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PRÉFACE 

Dans la revue de Westminster du tnois d'aHil 
ISGO j'ai publié un al'ticle intitulé: ne{orme pro·
lementai,·e: les dangers el les satll'l'!Jill'des. Dans 
cet article j'ai osé pt·édire quelques-uns des résuL 
tais des changements politiques peoposés à celle 
époque. 

Voici, t•éduite à sa plus simple expression, la 
thèse que je soutenais : à moins que des pt·écau
tions convenables ne soient prises, l'accroisse
ment de la liberté apparente sera suivi d'une 
diminution de la liberté réelle. Aucun fait n'est 
survenu qui ait pu changer l'opinion exprimée 
alot·s. Depuis celle époque la légi~lation a suivi le 
eours que j'indiquais. Des mesures ûictatoriales, 
se multipliant rapidement, ont continuellement 
tendu à restreindre les libertés individuelles, 
et cela de deux manière,s : des réglementa-
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tions ont été établies, chaque année en plus 
grand nombre, qui imposent une contrainte au 
citoyen là où ses actes étaient auparavant com
plètement libres, et le forcent à accomplir des 
actes qu'il pouvait auparavant accomplir ou ne 
pas accomplir, à volonté. En même temps des 
charges publiques, de plus en plus lourdes, SUt'

tout locales, ont restreint davantage sa liberté 
en diminuant cette portion de ses profits qu'il 
peul dépenser à sa guise, eL en augmentant la 
portion qui lui est enlevée pour ètre dépensée 
selon le bon plaisir des agents publics. 

Les causes de ces effets prédits, qui agissaient 
alors, agissent encore maintenant; en vérité, leur 
puissance grandira probablement. Voyant donc 
que les conclusions tirées relativement à ces 
causes et à ces effets se sont védfiées, je me suis 
décidé à exposer des conclusions analogues rela
tivement à l'avenir, à y insister même, et à fa ire 
tout ce qui est en mou" pouvoir pour éveiller l'at
tention su1' les maux dont nous sommes menacés. 

Dans ce but j'ai écrit les quatre articles sui
vants, publiés d'abord dans la Conte1npomry 
Review de cette année (avril, mai, juin, juillet 
1884). Pour répondre à certaines criliques el 
pout· écarter certaines objections que l'on ne 
manquera pas de faire, j'ai ajoulé un post
scl'iplum. 



L'I DIVIDU CONTRE L' l~TAT 

LE NOU\ E\U TOII\',;llt; 

La J•lupal't de c~ux qui passenl â Jli'~Sf'nl pou•· des 
liberaux, sont des Lorys d'un nouveau type. Voilà le 
parado\c •1uc je me propose de justifier. Pou•· l'ait·e 
•·elle JH'CUvc, je sùis obligé •le nwnli'CI' d'abo1·d ce 
Jlu'él.'\icnl l'Cs tleux parti;; pulitiques à l'ori~inü, el de 
prier ensuite lé lccteu•· de m'excuser si je lui rappelle 
•le ... faits qui lui !>Ont familier::, nt• poU\ant aut•·emenL 
lui faire hien comp•·enûre la natur·e intrinsèque du 
nui lo•·ysme et du nai libéralisme. 

Si nous remontons à uTle époque anté•·icu•·e à l'exis
tence 1111 lem· nom, les deux pat·tis politiques •·eprê
!'lentuicnl ol'iginuit·ement deux types op~m;t'•s de l'orga
nisation ~>Ocialc, le type militanl el lc type industl'iel, 
le prcmiet· caractérisé par le r•égime de l'l~lat, pt•csque 
universel tians les temps ancien!!, lé second par le 
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régime du contrat, qui s'est généralisé de nos jOU l'S. 
principalement parmi les nations occidentales, et sur
tout chez nous et chez les Américains. Si, au lieu d'em
ploye!' le mol c coopé1·ation » dans un sens res trein 1, 
nous l'employons dans son sens le plus large pou1• 
désigner les activités combinées des citoyens sous 
n'importe quel système de gouvernement, ces deux 
l'égirnes peuvent être définis : run le système de la 
coopération forcée, et l'autre le système de la coopé
ration volontaire. La structure typique de l'uu nous 
est p1·éseotée par une armée régulière dont les unités, 
dans les diffé1·ents g1·ades, doivent exécute1· des ordres 
sous peine de mort, et reçoivent la nourriture, l'habil
lement ella solde selon une proportion arbilraire; celle 
de l'autre est représentée par un COl'ps de p1·oduc~teurs 

et de distributeurs qui conviennent enh·e eux de se 
rendre en retour d'un paiement spécifié des services 
spécifiés et qui peuvent, à leur gré, ap1·ès avis préa
lable, quiltel' l'ol'ganisalion si elle leur déplait. 

Pendant l'évolution sociale en Angleterre, la dislinc
tion entre ces deux formes de coopération, forcément 
opposées, a apparu gradueUement; mais longtemps 
avant que les noms de to•·y et de whig fussent ·en 
usage, on pouvait •·emarquer l'existence de ces deux 
pa1·tis et ape1·cevoir vaguement lelll' rapports avec le 
milital'isme et l'industr·ialisme. Tout le monde sait que; 
dans notre pays comme dans les aull·e!:l, ce fu1•ent 
ordiuail•ement les populations des villes, composées 
d'artisans et de marchands habitués à coopét'er sous 
le régime du contrat, qui •·ésislèrent à celte l'églemen
talion coercitive qui caracté1'ise la coopération sous le 
régime de l'État. Au conlr'aire, la coopération sous le 
t•égime de l'Étal, qui do il son Ol'igine et sa constitution 
aux guenes ch1·oniques, se maintint dans les disll'icLs 
t•uraux, originairement habités par les chefs militait•es 
et leurs subordonnés, chez lesquels survivaient les 
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idées el tel; t1·aditions p1·imilives. Bien plus, ce con
traste dans les tendances politiques, qui apparut avant 
que les p1·incipes des wbigs el des to1·ys fussent net
tement distingués, continua de ~e montrer dans la 
suite. A l'époque de la Révolution c tandis que les vil
lages el les petites villes étaient entre le:; mains des 
lOI')'S, les g1·andes villes, les disll'icls manufactul'iers 
el les po1·ts de commuee, étaient les fo1·lercsses des 
wiJigs ». EL il est inulife de p1'ouve1· fJUO, malgré cu
Laines cxceplious, la mème situalion existe enco1·e 
aujout•d'h ui. 

Tel était, d'après leut· origine, le caractère des deux 
par·lis. Ohser·vons maintenant comment cc ca1·actère se 
manifestait également dans leur~> premières doctrines 
et leurs l)l'emiers acles. Le wbiggisme commença par 
la résistance à Charles Il et à sa cabale qui s'effor
çaient de r·élablir le pouvoir monat·chique absolu. Les 
whigs « t•cgarùaicnt la monarchie comme une institu
tion civile, élalllic pa1' la nation pout• le bien de Lous 
ses membt•es , , tandis que pou•· les tor·ys « le mo
nat·que élnil le délégué du Ciel ». L'une de ces doc
trines impliquait la ct·oyance (JUe la soumission au roi 
était conditionnelle, l'autre, que ceUe soumission de
vait êll·e absolue. En parlant du whig el du tot·y, tels 
qu'ou les concevait à la fin du :nu• siècle, c'est-à-dire 
à peu près cinquante ans avant qu'il écrivit sa Disser
tatwn sur les parlis, Bolingbroke rlil : 

c Pouvoir el majesté du peuple, contrat origmel, au
torilê el indépendance des pal'lemenls, libet•lé, t•ésis
tance, exc!u!;ion, abdication, déposition, telles étaient, 
à celle époque, les idées associées à celle qu'on se 
faisait d'un whig, el que toul whig supposait êlt•e 
incompatibles avec celle qu'on se faisait d'un tory. 

« Dr·oiL divin hé1·édilairc, incommutable, succession 
en ligne directe, obéissance passive, pré1·ogative, non
résistance, esclavage, el quelquefois aussi papisme, 

1. 
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voilà quelles idées étaient associées dans beaucoup 
d'esprits à celle qu'on se faisait d'un tory, et qu'on 
•·egardait comme étant, de la même manière, incom
patibles avec celle qu'on se faisait d'un whig. P (Dis
sertation sur les partis, p. 5.) 

Et, si nons compa•·ons ces descl'iptions, nous voyons 
que dans un parli il y availle désir de résistenw pou
voir coercitif du eoi sut' les sujets et de le diminuer, 
tandis que l'autre parti voulait mainteniJ' ou augmenter 
ce pouvoir coercitif. Cette diO'é•·ence dans leut·s aspi
•·alions, diflërence dont la signification et l'imporl<lm~e 
dépassent toutes les autres différences politiques, se 
montre dès l'abot•d dans leurs actes. Les pt·incipcs des 
whigs apparaissent dans l'acte de l'habeas cot·pus cL 
da!lS la mesur·e qui t'Cndit les juges indépendants de la 
COUI'OJme; dans le •·ejet du bill dans lequel on deman
dait r1uc les législateurs eL les fonctionnair·es fussent 
obligés de s'engaget· par serment à ne résister en 
aucun cas au f'Oi pa•· les armes, et plus ta1·d, dans le 
bill ayant pout· but de pt·otéger' les sujels contre les 
agressions monarchiques. Ces acles avaient le même 
ca•·aclère intl'insêquc. Ils alfail>lissaientle p•·incipe de 
coopé•·alion obligatoit·e dans la vie sociale, et ils fol'
lifiaien\ le principe ile la coopération volontaire. Une 
remarque faite par M. Gt·ecn au sujet de la période pen
dant laquelle les whigs exercèt•ent le pouvoir apt·ès la 
mo•·t d'Anne, montre bien que la politique du pa•·li 
avait la même tendance génét•ale à une époque posté
rieure. 

« Avant que les cinquante années de leur pouvoir• se 
l'nssenlécou lées, les Anglais avaient oublié qu' il fût pos
sible de perséculm' pou•· des dissentiments reli gieux, 
ou de supprimer la liberté de la presse, ou d'inlet·· 
veni•· dans l'ad rn inis tralion de la justice, ou de gou
vei'Der sans parlement. ; (Abrégé d'histoire, p. 7ù5.) 

El maintenant, laissant de côté la pél'iode de guerl'e 
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à la fln du dt'rnier !;iècle et au commencement de celui
ci, pendant laquelle la libet·té individuelle per11il une 
~rande partie du terrain conquis, et nit le mouYemenl 
rétt·ogt·ade ver,; le type social du militat·isrnt' ~e mani
re,La par toute ,;orle tle me,ures t•oet·citives, depuis 
celles qui enlevèrent de force les personnes eL les pro
pl"iclt:s ries citoyens pour les besoins de la guerre jus
qu'à ccllt'S qui suppri mèrenl les rliuuions publiques el 
essa~t'l'l•nl de baillonner la presse, t'appelons le ca
ractère géntknt des changements pfl'ectu•{s pat· les whigs 
ou les libét'aU\ quaud le rétablissement tir la paix per
mit tic fait·e revivre le régime industriel aYcc la slruc
lm··· qui lui el>l pat·ticulière. ~ous l"inllucnt·e ct·oissanle 
tles "hi;!s, les lois qui déf1•ndaient le:-. coalitions d'ou
vt·icrs furent abrogées aussi bien que celles qui t·estrei
gnaient leut· liberté d'aller el venit·. Cituns égall'ment 
la loi d'apt·ès laquelle les dissidents put·cnt croir•• ce 
qu'il s voulaient sans s'extloser il t~et•laincs pénalit._ls 
civiles, el celle qui permit aux catholiques de pt'O· 
fessrt· leut' t•eli~;ion sans pet•dt•e une partit• de lem• 
libet·lé. I.e !'hamp de la liùerlé fut. élargi JHlt' 1lcs actes 
qui défendirent d'aclwlet• des nègres cl d1• les Lrnit• en 
esclava~e. Le monopole de la compagnie des Indes 
Orieulai('S ful aboli el le c·ommcr·ce avec l'Orient ùé
clat·é libre pout· toul le mnnde. Gt·àre au Rrform Bill 
ct au .lluuicipal Re{orm Bill. lt• nomh•·e des cilo~ ens 
non t'eprésenlés fuL diminué, rie ~ot•le qu'au I)Oinl de 
vue l{linêt-al aussi bien qu'au point de vue local, la 
masse fut moins sous la rlt>minalion cles pt•hilégiés. 
Les dissidents, afl't-anchis de la soumission à la forme 
ecclésiasliiJUI' tlu mariage, fut·ent libt·cs do se mal'ier 
d'apt·ès un t•ilc put·emenl civil. Pltts tarti, vinrent la 
diminution el l'aboli lion des rcsla·ictions apportées à 
l'achal tics rnat·chandises éll·angèrcs el à l'emploi tle 
vaisseaux cl de marins étrangers, cl plus lat·d cncur·c 
l'abolition des enlt·aves à la liberté de la prcs:,c im110-
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sées originait·ement pour empGchet· la diffusion des 
epinions. Il est incontestable que lous ces change
ments, qu'ils aient élé fails pat· les libét-aux ou non, 
ont eu lieu confor mément aux pt·incipes professés et 
soutenus pat• eux. 

Mais potu·quoi énumérer des faits si bien connus de 
toul le monde? Uniquement pat·ce qu'il semble néces
sait·e, romme nous l'avons dit au début, de rappeler au 
lertl'ut· ce qu'étaiL le libéralisme dans les Lemps passés 
alin qu'il pût voir combien il dilfèt·e du pt•étendu libé
ralisme de l'époque actuelle. Nous aul'ions cru inutile 
d'indiquer une à une ces dilférentes mesures pour mon
tt·er leur cat·actère commun, si de nos jours on n'avai~ 
pas oublié ce cat-aclère commun. On ne sc rappelle pas 
que d'une manière ou d'une autre lous ces changements 
vr·aimcnllibéraux ont diminué la coopér•ation obliga
toit•c dans la vic sociale el ont augmenté la coopération 
volonlait•c. On a oublié que, dans un sens ou dans un 
autr·e, ils ont diminué rétenduc de l'autot•ilé gouver
nementale el agt•andi le champ d'action ot'l toul citoyen 
peul agir en liberté. On a pet•du de vue cette vérité 
qu'autrefois le libéralisme défendait habiluellemenL la 
liberté individuelle contre la coct•cilion de l'État. 

Et maintenant viennent les questions:- Comment se 
fait-il que les libéa·aux aient perdu de vue celle vérité? 
Comment sc fait-il que le pat·ti libét•al,a~ant une part de 
plus en plus grande au pouvoir, soit devenu de plus en 
plus coercitif dans ses mesures législatives? Comment 
se fait-il que, soit directement pat' ses propr·es majori· 
lés, soit indir·eclement pat· le concour·s prêté dans cer
tains cas aux major·ités de ses adversait·es, le parti li
béral ail, dans une lat•ge JTlesur·c,adoplé la politique de 
diclet' les actions des citoyens et, par· conséquent, de 
diminuer le domaine dans lequel ces actions •·estaient 
libres? Comment pouvons-nous expliquer celle confu
sion d'idées qui l'a amené, dans la r·ecberche de ce qui 
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semble être le bien public, à •·enverse1·la méthode qui 
J'a aidé dans les temps passés à accomplir le bien pu-

• blic. 
Quoiqu'à p1·emière vue il pa1•aisse impossible de 

rend•·e compte de ce changement poli tique inconscient, 
nous t1·ouve•·ons qu'il s'est p1·oduiltoul nalu•·ellemenl. 
Étant donnée la pensée concrète, qui o•·dinairement 
prévaut dans les questions politiques, el considérant 
les circonstances actuelles, on ne pouvait pas s'allemh·e 
à ce qu'il en ftlt aut•·emenl. Pour rnont•·e•· la védlé de 
cette assertion, il est nécessaire d'entJ•er dans quelques 
explications préliminaires. 

Depuis le:s animaux. inférieurs jusqu'aut animaux 
supèricu•·s, l'intelligence progresse pa1· des acles de 
difféJ·enciation; et elle continue à progresser de la 
mê111 e maniè1·e chez les hommes, depuis les plus igno
rants jusqu'aux plus savants. Classer exactement, mettre 
dans le même g•·oupe les choses qui sont essentielle
ment de même nature et dans d'aut•·es g1·oupes les 
choses d'une nalu1·e essentiellement dilfér·cntc-voilù la 
condition fondamentale pour bien di•·igel' les actions. 
Commençant pat· la vision rudimenlait·c qui nous avertit 
du passage de quelque grand corps opaque dans notre 
\'Oisinage (de même que des yeux fel'fnés, tOUI'nés vers 
la fenêtre cl percevant I'omb1·e produite par une main 
posée devant eux, nous préviennent que quelque chose 
se meut devant nous) nous arrivons peu à peu à la vision 
déveiOJlpée qui, par une appréciation exacte de la com
binaison des rot•mes, des couleurs el des mouvements, 
reconnaît au loin des objets pou•· èll·c une pr·oie ou un 
ennemi, el nous met ainsi dans la possibilité de perfec
tionner notre manièt•e de nous conduil·e potn· assurer 
notre nout'l'itu•·e ou échapper à la mort Cette percep
tion pl'ogt·essive des ditl'érences el les classements 
plu!! exacts qui en résultent, constituent, sous un de 
ses principaux aspects, le développement de l'inlelli-
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~;ence, el s'observent !!gaiement quand nous passons 
de la vision ph}sique relativement bimple à la vision 
intellel'luelle r·elaûvemenl complexe, qui nous per·mel 
de grouper·, d'une manii:re plus juste cl plus conforme 
à leur ~tr·ucturc el à leur nature intr·insèque,les objets 
gr·ou1>és auparavant d'après cer-taines ressemblances 
extt•r·ieur•cs ou d'après cer·laines cil·constancci\ exll'in
sèqtH'S. La vision intellectuelle qui n'a pas été déve
loppée discet·ne aussi mal el se tt·ompe autant dans ses 
clai'\HenH•nts que la vision physiqut~ c non développée,. 
~ous pouvons ciler comme exetnpll~ la classification 
primitive des plantes en tll'bt•es, al'lu·i:;seaux el herbes, 
la gr•andcur, c'est-à-dire le caraclèt·e le plus saillant, 
•'lanl le fomlemenl de la di ·tinclion, el les gt·oupes 
étant fur·més de façon à t·éunu· beaucoup de plantes 
d'une nature essentiellement dill'ér·cnlc ct à en séparer 
d'autrf's qui 'IOnl de la même famille. Ou encore mieux, 
JH'Pncz la rlassillcalion populait·c qui réunit sous la 
nu'rnc dénomination génét•ale les poissons el les co· 
quillages (fish and shcll fisll) el qui compt·cnd dans les 
coquillages les crustacés cl les mollusques; elle va 
ml!me plus loin, elle range parmi des poissons les 
mammifèt•es cétacés. Soil à cause ùc la similitude dans 
leut· maniOrc de vivre comme habitanls tic l'eau, soit à 
cau ·e de quelque ressemblance gt1nérale dans leur 
got1l, on a réuni ùans la même division et la même 
sous·dh i!itOn des créatut·es d'une nature bien plus dif· 
fét·enle que ne le sont un poisson el un oiseau. 

Or la ,·él'ité générale, démonlt·éc pat• ces exemples, se 
manifeste également dans les sphèt•es supét•iem·es de la 
vision inlellcctuclle concemanlles objets inaccessibles 
aux ~ens, tels que les institutions cl les mesures poli
liqut•s. Cat•, dans ces <1ueslions aussi, les produits 
tl'um• racullé intellectuelle inadéquate ou d'une culture 
inlcllccturlle inadéquate ou de l'une cl de l'autre 
t·éunil'S sont des classements cr·ronés qui conduisent à 
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de" c•nnclusions et·r·onées. En n'•l'ilé, ici les. chances 
tl'erreut• sont hien plus numlJreu<~cs, pui.,que les olJjet.-, 
qui sont du clornainc de l'inlelligt•ncc, ne pcu\·cnt être 
examinés avec la mème facilité. \'ous ne pou\'t~Z ni lou
ch•·•· ni vui1· une inslilulion polili•lliC; !'elle-ci peul 
seulement Hre connue pa•· un effort de l'irnaginatiuul 
ct·~atrice. 'ous uc pouvez pas non plus saisi•· pat· une 
perceptwn physique une nuosm·e pulitic1uc . cc•lle-ci 
exi~e égalc•mcnl un pt·oçcssus ùc la c'CIII't1senlulinn 
mentale qui en comhine les élément~ dans une• pensée 
el nous amène• :\ conccvoit•l'csscnce tic la combinaison. 
Ici, clone', plus l'nc·ore que tians les cas susnommés, 
um• vi::.ion intrllc•cluelle tléfecluPu"e app<H'ail dans le 
groupement cl'aprè..; des cat•actère..; externe' ou des cir
con lances cxtriu:;èqucs. La preuve que celle cause 
prmluil cles errrurs dans Il' da,;semenl dt•s in~tilution~. 
c'est l'opinion ~énét·ale que la llêpublique romaine 
était une l'ot·mc cie ~;ouverncmenl tlémoc•·alique. Exa
minez les iclécs des anciens révolulionnait·rs franc;ais 
et vous Lrouver·ez qu'ils pc·enaieut pout· modclt•s les 
l'ot·mes cl les acles politiqueR des llo mains, t'lon pout·
rail rnl'me nommct· un ùisloden qui cito la eorntption 
romaim• pour montrer où •·onùuil un gouvcl'llemcnt 
dl!moct'llli•IUe. Cependant il y a encoc·e moins cie res
~cmhlauc·e cntc·e les inslilnlions des Hornains ct les 
n•r·itablt•s institutions libres qu'c•nlrc uu r·equin cl un 
marsouin, ce:> institutions pré::.enlanl à l'ûlè d'une 
fn,.me extérieure semblable des structure:. intec·nes lril:; 
·diO'ér·cnte~. ltll' société dans laquelle le:; hommes rela
tiwmenl peu nombreux, qui possédaient le pouvoit• 
politique cl jouissaient d'une <·er·tainc liherlé, étaient 
autant dt• 11Clits despotes maintcuanl non seulement 
lclll's tJsclaves et leurs infériems mais mOrne leul's en
ranb dans unr set•vilude aussi absolue que leur hélait, 
uue telll' :<uciété peul élre considé•·ée pltttM eomme 
a}anl élë sous le joug d'un despoli:;mc unlinair·c que 
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comme une socitHé de citoyens politiquement égaux. 
Si nous passons maintenant à notr·e question spé

ciale, nous pouvons comprendre l'espèce de confusion 
dans laquelle le libéralisme s'est perdu, cl l'origine de 
ces classements erronés des mesures politiques qui ont 
amené ses er•·eurs - classements faits, comme nous le 
ve•·•·ons, d'après des caraclè•·es externes saillants et 
non d'ap•·ès la nature interne des choses. Quel était, 
aux yeux ùu peuple el de leu•·s auteurs, le but des 
changements opérés pa•· les libéraux dans les temps 
passés? Ils devaient faire cesse•· les g•·iel's du peuple ou 
d'un e par·lie du peuple : tel étail leur· caraclè1·e com
mun qui s'est le plus fot·tement impl'lmé dans l'esprit 
des hommes. lis devaient.. mitiget• les mau"~: qui avaient 
élé senlis directement ou indirectement t>ar de gr·andes 
classes de citoyens, diminuer les causes de misère ou 
briser les obstacles au bonheur·. EL pu1sque, dans l'es
pl·it de la plupa1'l des gens, un mal 1'Cd1·essé équivaut à 
un bien accompli, ces mesut·es vin•·enL à être regardées 
comme autant de bienfaits positifs; cl le bien-être de 
la mâsse fut considéré comme le but du libér·alisme 
aussi bien pa•· les hommes d'ÉtaL libé•·aux que pa1· les 
électeurs libét•aux . .Ue là est venue la confusion. L'ac
quisi tion d'un bien pour le peuple étant le Lrail externe 
saillant, commun aux mesures libérales dans les lemps 
anciens (el ce bien consistait alo1•s essentiellemllnL 
dans une diminution de la contrainte), il est arrivé que 
les libéraux ont vu dans le bien du peut>le non pas un 
but qu'il fallait alteindt·e indi1·ectement pal' la diminu-' 
lion de la contrainte, mais le but qu'il fallait alleindre 
directement. Et, cherchant à l'aUeind1·e directement, ils 
ont employé des méthodes inti'Însèquement cont••aires 
à celles qui avaient été employées ol'iginait·emen t. 

EL maintenant, ayant vu comment ce changement 
dana la polilique s'est p1·oduiL (ou mieux ce change
ment partiel, cat· les lois récentes SUl' les enterrements 
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et les efforts faits pour· abolir toutes les inégalités reli
gieuses encore existantes monlr·cnl la ··onlinualion de 
la politique primitive dans certaine..; dir·el'Lions), exa
minons jusqu'a quel point ce changement est allé dans 
les deroier·s lemps el jusqu'à quel point encore plus 
éloigné il il'a daus l'avenir, si les idées el les senti
ments cour·nnts continuent à pr·évaloir·. 

Avant de continuer, il est peul-êll'e bon de dir·e que 
nous n'avons pas l'intention de blâmer les motin; qui 
ont provoqué successivement telle t·estr·iclion ou telle 
mesure. Ces motifs étaient sans doute louables dans 
presque tous les cas. Il faut admetLI·e que les restrictions 
appor·lées par une loi de 1870 à l'emploi des femmes 
et de enfants dans les manufactm·es où J'on teint en 
rouge d'.\ndl'Înople étaient, dans l'intention du légis
lateur, aussi philanthropiques que celles d'Edouard 1\' 
prescrivant le temps minimum pour· lequel un ouvriet· 
pouvait Nre engagé. Certainemenll'artc du p:ll'leinenl 
relatif à la four·nilut·e de semences (lr·landc). pcrmcl
Lanl aux UllminisLr·atcur·s communaux d'acheter· des 
semences pour les tenanciers pauvr·cs el de voir· si elles 
étaient convenablement mises en ter1·e, était dicté par 
un dési1· du bien puhlic aussi g1·anù que l'acte de 1533 
pr·escrivanl le nombr·c de moulons •ru'un tenancier 
pouvait élc,er, ou celui de 1507 o1·donnant de a·ebfl.lir 
les t'er·mes délaba·ées. Per·sonne ne contester-a que les 
dilfé1·entes mesures prises dans ces dernières années 
pour 1·estr·eindr·e la ,·cnte des liqueur·s enivr·antes, 
n'aient eu en vue la morale publique aussr bien que 
les mesures pr•ises anciennement pour arTC!ter les maux 
causés par le lu)l.c, comme pa1• excm1>le au \tv• siècle, 
quand on nppol'la des ~·esla·iclions au" dépenses de la 
Labie el de l'habillement. Chacun do1L voi1· que tes 
éd ils puiJI iés pat• Ile nd VILI pou1· empêcher les classes 
infér·ieures dejouer aux dés, au\ rarles, aux quilles, etc. 
n'élaienl pas inspir·és par un désir· plus g1·and de con-
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tribuer au bien public que les lois récentes défendant 
les jeux d'at·geot. 

En outre, j~ n'ai pas l' intention de mcllJ'C en ques
tion la sagt>sse de ces ingé•·cnccs modCI'ncs que les 
consenatt•urs et les libé•·aux mulliplirnl à J'envi les 
un~ des aull'l's, pas plus que je ne vrux mctt•·e en ques
tion la sagf'sse de ces iogé•·ences aucieunes auxquelles 
elles r·e!lscmblenl en bcaucou)) de cas. Nous n'exami
oet•ons pas si les plans adoptés récemment pou1' pré
server la vie des matelots sont ou ne sont pas plus 
judicieux que celle mcsUl·e mdicale él·ossaise qui, au 
milieu du X\' siiicle, défendait au\. capitaines de quit
lt'r le pori pendaul. l'biver. Pou1· le moment, nous ne 
discuterons pas la question de :savoir s'il y a des rai
sons plu,. for·tes pour donner à certains inspecteurs Je 
droit de vi:.itcr ce1·taines maisons ali n de voir s'il s'y 
tmuvc des aliments malsains qu'il n')' en avait pou1' la 
loi d'Ëdouar•d Ill enjoignaut aux aubergistes des por·ts 
de pr·~ter· serment qu'ils fouilleront leurs clients afin 
d'~mp(!cher• rexpor·lalion de ra .. gen t monnayé ou tra
vaillé. Nous voulons ad meUre qu'il y a autant de sens 
dams la clause de l'acte relatif à la haleller·ie des ca
naux, d'npr·ès laqueJle il est dél'endu à un pr·opriétair·e 
de donner· la pension gratuite au' enfants des bate
lier·s, qu'ri y en amil dans les acles relatifs au\ Spita
~elcls d'après lesquels il était d(ofendu JUS•ln'en 182-t. aux 
manufaclur·icr·s, dans l'intérêt des artisans, d'établir 
leurs manufactures à plus de dix milles de la Bom·se 
royalt:. 

Nous ne demanderons donc pas si les législateut·s onl 
été guidés par• la philanlhi'Opic et la sagesse; nous 
admettons qn'ils l'ont été pat• l'une el par· l'aull'e ; ce qui 
.nous OI'Cupe uniquement, c'est la natut·e obligatoire 
'lie ces lois qur, bonnes ou mauvaises selon les cir
constances, on L été mises en vigueu•· durant les pé
•·iodcs où les libéraux avaient le pouvoir·. 
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Pour ne pas cherche•· trop loin nos 1!\Cmples, remon
tons seulement ju,;qu'en JR60, au serond ministère de 
lore! Palmcr:-ton. En celle année les •·e ll'il'lion, con
leuues dans la loi relative aux. manufactut·es furenl 
ëlcnducs aux blanchisseries cl au' leintut·eries; on 
donna le d•·oil de faire analyser les ali mcnts el les bois
sons cl de fair·c payer· ces anal~·ses par les communes; 
on erra des inspectcur·s d'usiues à gat. cl ou Oxa la 
•1ualilé cl le pri\ maximum du gaz; une loi r·cnf'or·çanl 
celle qui concer·ne l'inspeclion des mines édicte des 
peirws t•onlt•c ceux qui emploiel'aieut des garçons 
au-dessous de douze an" ne fr·équPnlnnl pas l'école cl 
ne sachant ni lire ni écrire. En JXGJ les oiJiigalinns 
insci'Ïtes tians la loi relative aux manufactures furent 
~tendues au\ fabriques de dentelle:.; les admini"oh'3-
tcUI'" du bien des pauvres, etc., r·eçtu enlie dt·oil d'im
poser la vaccination; les conseil:. lol'au' fur·cnl auto
risés it lixcr un tarif pour le louage des chevaux, des 
mulet;;, des t\nes el des bateaux, et on donna à cer·tains 
comités locaux le pouvoi1· d'imposer les localités pour 
le dr·ainagc, l'ir·r·igalion des champs el pour· four•nit' de 
l'cau au bNaiL En JRû2 une loi fut promulguée pour· 
restr·eindr•c l'emploi des femmes cl de:> enfants dans les 
blanchisser·ies en plein air; unP autr·e, pOUl' défcnd1·e 
les mine:; de charbon avec un seul puits ou a\'Cl' t.les 
puils t;él>ar·és par un intervalle inférieur· à celui qui 
élail spécifié; une tr·oisième enlin, rlonnanl au conseil 
de l'in<;Jr·uclion médicale le droil cxcln!iif de publier 
une phar·macopée dont le prix sera !hé par· l'adminis
tration des li nances. En 1863 la vacciualion devint obli
gatoire en f:cosse et en h·lande; cer·lains conseils 
furent autorisés à fai •·c des emlli'Unls r·cmbour•sables 
pa1· des conlr·ii.Julions locales; on donna aux aulorilés 
de~ villes Je dl'oiL de prendt·e possession des plaees 
abandonm'es pouvant ser>vir d'ornement el d'imposet· 
le!i habitants 110111' lenr· entretien; ensuite \'int la loi 
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concernant les boulangeries, qui spécifia l'âge mmt
mum pour !cs employés occupés à cet'laines heut·es, 
presct·iville badigeonnage périodique, tt•ois couches de 
couleut·, el le nettoyage à l'eau chaude et au savon au 
moins une fois lous les six mois; enfin une aulJ·e loi 
autorisant le magistrat à décide•· si un aliment appot·lé 
devant lui par un inspecleut' était sain ou malsain. 
Parmi les mesures de contrainte datant de 1861 on peul 
cilet• une extension de la loi concernant les manurac
tures à diffét•ents métiei'S, ce1·Lains t•èglemenls pout' le 
nettoyage ct la venfilalion, el la défense faite à cet·
tains employés dans les fabl'iques d'allumetles de 
prendre leur t'eo:as ailleurs que dans les ateliers à 
découper le bois. 11 y cul aussi une loi sut· le t'arno
nage, une loi su t' la vente de la bière en Irlande, une 
loi pout· l'essayage forcé des caules el des anct·es, une 
loi donnant plus d'extension à celle de 1863 concet·nant 
les travaux publics, une loi sut· les maladies con ta
gieuses; celle det·nièt•e a donné à la police, en Cet'Lains 
end t·oils spécifiés, des pouvoit•s annulant, pout' cer
taines classes de femmes, dilfé•·entes gat·anties de la 
liberté individuelle établies dans les temps passés. 
L'année 18()5 fut témoin de nouvelles mesut·es l)rises 
pout' héberger el soulager lempot·airement cet·Lains 
voyageurs aux ft•ais des contl'ibuables; on rend iL en
core une loi sue la fermeture des cabat•els el une autt·e 
t'églemenlanll'exlŒnclion des incendies à Londt•es. Sous 
le ministère de lord John Russel, en 1866, nous devons 
cilet• une loi concel'llant les étables des fe l'mes, etc., 
en Ecosse, qui donne aux autorités locales le dt·oit 
d'inspecte•· les conditions sanitaires cl de Llxer Je 
nombre du bétail; une loi fot·çant les planteurs de 
houblon à indiquer sur les balles l'année de la t•écolte, 
le lieu d'origine, le poids vrai, el donnant à la police le 
droit de vét•ification; une loi facilitant la constt·ucLion 
d'hôtels garnis en lrlande eL réglant le nombre des 
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habitants; une loi d'h~·giène publique ordonnantl'enre
gistr·emenl des hôtels gat•ois, leur inspection, la limi
tation du nombre des locataires et contenant des ins
tr·uclions su1· le badigeonnage, etc., ct une loi snr les 
bibliothètJues publiques conférant à des auto1·ités lo
cales des d1·oils d'après lesquels une majo1•ité peut faire 
con1t·ibue1' une minorité à l'achat de ses livres. 

Si nous passons maintenant à la ltigi!!laliun sous le 
premiet• ministèt•e de 'L Gladstone, nous avons, en 
1 H09, l'établissement de but•eaux télé~1·aphiques pat• 
1 'État el l'inlet·diction d'envoyer des dé peches pat• un 
ault·e intermédiait·e; nous avons le pou\"Oir· donné à un 
ministre de réglementer les moyens de transport dans 
Londres; nous avons une l'églementation plus stricte 
pour empêcher la propagation des épizooties, une 
autre loi sur les débits de bière. eL une loi sut· la 
conservation des oiseaux de mer (dont l'effel sera une 
plus grande mot•talilé des poissons). ~;u 18ï0, nous 
avons une loi autorisant le conseil des travaux publics 
à faire des avances aux l)I'Opt·iélaires pout· l'améliol·a
t ion de leu1·s pt•opriélés el aux teuancict·s pou1· achctea• 
ces pt•opl'iélés; uous avons la loi conl'é1·aul au dépal'le
mcul de l'éducation le droit de fot·mea· des comités 
~colail'es <Ill i achètCI'Onl des em Jllacements pour les 
écoles el poun•ont c1·éet· des écoles enll·ctenues par 
rlc" contributions locales, et pe•·mettant aux comités 
scolai1·cs de payer la réh•ibulion scolai1·e d'un en
fant, de fot·cet· les parents à envolCI' leurs enfants à 
l'école etc. etc.; nous avons une autre loi su1• les ma
nufactu•·es et les ateliers créanl de nouvelles t•eslric
lions, eut1·c auli'CS, celle relative à l'emploi des femmes 
et des enfants dans les atelie1·s de consel'vcs de 1'1·uils 
el de salaison des poissons. En H!71, nous trouvons une 
loi su1· la ma1•ine ma1·cbande qui ordonne aux employés 
du conseil de commerce d'inscrire le tit·ant d'eau des 
vaisseaux quittant les ports; il 'i a une autre loi sur les 
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manufactures cl les atelicr·s, qui crér• de nourelles res
ll'idion.,; il y a une loi sur· le rolpor·tagc, qui édicte 
de~ peines conlt·e le colpor·tage -;an-> permis, el qui 
li mile le 1'3)'0n dans l'étendue dufJuel le permis est \·a
laille, en mème temps qu'ell•' donne à la police le droit 
de visil<>r les ballots des colpurleiH'S; et ri y a encore 
de nouvelles meslll'es corwemanL la vaccination obli
galnir·•·· Par·mi les lois de l'année l!li':! cilons celle qui 
dHcnd de pr·endr·e en nour·r·i(;e plus d'un enfant, à moins 
1111e cP ne soit dans une maison r'nt•egistr•ée pal' les 
autorités, IJUi IWCscrivenL le nombr•c d'enfants à rece
voir·; citons encore une loi sur les Mhils uui inter•dil 
de vcntlr·e des spiritueux à des pcr·:;onnes au-rlessous 
de seize ans; une autre sur· la mar·ine mat·chandc qui 
élahlil une inspection annuelle des vapeurs transpor
tant d•:s IJassagers. Ensuile, en 1!-tï:~. l'ut édictée la loi 
snr· J'P.mploi des enfants dans l'agricullur·e, et d'après 
laquelle il est défendu à un f('rmic•· d'employer un 
enfant qui n'a ttoint le ce•·tifical d'instr•uclion élérnen
tair't'; il y eut aussi la loi su•· la rnar·iuc mar·chande qui 
cx.it;l', sn•· chaque vaisseau, une échelle indiquant le 
ti r·ant d'cau et qui donne au conseil du commerce le 
dr·oil de fl\cr· le nombre des canots ct des appareils de 
sauvctagr à emporter. 

\'oyez mai nlena nt les lois 1 ibérales fa iles sous le 
mini:slèrc actuel. En 18~0 nous avon::; une loi qui défend 
de faire aux matelots des avances COJldilionnelles sur 
leur· pa~e; une autre qui pr·escrit ce•·taines mesures 
pou•· le tr·anspo•·t des ca .. gaisons de g•·ain; el une troi
sième per·mellantde cont•·ainrl•·e les parents à envoyet· 
ICIII'S enfants à l'école. En 1881 su•·vienl une intet·ùic
Lion ttni r·end impossible la vente 11'un ver·•·e de bière, 
le dimanche, dans le pays de Gull es. En 18!!2 le conseil 
tlu •~ornmer•ce fut antol'isé à acco••rlcr· des licences pour· 
p••otluire cl vench'e l'éleclricilé; on confrr·a aux muni
cipalités le ù•·oit de lever des conlt·iùulions pou•· l'é-
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clair·age électdque; on autoril'a de nouvt·lles impo::.i
lions pour· racilier· la création de bains et tlt• lavoirs; 
elles autor·iljls lo•·ales ret·urent le pouvoir dt• l'air·e des 
luis acces>~oirt•s pour assurer un logement ('Onvcnable 
aux per:;onnes enqa~ées pour la cueillettP dt•s fruits et 
la t•ét·oll~ des lé~tumes. Parmi les lois de IKX:l, rentrant 
tian s celte cat6gorie, nous pouvon!> rilc1· t't'Ile •·om·er
uanllt•s tr•uins à bon mar·ché qui, soit t~n rnlevanl à la 
nation la somme de WO 000 liVI'CS par an (!!OliS forme 
dr l'abarulon de l'impùl sur les vopgeul'!'l) soit aux dc
JlCns dt•S fli'OJ!I'Î6taii'CS de cheminS de l'Cl', (HJI'IllCl aux 
ouniet·s Ùl' w~·age1· encore à mcilleul' mn1·ché : le con
~cil du conrmcrrt• ayant le droit ti'assul'èr, par· l'inter
,·enlion de" commisslites de chemin tic fel', de.; trains 
assct h·équenb el des wagons assez commodes. Tl'au
lre ptll'l il ~· a la loi qui, sous peine de tlix liwes d'a
nwndc en cas de conlt·avcntion, defcntl de fla~er les 
ouv1·ie1·s dan:> les cabat·cts: îl y a une nou\cllc loi SHI' 
lrs manunu·IUrcs elles ateliers, o1·donnanl l'insp1•ction 
tics l'abr1qnes tic rèruse (pOUl' voil' s'il s'y ll'o11vc des 
su1·touts, des l'espiraleurs, des bains, des boissons aci
dulées, clc.) ct des boulanged~s, t·é~lanllcs heur'es de 
L1·avail dan,. les unes el les ault·cs et r•cnf'er·manl des 
pt·esr.l'iplious détaillées su1· ce1·taines conslrudinns 
•JUi doiwnt t'Ire entretenues de la rnauièi'C ùélet•miuéc 
pa1•le:; in<~(lCClCIII'S. 

)lais nou:s seruns loin d'avoit· une idée adéquate si 
nous e\aulinon:; seulement les lois de contrainte qui 
unt Mjà été établies dans les dcrnièt•cs <lnlll1es. JI faut 
aussi t•xamincr· 1•elle<~ que l'on réclame et qui menacent 
tnll'~" bien plus t•adicalcs et plus I'CSLI'ictivcs. ln mi
nisl.rt•, un tles soi-disants libét·aux les plus avancés, a 
dérla1·é r6cemment que les plans ùu dcrniCI' gouverne
ment pout· amf!liot'CI' les logements des OIIVI'ier•s sont 
beaucoup ll•op anodms el soutient qu'il raul C\CI'f'CI' 
une Jll'cssion cO'ective sur les IH'opl'iélair·cs des petite:, 
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maisons, des tert•ai ns et sur les contribuables. Voici 
un auh·e ministre qui, en s'adt·essanl à ses électeurs, 
pade avec dédain des efforts des sociétés philanthropi
ques el des corporations religieuses pour venit· en aide 
aux pauvres et dit« que le peuple enlie•· de ce pays de
vrait regarde•· celle œuvre comme la sienne ,, c'est-à
dire il•·éclame quelque g•·ande mesu•·e gouvernementale. 
ll'autre pa•·L nous avons un membre •·adicnl du parlement 
qui vise, avec des chances de succès allant en augmen
tant chttquc année, à imposer· la sobriété en donnant à 
des maj1wilés locales le droit d'empêcher la libCI·té d'é
change pom• certaines ma•·cbandises. La •·églementation 
des heur·es de travail pour· certaines classes, devenue de 
plus en plus générale gt·âce aux extensions successives 
données aux lois sur les manufatu••es, deviendra pro
bablement plus génét·ale enco•·e de nos jours; il est 
question d'une mesure qui soumettes employés de tous 
les magasins à une réglementation de cc genre. On 
•·éclamc aussi de plus en plus ta g•·atu ilé de l'ensei
gnement pout• tout le monde. On commence à dénoncet• 
la t·étribulion scolait·e comme une injustice: l'état doit 
p•·end•·e toute la charge. De J)lus beaucoup de gens 
pt•oposent que l'état, regardé comme un juge absolu
ment compétent pour ce qui concet·ne la bonne éduca
tion des pau\'l'es, doH entreprendre de prescJ•it·e une 
bonne éducation pour les classes moyennes, doit im
primer également aux enfants de ces dernières la 
ma•·que de l'ÉtaL dont la bonne qualité leur parait aussi 
cet·taine qu'elle le paraissait aux Chinois quand ils 
ont llxé leUJ' mode d'éducation. Depuis quelque lemps 
on réclame avec énergie« des fonds pout· les rechet·
ches ». Chaque année, le gouve••uement donne déjà 
dans ce but 40001 ivres qui doivent être disl•·ibuées par 
la Société royale; et en l'absence de ceux qui ont de 
puissants motifs pour résislet· à la pa·ession des ioté
rt!ssés soutenus par ceux qu'ils pet·suadent aisément, 
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il poul'l'a peu à peu établir « cc saeer·doce de la 
science, r·éll•ibué qui a été réclamé il y a longtemps 
par sir Ilavid llrewsler·. On propose de nouveau avec 
des raisons plausibles d'organiser un svslème d'assu
t•anee obligatoire d'apt•ès lequel les hommes seraient 
contraints, dans leur· jeunesse, de faire des é par·gnes 
pour· l'époque où ils seront incapable~> de Lt•twailler. 

L'énumér·alion de ces mesures de rocrcilion, qui 
pour·r·oul êll'e r·éalisées LôL ou lard, n'e!lt pas complète. 
Jusqu'ici nous n'avons fait qu'accessoir·l~rnenl allusion 
à celle contr·ainle concomitante sous for·mc d'augmen
tation dïmpllls génét•aux el locaux. Eu par·lie !>Out· 
payer les l'l'ais nécessités pat• la mise à exéculion de 
ce:: mesut·es de coercition toujours plus nombt•euses, 
donl chacune e"igc on nouvel étal-major de fonction
naires, eL en partie pour couvrir· les dépenses occasion
nées par les nouvelles insliulions publiques, telles que 
les écoles aveC pension, les uibliOlbèqiiCS (i(JJ•es, les 
musées publics, les bains et les lavoir·s, les 1 ieux de 
t•écr·éation etc., etc., les contr·ibulions locales vont en 
augmentant chaque aonée de même que les con ll'ibu
lions génét•alcs sonl augmentées par· les subventions 
1>our· l'éducation eL pour· les départements des sciences 
el des arts, elc ... Chacun de ces impOts implique une 
nouvelle contrainte, r·eslreinl encore davantage la li
berté du cilo~cn. Car chaque exaction nouvelle impli
que le discours suivant adressé aux contr·ibuables : 
c .lubqu'ici vous avez éli! libres de dépense•· celle por·
tion de vos gains de la manière qui vous plaisait; do
rénavant vous ne sere1. plus libres de la dépense•· de 
celle façon, mais nous la dépensct·ons pour· le bien IHr
lllic. » Ainsi, soit d'une manière dir·ecte ou indir-ecte, 
cl le plus souvent des deux manièt·es à la fois, le ci
toyen est, à chaque Mape de la mar•che de celle législa
tion coercitive, pr•ivé de quelque libcr·Lé dont il jouis
.sail auparavant. 

H. SPE!'ICER.- L'iodhidu. ':.! 
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. Tel-; sonl donc• les agissements du parti qui prétencJ 
au nom de lil.Jêral, el qui s'intitule libéral parce qu'il 
ct·oit ètr·e l'avocat d'une liberté de plus en plus grande . 

. Je suis bien cec·tain que bien des membres du parti 
ont lu les chapitt·es précédents avec une rec·taine impa
tience; ils voulaient, en effel, m'ittdiquet• une grave 
omission qui, à leurs yeux, déll'ttil la validité de l'a1·
~urnent. ' Vous oubliez, désirent-ils mc dire, la dif· 
férencc fondamentale entt·e le pouvoit• qui, dans les 
temps passés, a établi ces t·cstt·ictions que le libéra
lisme a abolies et le pouvoic· qui, à l'époque actuelle. 
établit le~ resll'iclions erne yous appelez anli-lil.Jérales. 
\'uus oubliez que le pc·cmier était un pouvoir it·respon
"able, tandis que le second esl un pouvoir responsable. 
\'ous oubliez que, si la législation rérente a introdui t 
diverses réglementations, le rort>s, dont elles sont 
l'u•uvc·e, a été \:réé pat• le peuple lui-mCme el a t·eçu de 
ce dct•niet•le mandat de fait·e ce qu'il a l'ait. , 

\la r(oponse esl que je n'ai pas oublié celle différence, 
111aisje suis pr!!l à soulenil· que la dilfét·ence a lt·ès peu 
d'importance pout· la question. 

En pt·cmiel' lieu la ''él'ilable question est de sa voit• si 
l'on s'in~èt•e aujourd'hui davantage dans la vic des ci
to)·cns qu'on le fa isai L ault•efois; ellr n'est pas de saYoit· 
quelle e:;t la nature de l'agent qut s'in~èt·e. Prenez un cas 
plu ~impie. ln membt•e d'une a sociation ouvrières'e::.t 
joint à d'autres personnes pour établie· une Ot·gauisation 
d'un caractère purement reJH'ésenlatif. D'après celle 
orgamsation, il est fot·cé de faire grève si une majorité 
Je v;•ut, il lui est dt:\fendu d'acceplet• du travail sous 
tl'aulc·es l'onditious t[ue celles acceptées pal' ceLle majo
t•ilé; on l'crnpèchc de lit·cr de son huhileté cl de son 
éntw~i(' supél'ieut·e lous les pc•ofils qu'il pout•t•ail en 
Lil'ct· s'il Hait cnmplèlement libt•c. Il ne peul pas déso
béie· tians abandonnet• ces avantages pécuniaires de 
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l'as~ociation qui l'not engagé à y entrt•t•, et sans attir~· 
sur lui la pet•;;ècution, el peul-êlt'l' la violence de ses 
3"::.ociés. E.;t-il moms contraint parce t(Ut· son sulft·a~e 
a coneout•u. comme celui des ault·es, à l'ormet• le corps 
qui le contraiul? 

J:n ... rcon.l lieu, ,;i l'on m'uhjc·cte qtll' l'analogie est 
fausse puisque le corps qui gouvet·nr une nation, qui 
prolëgc la \ÎC el les intérêts nationau\, el auquel Lous 
doivent se sournellt•e sous peine de la clt'•sOI'ganisalion 
sociale, a une aulol'ilé bien plus étendue sur le:; citoyens 
que le gouvernement d'une OJ'ganisalion pt·ivée penl 
en a\'011' sur ses meml.tt·es, je répliquct·ai qtH', tout en 
admettant la ditl'ét·ence, la t·éronsl' faite n'rn esl pas 
muins valal.ttr. Si des hommes se servent de leut• libct•té 
de mallil'l't' à rnit•e l'ahandon de leut• lilil'l'lé, n'en ~ont
ils pas mnins des esclaves dans la suite·! Si un peuple 
par un plébi"~cilc choisit un homme rtour rt•gner ûes
potiquemrnl, resle-t-il libre parce que le de,.,potisme 
est sa propre ct•éalion? Les édits coercitifs fails pal' ce 
despote cloivcnl-ils êlt·e r•egat•dés eommc léKilimcs, 
pal'CC qu'ils sont le pt·oduil du vole populair·c1 S'il en 
est ainsi, on pout•t·ail également soutenir· que l'habitant 
de l'Afrique, 4ui brise son javelot en pt•t•sence d'un 
aull·e cl clcvicnl par là son esclave, ~m·de cncot·e sa 
liberté parce qu'il a librement choisi sun maitre. 

En tin. si quelques libérau._, non sans quch1ucs signes 
tl'initalion, comme je puis le supposer, r~pudient cc 
t-aisonnemcnt et disent qu'il n'y a fl3S de \'ét·itablc pa
rallélisme enlt'(' les rapports de peuple a gou' ct•nement, 
là où un tnailt'C unique, irresponsable a élé élu pour 
régnet· d'une façon pet•manente, eL ces mêmes t'apports 
là où existe uu cor·ps responsable qui est soumis de 
lemps en Lemps à lu t•éé[eeliou, alot•s ma t•éponsc ùm·
nièrc sertt une réponse tout à l'ait hélér·oduxc rl qui 
étonnera fort bien des gens. Cette t•épOn!:it' t•st «tue ces 
noml.tr·eux actes restrictifs ne ptluvenl ètrt• défendus 
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par ce motif qu'i ls émanent d'un cor·ps cboisi par le 
peuple; car l'autol'ilé d'un corps choisi par le peuple 
ne peul pas plus êll·e regardée comme une autorité illi
mitée que l'autorité d'un monar·que; de même IJUe le 
vroai libér·alisme dans les temps passés luttait contre le 
mo11ar·que qui pr·étendai l exer·cer· une autol'ilé illimitée, 
de rn ème de nos jours le vr·ai libéealisrne luller·a contre 
le parlement qui voudr-a s'emparer d'une pareille au
Lol'iLé .. le n'insisterai pas davantage, espér·anl que celle 
réponse su flit·a. 

Quoi qu'il en soit, jusque dans ces derniers temps 
comme aolt·efois, le vrai libét'lllisme a manifesté par 
ses acles une tendance vers la théorie d'une autorité 
parlementaire limitée. Toutes ces abolitions des res
trictions apportées aux croyances cl aux pratiques re
ligieuses, aux échanges el aux transpor·ts, aux asso
ciations ouvrières el à la liber·Lé des ouvr·iees d'aller el 
rie venir·, etc., etc., étaient des asser·tions tacites du 
désir· d'une limitation. De même que l'oubli où on a 
laissé Lombet· les anciennes lois somptuaires, les lois 
défendant lei et tel mode d'amusement, les lois qui 
prescrivaient cer•itains modes de culture, el tant d'au
tres du même genre, impliquait l'opinion que l'Etat 
ne devait pas intervenir· dans ces questions; de même 
les mesures adoplées par Je parti libéral de la demière 
génér·alion pour· écar·ler les obstacles que rencontrait 
l'activité individuelle sous ses di lié l'en ts aspects, étaient 
l'expression de l'opinion que dans celle di,•ection aussi 
la sphèl'e de l'action gouveenemenlale devait être ré
trécie. En reconnaissant l'utilité qu'il y avait à rcs
treindt•e l'action gouvet•uementale, on se prépamit à la 
restr·eindre en théorie. L'une des vérités politiques les 
plus familiêr·es c'est que, dans le cout·s de l'évolution 
sociale, la coutume précède la loi; el que la coutume, 
une fois solidement établie, devient loi en r·ecevant la 
consécration officielle eL une forme définie. Évidem-
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ment donc le libé1·alisme, en p1·atiquant la limitation 
dans les Lemps passés, préparait la voie au principe 
de la limitation. 

Si de ces considérations géné1·ales je reYiens à la 
question spéciale qui nous occupe, j'insiste sur la ré· 
ponse que la liberté, dont un citoyen jouit, doit êll·e 
mesu1·ée non pas d'après la nature du mécanisme gou· 
vernemenlal sous lequel il vil, que ce gouvernement 
soH 1·eprésenlalif ou aut1·e, mais d'ap1·è~ le nombre l'e
lativemenl pelil ries 1'est1·ictions qui lui sont imposées, 
el que les opér·ations de ce mécanisme, créé avec ou 
sans le concour·s des citoyens, n'ont pas un ca1·actère 
l ibé1·al, si elles augmentent ces reslt·icllons au rleltlrlu 
nombre nécessait·c pour empèchet• toute agression 
directe ou indit·eclc, c'est-à-d1re nécessaire pour main
lenil·la liberté de chacun contre les em11ièlemenls des 
autres : ces restr•ictiom; peuvent, pa1· conséquent, être 
d ésignées comrne négativement coercitives, el non 
comme positivement coercilives. 

Probabl ement le libé1·al, et plus enco1•e sa sous
espèce le radical qui, plus que toul auh·e dans ces der
n ier·s temps, semble s'imaginet• que, si le but vc1·s lequel 
il tend est bon, il a le droit d'exerce1· SUl' les hommes 
toute la conll·ainle dont il est capable, continueront ce
pendant à protester. Sachant que son but est le bien du 
peuple, qui doit ètre accompli d'une manièr·e ou d'une 
autre, eL CI'O)·anl que le LOI')', au conll•aire, est guidé 
par l'intér·êt de caste et pat· le désir de maintenir le 
pouvoir des castes, le radical prétendra qu'il est mani
restement absurde de vouloir le classer dans la même 
catégor•ie et dédaigne1·a le t•aisonnement employ6 pour 
prOUVCI' qu'il en rait réellement partie. 

Pcul-MI'C une analogie l'aidet·a-t-elle à en com
prcnt11·e la justesse. Si au loin dans I'OI'ient, où le 
gonvernr'ment personnel est la seule l'orme de gou
vernement connue, il entendait de la bouche des 

'!. 
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hahilants le récit d'une lutte dans laquelle ils ont dé
posé un despote cruel el \'Ïcietl'l: cl mis à sa place un 
autre dont les actes prouvaient le souci de leur bieu
ètt•e, si, après les avoir entendus se féliciter de ce 
changement, il leur disait qu'ils n'ont pas modifié es
sentiellement la nature de !Put· gouvernement, il les 
étnnnct•ait beaucoup; cl pt·obablemcnl il au rail de la 
peine à leur· raire compt•endrc que le ··emplacement 
d'un despote malveillant p<ll' un despote bienveillant 
n'emp~chc pas leut· gouvet·nemenl d'~LI·e toujours des
potique. Il en esl de même du Lot·~·sme bien compris. 
Quand il est synon~·me de contrainte t~xercée par l'Étal 
en opposition avec la liberté des individus, le torysme 
reste tor~·sme, qu'il étende celle conlt·ainte par des 
motifs intére;.;sés ou dtisinltit·essés .. \ussi certainement 
que le despote esttoujout•s un despote, que "es motifs 
pour exercer le pouvoir arbitrait•e soient bons ou mau
,·ais; aussi cet·tainement le tot•y est loujout•s un tot·~. 
qu'il ail des motifs intéressés ou clésinlét•essés pour em
ployer le pouvoit· de l'Étal à t·eslt·cindt•c la liberté du 
ciloyL•n au delà du ùep,Té néressait·e à l'etl'eL de main
lenit·la libet•té des autres citoyens. Le lot·y désintéressé, 
aussi bien que le tory égoïste, appat'lienl au geor·e 
toq·, quoiqu'il constitue une nouvelle espèce du genre. 
El Lnus les deu-. forment un conlt·aslc bien net avec le 
libét•altel qu'on le définissatl à l'époque olt les libé
rau\. mét·itaieol réellement leur nom. Celle définition 
était : c un homme qui t'éclame un plus grand aO'ran
chissemcnl de la contrainte, sut·loul dans les institu
tions politiques. » 

Ainsi donr, est justifié le pat·adoxe que ,j'ai émis en 
commençant. Comme nous l'avons vu, le torysme eL 
libét·alismc sorlireol prim itivcmcnt,l'un du militarisme 
eL l'autt•e Ile l'intlustrialisme. L'un soutenait le régime 
de l'f:tal eL l'autre le régime tlu contrul; l'un, ce sys
tème tle coopération forcée qui accompagne l'inégalité 
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légale des clas,;es, et l'autre, celte coop~r·ation volon
taire qui at·compa::rne lell'r ~galité lc~ale; el il esl 
bors de doute qut• les premier·s actes cie-. dt•ux partis 
tendaient d'un côté à maintenir· les institutions qui 
produisent celle coopération for·cée, cl de l'aulJ·e côté, 
à aO'aiblir· ou à r·csll·cind•·e ces instilullons. La conclu
sion évitlenlc. c'est qu'en tant qu'il a étt•ndu lt• s~slème 
d~ la eonlt•ainlt\ cc qui s'appelle mainlenaull c lil>éra
l~sm e e~< l une nouvelle for·me de Lot•ysme 1

• 

La vél'ité ùe cette asser·tion set·a encot·c plus clair·e
mcnl démouLt·ée par· les pages suivantes. 

1. Dill'ércnts journnu't qui ont mentionné rt•l arhl'lt•, •1uand 
il a été pubht\ pour ln pretOièrc fois, ont 'Uf•po~é •JUC, dan, les 
prëcxldcuts pnra"raphe~. je voulat~ mnntrcr •tuc le~ Libérao..: et 
les Tory~ out Jlri< l;t place le~ uns dos autres. C'e•t ccrtJlin~
mcot une erreur. l'ne nou\elle esl'l'CC tlc tnr) pt'Ul apparallre 
s.~u' •1uc l'c.,pèl'e pr~>rniere disparais~c. Qunnc.l ji' dis, p. cx.,•IU~' 
de no~ JOUr~ • lo~ ConserYaleurs el le~ L1 béraux multiplient à 
l'en" los uo5 do- nulrl's les ingérences 1, j'indique nrlll\u1ent 
rnvn O(llllion 11110, si les Lilléraux se ~•mt mi~ :) rniro •le~ lois 
cncrcilivrs, lrl$ C11n•ervateurs n'no l pa~ l'él l flllré :\ NI i'UÎ I'I' éga
lemonl. :'léa11moins il e~L vrai que les lnis raite~ pnr l<•s Libéraux 
augmcutcnL le~ conlrnintes cl les reslrirLwns impo•1•es aux 
cilll)'CII~ dan~ uoe mcsurr tellement forte rJu'il .c Jlroduit parmi 
l<'s Conscrvnl<"ur<, tpli souffrent lie ces a;:res,ion~. Ullll leu
dance à y résilier. Ln prcu1e en e't que la • l.igur· pour la 
déren<c• de la Lilll!rté eL de la Propriété • ''IJIII(IIl•cle en ,;rande 
partie de Cunscnahmrs, a pris pour devise • l ndil·iduaho;me 
l't'r51U Sudali~me Jt, Oo 50rle que, si ln marcht• achu'lle dr; 
ehos••• CIJntinue, il peut réellement arri,·er bientc\t que h•s tory• 
clevirnnt•nl le~ tléfcnseurs des libcrlt!s que les libér.tux roulent 
ù leur, pieds en cherchant :i fairo co llu'ils croient ûlro le 
bonheur du peuple. 
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Une des preuves de la parenté enh•e l'amoue eL la 
pitié est que celle-ci idéalise son objel. La sympathie 
pour une personne qui soulfr·e suppr•ime, pour le mo
ment, Je souvenil• des J'aules qu'elle a commises. Le 
sentiment qui se fait joui' dans ' pauvr·e homme! , à 
la vue d'un individu bien malheureux, exclut la pensée 
de < mauvais homme,, qui pourrait naître dans d'autres 
moments. Natur•ellement donc, si les malheur·eux sont 
inconnus ou seulement connus vaguement, tous leurs 
déméi'Ïtes sonL ignot·és; de la sorte il art'ive que, si à une 
époque telle que la nôtt·e on dépeint les misères des 
pauvres, le public se les représente comme les misères 
des pauvres méritants au lieu de se les représente•· 
- ce qui dans la plupart des cas seraiL plus juste -
comme les misères des pauvres démér·itants. Ceux 
dont les souffrances sont exposées dans les brochur·es 
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et p1·oclamées dans des sermons et des discours qui 
retentissent dans toul le pays, nous liOnt donné:. tous 
comme des personnages bien dignes, traités avec un~: 
injustice c•·uelle: aucun d'eux n'est présenté comme 
po•·taolla peine de ses p1·opres méfaits. 

Quand on Jll'end une voiture à Lond•·es, on s'étonne 
de voi•· si souvent des pe1·sonnes, qui s'allendent à re
cevoh· quelque •·écompense pou•· leur peint:, ouvri•· la 
portiè••e avec complaisance. La sUJ·pl'ise diminue si l'on 
compte le grand nomb•·e de llàneu•·s autour des caba· 
rets, ou si l'ou observe ave~ quelle rapidité un spec· 
lacte dans la rue ou une procession alli1·e un groupe 
de badaud.., des cou•·s et des bouges vuisin . En voyant 
combien ils sont nomb1·enx sur une petite ~;ur·face, il 
de,ienl é\'ident que des dizaines de mille de gens pa
reils fourmillent dans Londres. ' lb n'ont pas d'ou· 
vrage , dr tes-vous. Dites plutôt qu'ou bien ils refusent 
J'ouvrage, ou ils se ronl meUre r·apidement à la por·te 
fies atelier·s. Cc sont simplement des vauriens qui, d'une 
manière ou d'une autr·e, vivent aux dépens des hommes 
qui valcnltptelque chose, des ''agai>Onds IlL des sols, 
des cl'iminels ou des individus en voie de le dcveni1·, 
des jeunes gens qui sont à la charge de parents peinant 
du1•ement, des maris qui s'approp1·icnl l'argent gagné 
pa•· leur·s femmes, des indi\'idus qui partagent les ~ains 
des p1·ostiluécs; clmNée à toul cela se trouve une classe 
de rt•rumes cot·re;,pondante, moins ,·brble el moins 
nombreuse. 

Est-ri nalu1·el que le bonheu1· soil le lot d'individus 
de re genre 1 ou est-il naturel qu'ils allit•ent le malheur 
sur eux-mêmes et sur• ceux qui se rnllachent à eux? 
N'est-il pas évident qu'il doit existm· nu milieu de nous 
une fùulc de misèt•es qui sont le résultat normal 
de la mauvaise conduite el qui devraient toujours '! 
être associée.ll y a une idée, plus ou moins répandue 
de tout temps, mais p1·oclamée de nos jout•s avec grand 
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fracas, à savoit• que toute souO'I-ance sociale peut ètre 
écartée ct que c'est le devoir de l'un ou de l'au lt'e de 
la fail·e disparatt•·e. Ces deux opinions sont fausses. 
Séparer la souffr-ance de la mauvaise action, c'est lu Lier 
conll'e la natu•·e des choses cL amene1' une quantité de 
souffl·ances encore plus grande. Épargne•· aux hommes 
la punition naturelle d'une vie dissolue, nécessite à 
l'occasion l'inlliction de punitions artificielles dans les 
cellules solitaires, su•· les moulins à mm·che•·, et avec 
le fouet. A mon avis un dicton, dont la vérité est éga
lement admise pa•· la cro)•ancc commune el pat· la 
c•·oyance de la science, peut être considé1·é comme 
jou issant d'une anlol'ité incontestable. Eh bien! le 
rom mandement «si quelqu'un ne veut pas travailler, il 
ne doit pas mange•· ), est simplement l'énoncé chrétien 
de celle loi de la natUI'e sous l'empire de laquelle la 
vie a atteint sou degt•é actuel, la 'loi d'apr•ès laquelle 
une créatur·e qui n'est pas assez énergique pour se 
sufllre, doit péril'; la seule di[é•·ence étant que la lor 
qui, dans un cas, doit être imposée par la l'or·ce est, 
dans l'autre cas, une nécessité naturelle. Cependant 
ce dogme par·tic1uliee de leu•· religion, que la science 
justifie d'une façon si évidente, est celui que les chré
tiens semblent le moins disposés à accepter. L'opinion 
courante est qu'SI ne devrait pas y avoir de soum·ances, 
et que la société est t·esponsable de celles qui 
existent. 

« Mais certainement nous avons une cet·taine res
ponsabilité, même quand ce sont des gens indignes de 
tout intérêt qui soum·ent. ) 

Si par ce mol « nous > on veut désigner non seule
mcntuous-mêmcs, mais encore nos ancêtres, el surtout 
ceux d'entre eux qui firent les lois, je n'ai •·ien à ré
pondre. J'admets que ceux qui ont fait, modifié et exé
cu~é l'ancienne loi des pauvres sont responsables 
d'avoir pt•oduil une terl'ible démot•alisat_ion dont les 
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efl'ets n'auront pas disparu a\1lnL plusieurs gènét-ations . 
. J'admets que les légblatcurs récents ct actuels sont en 
partie rc;;ponc;ables des mesures qui ont produit un 
corps pennancnl de vagabonds allant d'une ll"l>tlciation 
à raull·c, et qu'ils sonl responsables égaleml•nl de la 
pn:senre pat·mi nous d'une quanltlé <·onslanle cie ct·i 
minels, puisqu'ils onl permis Ir retou1· des convicts 
dans des cond itions qui les rorrenl IH'Csque à com
nwltre do nouveaux CJ'i mes. En onlt'f' j'aduwts que les 
philanllll·opes ont aussi leut• part de t•esponsa bililé, 
puisque, pout• aide1• les. enfants de gens indignes, ils 
désa,anlagenlles enfants des gens rnt!l'itanls, en im
po-.unl à leurs parents des conlribuliun..; locales lou
joui·, plu!> élevées. Ue plus, j'admets rnilmc 11ue ce, 
essaims de 'auriens, nounis el multipliés p:w des ins
titutions puhliques cl pt•ivées, onl, pat• di\ erses ingé
•·ence" pcrnicil'uses, soulfet·l plm; qu'Ils n'auraient 
..;oull'erl aull·emcnt. ::iont-ce là les t•csponsabilités dont 
1111 veuL pa!'lcr '!Je ne le ct·ois pas. 

Si maintenant nous laissons tle côlé la qucslion des 
t•esponsnbililt1s, etc quelque fat,on qu'on la compt·cnne, 
el si nous considé•·ons seulement le mal en lui-même, 
que dirons· nous de la maniere donL on le h'aite '! Com
men~ons pa1· un fail. 

t n de mes oncles défunts, le •·•h·éren•l Thoma;;; Spc:J
•·e•·· titulaire pendant environ Yingl an:. du llint•m 
Charttr/I()II.~C. pt·ès de nath, ne fut pa.; [!IUloit entré en 
rundion, qu'il témoigna sa sollicitude pou•· le bien
clre Iles tlauwcs en établissant une écule, une biblio
thèque, une société d'habillement, en faisant disll'ibuet· 
•l••s let•t•ains cl on constt·uisanl en oull'e des cottag1's 
miJtlèll's. Bien plus, ,iusqu'eu lll33, il fut l'ami tles in.ti
KCnls, dMcntlant tonjout•s l'indi~enl contt·c l'a<lminh
ll·a(ellt' de la taxe des pauwes. Sut·viru·cnl l'Cpcndanl 
les débats sut· la loi des pauHes, qu1 lu1 fire nt com-
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prendt•e les mauvais effets du système alot'S en vigueur 
Quoique philanllll'ope ardent, il n'élail pas un senti. 
mentalisle timide. Aussi, dès que la nouvelle loi de~ 
pauvt•es fut promulguée, il se mil à en applique•· le~ 
dispositions dans sa paroisse. 11 renconlt·a une opposi-..... 
lion presque univet·selle; cat• il eut conll·e lui non seu
lement les pauvres, mais même les fet'miers sur qu 7 

tomba le fardeau des loUI·des contt•ibutions pou1' les 
pauvres. En effet, chose étrange à dire, ils avaient en 
apparence intét•êt au maintien de l'ancien système qui 
leu!' imposait de si grandes chat·ges. Voici l'explica
tion. La coutume s'était introduite de payet• avec les 
taxes une partie du salaire de chaque ouvrier de la 
campagne; ' complément des salai l'es,, ainsi s'appe
lait la somme. El quoique les fermiers eussent fourni 
la plus grande partie des fonds où ce « complément 
des salait•es, é~ait puisé, cependant, puisque lous les 
autres contribuables y contr·ibuaient, les fer·miet'S sem
blaient gagner à cel art•angemenl. Mon oncle, qui ne 
se laissait pas facilement em··ayel', bt•ava toute celle 
opposilion el fit exéculet' la loi. Le résultat fut qu'en 
deux années l es contributions fm·ent t'éduites de 
7û0 livres à 200 livres pat· an, tandis que la situation 
de la paroisse fut de beaucoup améliot•ée. « Ceux qui 
jusque-là avaient nàné au coin des r·ues ou aux portes 
des cabarets eu ren L autre chose à faire, et l'un apt·ès 
l'autr·e ils obtinrent de l'ouVI'age , , de sorte qu e, sur 
une population de 800 personnes, dont une centaine 
recevait auparavant des· secout·s à domicile, quinze 
:;eulemenl dut•enL être envoyées à l'Union de J.latl.t 
quand celle-ci eût élé fol'm ée. Si l'on me dit que le 
télescope de 20 livt•es, qui ful olfert à mon oncle 
quelques années après, prouva la gratitude des seuls 
j:ontl'ibuables, je répondrai ceci : quand il se fut tué 
plus tard en tt·availlant au delà de ses l'orees au bien
êlt·e du peuple, on le ramena à Ilinlon pour 'J êlt·c 
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enter·ré, cl son convoi l'ut suivi non seulement par les 
geus aisés, mais aussi par les pauvres. 

Plusieur·s raison-; m'ont engagé à faire cette courte 
nart·ation. L'une est le désil· de prouvrr que ln sympa
thie pour le peuple et les efforts désinlér·essés pout· 
son bien-êlt·c n'implicruenl pas nécessairement l'ap
pr·obation des secour:> gmtuits. Une autrP est le désir 
de monlt·er· que le bien peut résul!et• non pas de la 
rnulliJ!Iication des remèdes artificiels J)OUt' mitiger la 
détr·cs':lc, mais, au contraire, de la diminution de ces 
remèdes. Enfin, mon troisième but a été de pt·éparer 
la voie à une analogie. 

Sous une ault·e fo•·rne, el dans une sphère diflé•·ente, 
nous étendons à rn·ésenl, d'année en année, un sygtt!me 
identiquement le même que le S}Slème du complément 
des salair·rs • make-wages , sous l'ancienne loi des 
pauvres. Bien que les politiciens ne reconnaissent pas 
le fait, il est CCI>endanl facile de démonlt·e•· que ces 
dilférentes meslll·es r1ubliques pour donner le comfot•t 
à la classe ouvr·ière, et dont les frais sont payés par· les 
conlribuahles, sont intr·insèquemcnl les mOmes que 
celles appliquées auli·efois à l'ouvr·ier· r·ural qui était 
tr·ailé mortié en ouvrier', moitié en inlliA'enl. Dans les 
deux cas, l'oHvr·ier reçoit, en t'elout dr cc qu'il fait, 
de l'argent pour· acheter un certain oombr·c des objets 
dont il a besoin; tandis que, pour lui fournir le reste, 
on puhie de l'argent dans un fonds commun créé par· 
Jes contr·ibuhons. Qu'importe si les objets fournis gra
tis pa•· les contl'ibuables, au lieu de I'OLJ·e par le patron 
sous forme de paiement, sont de telle ou de telle 
espèce'! le principe est le mOrne. Aux sommes t'eçues, 
substituons les marchandises et l!}s jouissances ache
tées. et voyons ensuite quel est l'état des choses. 
A l'époque de l'ancienne loi des pauvres, le fermier 
llonnait , pour l'ouvrage fait, l'équivalent soit du loyer, 
du pain, des ,ote!llents el du chauffage; tandis que les 
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contt·ibuables fournissaient en pratique à l'individu et 
à sa famille, les sou! iers, le thé, le sucre, les chan
delles, un.peu de lard, etc. Naturellement, la division 
est arbilJ•aire, mais il est hors de doute (rue le fet•mier 
et les contt•ibuables fournissaient ces objets en corn· 
mun. Actuellement, L'ouvl'ier t•eçoiL de son patron, sous 
l'orme de salaire, l'équivalent des objets ùe consom
mation dont il a besoin, tandis que le public lui four
oit de quoi satisfaire d'auLt·es besoins, d'autt·es désit•s. 
Aux ft·ais des contribuables il a, dans certains cas, et 
aura bientôt, dans un plus gt·aod nombre de cas, une 
maison à un prix inférieur à celui de sa valeur mar
chande; car évidemment quand, par exemple, à J,iver
pool, une nlllnicipalilé dépense à peu près 200000 livres 
pour faire abattre eL reconsLJ·uire les logements des 
classes ioférieuTcs, et est sut· le point d'en dépenser 
encore autant, on peul en inférer que d'une certaine 
façon, les contribuables fournissent au pauvt·e un loge
ment plus commode que celui qu'il aurait pu avoir 
autrement eu égat·d au loyer payé. Ces mèmes contri
buables paient, en outre, pout• l'ouvrier, la plus grande 
pat·lie des frais de l'instruction de ses en fan ls, et il est 
probable que bientôt celle-ci sera donnée gl'atuile
ment. Ils lui fout•nissent aussi les livres et les jour
naux qu'il peul désirer, ainsi que des endroits con
venables où il puisse les lire. Dans certains cas aussi, 
comme à Mancheslet•, on a établi des gymnases pou•· 
ses enfants des deux. sexes, aussi bien que des lieux 
de récréation. C'esL·à·dire, l'ouvt•ier t•eçoit, grâce à un 
fonds créé pat• les taxes locales. certains avantages 
supérieurs à ceux. que la somme reçue pout· son L!·a
vaillui permet de se pt•ocuret·. La seule différence donc 
entre ce S)'Slème et l'ancien système du «complément 
des salaires J, est celle qui exisle entre les genres de 
salisfaclions obtenues, el celle différence n'aU'ecle en 
l'ien la nature de L'arrangement. 
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En ouh·e, la même illusion prévaut dans les deux 
systèmes Dans un cas comme dans l'autre, ce qui 
parait êtt·e un don gratuit n'esl pas un don g1·atuil. La 
somme que, sous l'ancienne loi des paU\ l'Cs, l'ouvriet• 
moitié indigenlt•ecevail de la paroisse pour parfaire 
son gain hebdomadaire, n'était pas en t•éalité, comme 
cela semblait, un boui; cat• elle entratnail à sa suite 
une diminution équivalente de son salait•e, rotnme cela 
fut bien vile démontré quand le système fut aboli el 
11ue les salair·es s'élevèt•ent. Il en est de mùme de ces 
faveut·s appat·cnles accQrdées aux ouVl'iers dans les 
''il les. Je ne fais pas a!J usion seulement au l'aiL qu'ils 
les paient sans s'en apercevoit•, en pa1·tie sous forme 
de Joyet· plus cher, (quand ils ne sont pas conll·i
buables); mais je fais allusion au fa il que les salaires 
re~us, eomme les salaires de rouvrier dans les fermes, 
sont diminués par ces charges publiques qui retom
bent sur ceux qui donnent de l'ouvrage. Lisez les der
niel·s comptes-rendus de la grève cotonnièr·e dans le 
Lancashire; ils contiennent des preuves, foumics pat• 
les ouvriet·s eux-mêmes, que la margo des bénéfices 
est si étroite, que les manul'acturiCl'S moins habiles, 
aussi bien que ceux a yan ~ des capilau x insuffisants, 
font faillite, el que les sociétés coopé1-atives, qui leur 
font concurrence, peuvent rat·emenl se mainteni1·: eL 
à p1·ésent, tit·cz-en les conséquences l'Cialivemenl au'\ 
salaires. Parmi les frais de pr·oduclion, il faut compter 
les contributions générales et locales. Si, comme dans 
nos grandes villes, les laxeslocalcs se montent main
tenant à un liers des 1·evenus constatés ou davantage, 
si celui qui donne de l'ouvrage doit payer re tie1·s non 
seulement sur son logement pat'liculiel', mais encore 
sm· sa maison de vente, SUl' sa manufactul'C ct sur· ses 
magasins, etc., il faut que cette somme soit rett•an
cbée de l'intét·êL du capital, ou puisée dans le fonds des 
o;alair·es, ou qu'elle soit prise en par·tic d'un côté, en 
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partie de l'autre. Et si la concurrence enh·e les capita
listes dans la même industl'ie ou dans d'autres indus
tl'ies a pour ellel de maintenir l'inlé1·êt à un laux si bas 
que, tandis que les uns gagnent, les autres pe1·dent, et 
qu'un assez grand nombre se ruinent, si le capital, 
n'obtenant pas un intérêt rémuné1·ateu1' se di1·ige ail
leurs et laisse le travail sans emploi; a lors il est évi
dent que l'ouvrier, dans ces conditions, a seulement 
le choix entœ une somme moindt·e de travail ou un 
paiement moindt·e pour le travail fourni. En outre, 
pour des raisons analogues, ces charges locales aug
mentent le pl'ix des consommations. Les prix deman
dés pat· les détaillants sont, en moyenne, déterminés 
par le taux courant de l'inté1·ét du capital employé 
dans le commerce de détail, elles frais extra du com
merce de détail doivent être compensés pal' des prix 
exl!·a. Ainsi aujourd'hui l'ouvriet· de la ville, comme 
aut•·efois l'ouvrier de la campagne, perd d'un cOté ce 
qu'il gagne de l'autre : il raut ajouter, en outre, les 
ft•ais occasionnés par l'administration et les dépenses 
inutiles que celle-ci amène à sa suite. Mais quel rap
po1·t touL cela a-l-il avec « l'esclavage fulu•·? » deman
dera-l-on. Aucun rapport dh·ecl, mais su•· bien des 
points, un rapport indiJ·ect, comme nous le verrons 
aprês un autre chapitre pt·éliminai•·e. 

On dit qu'à l'époque où les chemins de fe1· fu1·ent 
établis en Espagne, des paysans fu1·ent assez souvent 
écrasés, et qu'on attribua ces accidents aux mécani
ciens qui n'arrêtaient pas, la pratique agricole n'ayant 
foUI'ni aucune idée de l'impulsion imprimée à une 
g1·ande masse, se mouvant avec une grande l'llpidité. 

Ce fait me t•evient à la mémoire quand j'examine les 
idées des soi-disant politiciens < pratiques ,, qui ne 
se rloutent même pas de l'existence d'une chose telle 
que le moment politique, ct enCOI'C moins d'un moment 
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polilrque qui, au lieu de diminuer ou de rester cons
ani, va toujours en augmentant. La lMorie d'aprcs 

laquelle le politicien procède habituellement, c'e<;t que 
Je changement opéré par sa mesure s'arrêtera au point 
où il ,·eut qu'il ii'ar·r·ête. Tl examine allrnlivemenl quels 
seront les résultats de son acte, mais il ne songe guère 
aux efl'els éloignés du mouvement qu'il produit, el 
encore moins aux effets concomitants. Quand, à l'époque 
de la guerr·e, il fallut se procm·e•· de« l'aliment ponr 
la poudr·e ,, on encourageait la populalion; quand 
~I. !)ilL dit : c 'rùchons que les sccout•s acco•·dés aux 
familles nomb•·euses soient un droit et un honneu•·, 
au lieu d'être un motif d'opprob1·e et de rnép•·i-; 1 ,, on 
ne ct'Olait guère que la taxe des paunes serail qua
druplée en cinquante ans, qu'en considération du re
venu tiré de la caisse des pauvres, on aimerait mieux 
épou~>er des filles avec beaucoup de bàtards que d'hon
nêtes femmes, et qu'une multitude df• cont•·il.JUaLies 
descend•·aienl au rang d'indigents. Les législateurs 
qui, en IHt!:J, votèt·ent20000 livres pout· aiùct· à cons
lnrire del:! maisons d'école, ne suppos:uent pas que la 
mesurr altli'S pl'ise dût amener des contributions for
cées, locales et géné•·ales, s'élevant maintenant à la 
somme de six millions de livres; ils n'avaient pa!! l'inten
tion d'éta))lir le p1•incipe qu'.\ SCI'ait rendU responsable 
de J'instruction des enfants de Il; ils ne songeaient pas 
à une contrainte qui priverait de 1>auwes ,·euves de 
l'aide de leurs enfants déjà afl'iYéS à un t•erlain itge, 
el ils pen~aienl encor·e moi os que leurs successeurs, 
en obligeant les pat·en1s indigents de s'adresser· aux 
aùminii:.ilJ•aleut•s du hien des pauvres pour payer la •·é
li'Îbuliou scolaire dont l-es comités scoluit·cs exigeaient 
Je paiement, fuaient nailre l'habitude de s'aùresset' à 
l'CS m~mes administt•ateut·s et crtie•·aienl ninsi le pau-

1. • l'arlîamtnlarylli$/ory • par Uaosard, :J':!. p. 710. 
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pél'isme 1• Et ceux qui, en 1834, fh·ent ul}e loi réglant 
le lt•avail ùes femmes et des enfants dans certaines 
manufactures, ne s'imaginaient pas que le système 
ainsi inauguré dOt finir par la •·estriction et l'inspec
tion du Lt•avail dans tou le espèce d'élabl issements pro
dncteul's où l'on emploie plus de cinquante personnes, 
el ils ne ct•oyaient pas que l'inspection dût aller jus
qu'à exiger d'une c: jeune pet•sonne > qui désire être 
employée dans une manufacture, l'autorisation d'un 
médecin qui se soit assuré par un examen pet•sonnel 
(auquel aucune limite n'est posée), qu'il n'y a ni mala
die rendant impropPe au ll•avail, ni infirmité corporelle, 
son verdict décidant si la jeune pet·sonne peut ou ne 
peut pas gagner un salaire 2 • Et, comme je l'ai dit, le 
politicien, qui se pique d'avoir• des vues pratiques, 
prévoit encore moins les résullats indirects qui seront 
la conséquence des r·ésullats directs de ses mesur·es . 
. \insi, pour prendre un cas connexe à l'un de ceux 
rilés plus haut, Je système du c: paiement d'après les 
résultats » avaiL uniquement pour but de stimuler les 
instituteut·s d'une manière efficace : on était loin de 
supposer que Je stimulant nuirait à leur santé; on ne 
s'attendait pas à ce qu'ils fussent conduits à adopter 
un système « d'enseignement indigeste ) et à exet·cer 
une pt•ession excessive sur les enfants faibles el peu 
intelligents, souvent :\ leur g•·and détriment; on ne 
pt•évoyail pas que, dans bien des cas, il en t'ésull:U 
un affaiblissement physique qui ne peul êlt'e compensé 
par· des connaissances grammaticales el géographiques. 
La défense d'ouvrit' un cabaret sans autorisation avait 
pour but le maintien de l'ordre public; ceux qui l'ont 
imaginée n'avaient jamais pensé qu'elle pût avoir une 
influence puissanle el funeste sur les élections. li ne 

1. <' /<'ortnighlly Review, 1l janvier 188-1., 11. 17. 
'2. Factories ana \Vorsl•shop Acts, 41 cL 42, \'ict. cha p. XVI. 
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vint pas à l'idée des politiciens c pratiques , qui impo
sèrent une ligne de charge obligatoire au\ vaisseaux 
marchands que le crédit des at·mateur·s fer·ait porter 
celle ligne de charge à la limite extrême, el que de 
pr·écédenl en précédent, toujours dans le même sens. 
tette ligne s'élèverait graduellement dans les meilleurs 
vaisseaux, comme je liens de bonne source que cela a 
déjà cu lieu. Les législateurs qui, il y a une quar·an
tainc d'années, l'or•cèr•ent par une loi les compagnies 
de chemins de l'er à fournir de la locomotion à bon 
marché, auraient ri si on avait exprimé l'opinion qu'é
\'eotuellcmenL leur loi JlOur·raiL l'aire punir· ceux qui 
l'appliqueraient clans le sens le plus étendu; el cepen
dant tel en a été le résullat pour les t•ompagnies qui 
ont commencé à admettre des voyageurs de troi~ième 
classe dans les tr·ains rapides; on leur· a inOi~é une 
amende égale au prix du parcours pour chaque ''o~·a

geur ainsi transporté. A ceL excmllle empl'unté aux 
chemins de fer, ajoutons un fait J•essoJ•tanL de la 
comparaison cnlt·e la manière dont ils sont administrés 
en France ct en Anglelenre. Les législaleu••s qui ont 
p•·is des mesures pour le retour final des chemins de 
fet· français à l'Élal, n'ool jamais songé qu'il pourrait 
en J'ésuller· des facilités moindres pour· le lrans1>or·l des 
vo}·ageu•·s; ils n'onl pas prévu que le dési1· de ne pas 
déprécier la valeur d'une propl'iélé, devant éventuel
lement faire retour à l'État, empêcherait d'autoriser la 
création de lignes concurrentes, et que, faute de con
cut·r·ence, la locomotion serail J'elalivemenl lente, coû
teuse et les trains moins fréquents; car le \'Oyageur 
anglai&, comme SÏI· Thomas Fart•er· l'a démon ll'é récem
ment, a de grands avaotages su•· le voyageur· ft·an
c;ais sous le r·appor·l de l'économie, de la •·apidité et. 
de la f'•·équcncc avec lesquelles il peul accomplit• ses 
voyages. 

&lais le politicien • p1·atique , qui, en dépit de telles 
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cxpél'iences r•épétées de génér·ation en génération, ron
linue dr penser seulement aux r•ésultats prochains, ne 
songe naturellement jamais aux r·ésultals encore plus 
éloignés, encore plus généraux, et encor·e plus impor·
tanls que t'eux dont nous venons de donner des exem
ples. Pour• répéter la mf'laphor·c employée plus haut 
il ne se demande jamais si le moment flOiilique mise~ 
action par sa mesur·e diminuant quelquefois, mais 
augmentant fortement dans d'aulr·es cas, suivra ou ne 
suivra pas la même dir·eclion génér·ale que d'autres 
moment.~ analogues, el s'il ne peul pas se réunir à ces 
der•niers pour pr·oduire bienlc)l un mouvement com
posé qui opère des changements auxquels on n'avait 
jamais pensé Contemplant uniquement les ell'els du 
courant pr·oduil par ses propres lois el ne voyant pas 
que tl'aulres courants déjà existants el d'autres encor·e 
dus à l'impulsion donnée, suivent la même dir·ection; 
il ne lui vient jamais à l'idée que Lous ces cour·anls 
peuvent s'unir pour• for·mer· un lor•renl qui changera 
cotn()lèlcmcnl la face des choses. Ou pour par·ler sans 
métaphore, il n'a pas conscience de celle vér·ilé qu'il 
aide ù cr·écr· un eer•tain type de l'ot·ganisalion sociale, 
el que des me su r·es analogues, eO'ccluanl des change
ments analogues d'organisation, tendent avec une tor·ce 
toujour·s plus grande à r·endre ce lypr génér•al jusqu'à 
ce que, à un moment donné, la tendance soil tellement 
fo•·le qu'elle devient irrésislil;le. De même que chaque 
société cherche, quand cela esl possil;le, à produire 
rlans d'autres sociétés une slt·uclure analogue à la 
sienne pr·opre, de même qu'en G•·ècc, les Spa•·liales el 
les Athéniens s'efforcèr•enl à l'envi les uns des autres 
de fii'Opager leurs inslilutions politiques t·especlives, 
ou de m~me qu'à l'époque de la Révolution française, 
les monar·clties absolues de I'Eur·ope chet·chèrenl à ré
tal;lit• la mona•·chie absolue en France, tandis que la 
république encourageait la ror•malion d'autres répu-
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bliques; de même, dans toute espèce de soriêh1, chaque 
espèce d1• struclur·e tend à se propager-. fie ml-mc 11ue 
le système de coop~r-alion volonlair·e établi soil par 
des compa~tnies, soit par des associations formées 
dans un bul induslt·iel, commercial ou autre, se ré
pand tians toute une communauté; lie ml!me le S)·stème 
conlr·airr de la coopér-ation rorcée sous la direction de 
l'Étal se pr·opage; eL plus l'un ou l'autr·c s'étend, plus 
il Hagne en ror·ce rl'expansion. La question rapitale 
pour l'horn me politique devr·ail toujours Otre :'(lue! 
typP de str·ueture sociale tends-je à pr·oùuir•c '! , )lais 
c'est une question qu'il ne sc pose jamais. 

Ici nous voulons l'examiner· pour lui. Observons 
maintenant la tendance générale des changements ré
cents ainsi que le eour·anl d'idées qui les a accompa
gnés, el voyons où celui-ci nous mène. 

\ oici sous sa t'orme la plus simple une question 
posée tous les jours: « Nous avons dé,tà l'ail ceci; pour·
quoi ne l'crions-nous pas cela '1 , El le respect pour· les 
précédents, qui y csl impliqué, pousse toujours à de 
nouvelles r·églcmenlations. S'étendant à des br·anches 
de l'indusll'ie de plus en plus nombr·euses, les actes du 
parlementr·eslt·eignant les heures de lraYail cL prescl'i
vanl la manière de traiter les ouyr•iers, doivent main
tenant être appliqués aux magasins. Ile l'inspection 
des hOlels garnis pour· limiter le nomhr·c des locataires 
cl imposer des condi tions de salubr·ité, nous a\'ons 
marnlenant passé à l'inspection de toutes les maisons 
au-dessous d'un certain loyer dans lesquelles logent 
des mernbr't'S de plus d'une ramille, et nous allons 
bientôt passer· à l'inspection de Ioules les maisons 
exiguës 1 • On s'~tppuie sur· l'achat cl J'exploitation des 

t. \'ovcz lettre de • Local Covernment Doartl •· Times, 
'! janviÙ 18!H. 

3. 
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télégraphes pa1· l'ÉtaL pour réclame•· l'achat eL l'exploi
tation des chemi us de fer pm· 1'8tat. La fournilme de 
nou•·rilure intellectuelle aux enfants par l'administra
lion publique doil èt•·e suivie, dans quelques cas, de 
fourniture d'aliments pour leu•· co eps; et quand l'usage 
se sera gTaduellernent génél'alisé, nous pouvons nous 
attendre â. ce que la g••atuité de la fourniture déjà pro
posée dans un cas le soil aussi plus tard da os l'autl·e; 
celle extension 1 est la conséquence logique de l'argu
ment d'après lequel il faut un COI'PS solide aussi bien 
qu'un espl'it solide pou•· l'ait•e un bon citoyen. EL en
suite, en s'appu~ant ouvertement sm• les précédents 
fournis par J'église, J'école el La salle de leetu•·e, toutes 
ent•·etenucs aux f•·ais rlu public, on soutient que« le 
plaisir, dans le sens où ce mol est généJ·alemenl pris 
aujourd'hui, a besoin d'être •·églé et organisé par des 
lois aussi bien que Je travail 2 • » 

Ces empiètements de la réglementation doivent être 
all•·ibués non-seulement aux précédents, mais encol'e 
à la nécessité de suppléer aux mesures inefficaces et 
de t•t•médiet· à des maux al'tificiels qui surgissent con
tinuellement. L'insuccès ne déll·uit pas la foi dans les 
moyens cmplo)·és; mais il suggè•·e l'idée d'en uset· 
d'une manièt·e plus rigou•·euse OLt de les applique•· 
ùans un plus g••aod nombre de cas. Comme ces lois 
contt·c l'intempérance, remontanL aux temps anciens 

1. La p1·euvc vient plus vite que je ne m'y alteodais. Cet 
article a été imprimé depuis le 30 janvier, ct dans l'intervalle, 
t\ savoir le 13 mars (cet article a été publié le 7 avril), le comité 
scolaire de Londres. n résolu de demander l'~utorisation d'em
ployer dos fontis de bienfa.is:mcc locale pour l'ùurnJr gratuite
ment des repas Ill des vêtements aux enfants indigents. A 
présent la définition rlu mot « indigent •> sera élargie; elle com
prendra un plus graud JHitn!Jr& d'enfants et on demandera plus 
de fvn!ls. 

2. << Fortnig!llly Review ~,janvier 188t, 1>. 21. 
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et maintenues jusqu'à nolt·e épOtJue, où tic nouvelles 
r·esh·iclions à la ven le des liqueur·s Pninantes occupent 
bien des nuits pendant chaiJUe ses,ion, n'ont pas prn
duil l'eifel allendu, on en réclame tic plus st1vères qui 
défendent la vcnll' d'une fa~on absolue tians certaines 
localités; cl ici, comme en .\mériquc, on demandera 
sans doute plus Lard que celle tléfrnse soilr·endue ~é
nér•ale. Les nomi.Jr·eux remèdes pour c exlir•per » les 
maladies épidllmiqucs n'ayant pas •·éu:;si ù emp~cher· la 
petite vt;r•olo, les !ièvr·es, etc., d'exercer lrurs mvagcs, 
on sollicite un nouveau r·emède consistanltlans le droit 
donné ù la police de visile1· les maisons pour voir s'il 
) a tleb pcr·sonnes alleinles du mal, cl dans l'autorisa
tion accMtléc aux médecins d'examiner· n'importe 
quelle pe1·sotHH' pour s'assurer qu'elle n'c:.l JlOint at
teinll' d'une maladie contagieuse ou infcclieu-;c. Des 
hahitudcs •l'impr·évoyance ayant été tlévclopp•1es f'Cn
dant de ' génér•alions (}ar la loi des pauvr·cs, el le 
nomi.Jr·e des impré,royanls a)'anl ét6 auglllcnlé par· elle, 
on pr·oposo maintenant de remédier aux mau'< causés 
par- la charité oi.Jligaloire en rendant l'assur·ance obli
galo ir·c. 

Le développement de celle politique, amenant le dé
veloppement d'idées cort'espondantes, entr·client par
tout celle opinion d'apr·ès laquelle le gouver•nemenl 
dl~nail inlernmir· toutes les fois qu'une chose ne va 
pas bien. c Certainement vous ne voudriez pas que ce 
mal continuât! • s'écrie tel ou tel, sr vous soulevez 
quelque objertion contre cc qui se dit ou se f<ul main
tenant. He111ar·quez cc que celle exclamation imr>lique. 
O'ahonl elle admet comme cer·tain que toute soull't'l\nce 
devrait ûll·e empêchée, ce qui n'est pas yrai; llcau
coup de souflhmccs sont curatives, eL les empêcher·, ce 
ser·ail ernpècher J'effel d'lm r·cmèrle. En second lieu, 
elle at! meL comme certain que lous les maux peuvent 
êlt·e soulagés; or·,la vérilé est qu'avec les défauts iohé-
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renls à la nature lmmaine, uien des maux peuvent 
seulement êtt·e changés de place ou de fot•me, ce chan
gt!mcnt augmentant souvent leur intensité. L'exclama
lion implique aussi la ferme cro}ance que l'Étal devrait 
pot·ler remede aux maux de toute espèce. On ne se de
mande pas s'il y a. d'a.utr·es mo~·cns capables de remé
dier à rer·lains maux, el si les maux en question sont 
du nombr·e de ceux auxquels ces moyens peuvent ob
' iet·. El évidemment plus le gouver·ncment inter-vient 
souvent, plus celte manière de penser• s'enracine, et 
plus on réclame son inlet·vention avec insistance. 

Toute extension de la r·églcmcnlalion administrative 
implique la création de nouveaux agents t•égulateurs, 
un plus grand développement du fonctionnarisme et 
une augmentation de la fot·ce des corps de fonction
nair·es. Prenez deux plateaux de balance; mettez un 
grand nombre de grains de plomb dans l'un el un pe
tit uombre dans l'autre, enle'e" un gt·ain après l'autre 
du fllaleau le plus chat·gé et mettez-les dans le moins 
chaq~é. A un cer·tain moment il y aura équilibr·e, el si 
vous continuez, la position t·écipr·oque des plateaux 
sertl r·enversée. Supposez que le 1\éau soit divisé en 
!leu' par'ties inégales el que le plateau le moins ehat•gé 
soit à l'exh·émilé d'un tl'i!S long bt·as; alor·s le tr·ans
fèt·emenL tle chaque gr'ain, pr·oduisanl un bien plus 
grand effet, amènera beaucoup plus vite un change
ment de position. J'emploie celle ligut•e pout· montrer 
quel r·ésullat on obtient en Lt·ansrét·anL un individu 
après l'ault·e de la masse gouvernée de la communauté 
aux Sll'ltctut·es gou\•er·nautes. Le tr'ansfèr·ement affaiblit 
l'une cL fot·tifie les autt·es. bien plus que ne le fait sup
poser· le changement t•elalif du noml.lr·c. Un r.orps co
hét•etlt1 t·elalivemenL petit de fonetionunires ayant des 
inlérMs communs el agissant sous la dit·ecLion d'une 
aulorile cenlt•ale, a un immense avantage sut· un public 
incohérent qui n'a point de règle fixe de conduite et 
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ne peul être amené à agir de conce•·l que sous l'empire 
d'une fo•·te pl'O\Oration. C'est pour11uoi une organi~a
tion tle fonclionnai•·es, étant anin!e au delà d'une 
certaine phase de développement, de' ienl de plus en 
plus irrésislihle, romme nous le 'oyon<~ dan" le;; bu
J'CaUCI'lllies du continent. 

Non seulement la fol'ce de résistance de la pa •·Lie ~ou
ve•·née diminue en raison de l'augmentation de la partie 
gouvernante, mais les jnté••êts p•·ivés de ueaucoup 
d'individus accélèrent encore les va•·ialions de la IH'O
portion. Les convc•·sations de lous les cel·clcs démon
ll·ent qu'à notre époque, où les places du gouvernement 
sont données au concours, on élève le:~ jeunes gens de 
faron qu'ils puissent passer ces examens el soient 
ainsi admis dans les services public:\. Il en résulte 
que les bommes, qui au tremenlrépi'OU\Craicnl un plus 
grand déveiOJlllementdu fonctionnarisme, sont amenés 
it le considére•· sinon avec l'aveu•·, du moins U\'eC to
lérance, puisqu'il offl·e des ca•·rières possibles à lelii'S 
tn•otêgés ou à leurs parents. Tous ceux qui savent 
combien dans les hautes et moyenues cla>~ses il y a 
de l'amilles dési1·euses de placet• lCIII'S enfants, vet·
ronl qur l'extension du contrOle lé~tislalil'cst fortement 
encoura~ée pa•· ceux qui, si leut':! inté•·êts pet·sunnels 
n'étaieul pas en jeu, y seraient hostiles. 

Cette pt·édilection pour les carrièr·es gouvernemen
tales est enco•·e augmentée par la préférence accordée 
aux canièt·cs qui sont réputées z·e~pectablcs. • ~!ème 
st son -;alah·e est pelil, son occupation se1·a celle d'un 
yeJttltman ,, se dit le père qui dêsit•e obtenit· pour son 
lits un emploi dn gouvernement. .Et la dignité •·elative 
•les cmpiO)éS de l'État compa••ée à celle des employés 
de commc••ce augmente à mcsut•e que l'oz·ganisation 
adminibtt·alive acqule•·t plus d'importance cl de ruis
sance dans la société, el elle tend de plus en plus à fixer 
le t~ pc de l'honneur. L'ambition pt·édominante d'un 
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jcunr. Ft·an~·ais est d'oblcnit· un petit poste officiel dans 
sa localité, d'arri,·et· ensuite à une pla~c au chef-lien 
du département, pour pan cuit· enfin à une direrlion à 
Parb. El en llussie, où celle unhet·salilé de la t'éf!le
mcnlation admini Lt·alive, qui ('Ut•aetér·ise le l~'Jle mi
lilanl de la société, a élé pot·lée le plus loin, nous 
'0) ons celle am bi lion poussée à l'exll•ême. ~1. Wallace, 
citant un cxlt•ail d'une pièce do Lhéàtr·e, nous dit : 
c Tous les hommes, mame les houliquict•s el les save
tiet·s, visent à devenil' des f'onclionnair·es publics, et 
l'homme qui a Jlassé tou le sa vie sans a voit· eu de rang 
officiel, ne semiJie pas êLt•c une ct·éalut·e humaine.~ 

\ ces difl'érentes influences agi'>sanl de haut en bas 
correspondent des espét-ances et de sollicilalions d e 
plus en plus fortes ,·enant de bas en haut. Les 
homml's soumis à un rude labeur· el accablés de 
lourdes charges, qui forment la (::t'ande majorité, el 
encore davantage les incapables qui sont continueUe
mcnt assistés et sont Loujout'R pot•Lés il atlendt·e une 
a~;sislance plus large, appuient avec empPessement 
tous les rwojels f! ILIÎ IC!JI' pt•omettcnl lei ou tel bienfait 
grâ~:e à l'intervention adminislralive, cL son t pt·êts à 
croit·e c·ctt\. qui leur disent que ces I.Jicnfails peuvent 
êLI'C aer.ot•dés el doiYenl éLre accor·dés. Ils onl une foi 
complète dans tous les conslt·ucteut•s de châteaux 
politique,; en l'air, depuis les gradués d'Oxford jus
qu'aut it•t•éconC'il iables Irlandais; et chaque nouvel 
emploi des fonds publics à leut· pt·ofit lem· fait espét·er 
des mesures ultérieures du mtlme genre. En vérilé 
Jllus l'inler·venlion de l'État au~rnenle, plus celle notion 
se t'é(land pat·mi les ciloyens que toul doit êtt·e fait pout 
eux el den par eux. L'idée que le but désir·é doit être 
alleiul par· l'aclion iodividucllo 0\1 cles associations 
pat·ticulièt•cs devient de plus en plus élt·angèt·e à 
chaque g~nth•alion, el l'idée qu'il doit êlt·e alleinl par 
le concout·s du gouvernement devient de plus en plus 
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familière, jusqu'à ce qu'enfin J'inlenenliqn du gou
vernement 'ienne à être regardée comme le scu 1 moyen 
pratique. t.e ré,.ultaL apparail d'une façon évidente 
dan:; le demiCt' congt•ès des associationS OU\ l'ières ;i 

Pat·is. llans leur rappol'l à leUt·s commettants, les dé
h~~ués anglais disaient qu'enll'e cu'\ et leurs eollègues 
fltt•anger·.; c le point en litige était dl' sa\'oir· dans 
quelle meRur·e il fallait demandet· à J'~:tat de pr·olé~cr 
le tr·a,ail ». Ils faisaient ainsi allusion à cc l'ail si J'r·ap
]Jant dans le compte rendu des séarwcs, que les délé
gttés fl'ancais invoquaient toujour·s la l'ot•c•c gouvet·ne
mentalc comme le seul moyen de satisl'uit'l' leurs dé
sirs. 

La dill'usion de l'instruction a agi cl UJ.!ira encot·e 
davantage dan,; le même sens. • Il faul im;lruire nos 
maitres ,, telles sont les paroles bien connues d'un li
béral qui vola contt·c la dernicr·e e"emption d'imputs. 
Oui, si l'instr·uclion était digne de cc nom ct contri
buait à donner· les notions poliliques tl4~crssaires, on 
pour·t·ail en espé•·et· beaucoup. )lais sa.voit· les règles 
de la syntaxe, Nt·e capable de l'ail·c une addition 
exacte, t~voir quelques notions géogr·aphique~, cL une 
mérnoir·c l'emplie des dates de l'avènement des rois el 
des Yidoires de nos génér-aux, tnut Cl' la n'implique pas 
plus la ca(lacilé !l'avoir de bonnrs idées puliliques 
que l'hahilcté dans Le dessin n'impli4!Ue la dexlél'ité à 
ltlJé~raphict·, on que J'adresse dans le jeu du cricket 
n' imJJiiquc un laient de violoniste. c Certainement, 
réplique quelqu'un, la facili té de lire ouvre la \oie 
aux connaissances pol iliques , _ Sans doute; mais la 
voie set'a-L-elle su ivic ·1 J.es convcrsalious de lahle prou
vent quo sur dix personnes neuf lisent cc qui les 
amuse on les inlét·essc pluttll que ce qui les iustr·uit, 
et que la dcr·nièt•e rhose qu'elles lisent est un écrit 
qui leur· dit lies vérités désagréables ou qui ùissipc des 
espéranccl; mal fondées. Que l'éducation pO(luluire p•·o-
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page la lerture de publication-. t(ui entretiennent 
d'a~;réablc~ illusions plutôt qu'elle nr por·tc à lir·e le!' 
êrr•its qui insistent sur de dur·es rt1alité.;, voilà une \'é
rih~ hor•s de toute question. ln at:lisan écrit dans la 
Pull .lfall Ga::ettc \3 décembre l&l:J): 

c Une bonne éducation primaire inspir·e Je désir de 
la ••ullut·e intellectuelle- la culh11'e intellectuelle ins
l>ire le désir' d'un gr·and nombr·e de choses qui sont 
encore tout à t'ail hOI'S de la por·tée des ouvr·ier·s .... , 
daus la lultc ardente où la génémtion actuelle est en
gagée, il est absolument impossible aux classes pauVI'es 
de Sf' le!> p1·ocurer; c'est pour·quoi elles sont mécon
tentes de J'état de cboses actuel, ct 11lus elles sont 
in~tnriles, plus elles sont mécontentes. C'est pour-
11uor auc;si M. Ruskin el .)1. )lorr-is suntr·egardés par· un 
gr·antl nombre d'entre nous comme de vrais proph1Hes., 

Lu situation présente de l'Allemagne est une pr·euvc 
assez évidente de la réalité de la r·rlalion entre la 
t·au!<c el l'effel, affirmée dans ccl ar•liclc. 

Comme les gens, auxquels on fait cr•oir·e que la l'u
lur·c l'éor·ganisalion sociale leur• appor·tcr·a d'immenses 
lJienfaits, possédent le dr·oiL élcctor·al, le résultat est 
t•elui-ci : pour ob tc ni r· leur·s votes le candidat doit 
s'absloni1· au moins de leur· pr·ouvcr la fausseté de 
leurs cro~·ances, si toutefois il ne cède pas à la tentation 
d'anir•mt>l' que ses convictions sont d'accord avec les 
leur'S. Tnul candidat au parlement est poussé à pro
poser· ou à soutenir quelque nouvel acte législatif ad 
caplalulum. Bien plus, mème les chefs de parti, aussi 
bien ceux qui s'efforcent de sc maintenir• au pouvoir 
tprc ceux qui~· aspirenl, clwrclwnl, chacun de son cOté, 
à gagnt•r des adhér·ents en allaul l'un plus loin que 
l'autr·o. Chacun vise à la populal'ité on pr·ornellanl plus 
•tue son adversaire n'a promis, comme nous l'avons 
vu récemment. Ensuite, comme les divisions dans Je 
padement le tlémonh·enl, la liMlilé traditionnelle 
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envers la ch~f empêche de nwllr·e rn qurstion la vn
IPm inlr·insrque des mesures proposée". Urs r·eprésen
tants ont asse?. peu de conscience pour roter· en fareur 
de pt'OJIO:;itions dont Je principe leur parait mauvais, 
parre que clt•s néees.,ités de parti Pl le souci de la r•é
élcclion n'•clamenl une telle conduite. \insi une mau
vaisP (IOiiliquc esl défendue même }lUI' CCli'• qui en 
voil'IÜ les défauts. 

En même temps il sc l'aiL au dcho1·s une pr·opagande 
active qui trouve nn auxiliai1·e dans toutes res in
fluences. Des théories communistes, endossées en par
lie, les unes apr·ès les aut1·es par le Parlement ct ap
pu~·ées tacitement sinon ouvertement par beaucoup 
d'hommes politiques qui cher·chenl à se faire des par
tisans, sont soutenues plus ou moins bruyamment "ous 
une l'orme ou une autre par des chefs populair·es, 
tandis qu'elles sont poussées plus loin par des sociétés 
organisées. Telle est, par exemple, l'agitation pOUl' 
l'acquisition du sol par· l'Eiat; au point de vue abstrait, 
Je S)'Stème pr•éconisé est équitable, mais, comme toul 
Je monde le sait, M. George el se~; amis veulent établir 
ce système do pr·op1·iélé en dédaignant r·onrplètemenl 
les d1·oits des propriétaires actuels et en le prenanL 
comme base d'un pr·ojct qui conduit dir·cclcmenl au 
socialisme d'Etal. Il y a aussi la Fédé1·ation démocra
tique de )J. lhndham el de ses adhér·ents. Ils nous disent 
que t la poignée de mar·audeur·s qui détiennent main
tenant le sol n'ont et ne peuvent avoir d'autr·e droit que 
la fo1 ce brutale contre les ditaines tle millious qu'ils 
lèsent. , Ils déclament contre • les actionnaires aux
quels on a pcr·mis de melh·e la main sur les gr·andes 
comrnuniraLions par chemin de fet· •· Ils condamnent 
• sur·tout la classe active des capitalistes, les ban
quier·s, les fer·mier·s, les exploileur·s cles mines, les 
enlrepr·encurs, les bourgeois, les seigneurs manufac
turier·!' , ces modernes commandeurs d'escla,·es qui 
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veulent fait·e un bénéfice de plus en plus grand sur le!i 
esclaves salariés qu'ils emploient. > E~ ils pensent qu'il 
est « gt·and temps de délivre•· l'industrie de la supt•é
matie de l'avidilé individuelle t ) , 

Il nous reste à montrer· que ces dillërentes tendances 
sont encore encouragées pat• la presse qui les appuie 
chaque jour davantage. Les jout·nalisles, qui se gardent 
toujout·s de dire ce qui pourrait déplait·e à leut·s lec
teurs, suivent en certain nombre le cout·ant et en aug
mentent la force. Les ingérences législatives qu'ils 
aul'aient ault·efois condamnées, ils les passent mainte
nant sous silence, s'ils n'en prennent pas la défense, et 
ils parlent du laissez {ai1·e commé d'une doctrine su
t'année. « L'idée du socialisme ne fait plus pem· aux 
gen's », voilà ce que nous lisons un jour. Le lende
main une ville qui n'adopte pas les bibliothèques libres 
est toUI·née en c:lét·ision comme étant efft·a)·ée d'une 
mesure modér·ément communiste. Ensuite, les éditeurs, 
aflirmant que celte évolution se l'ait el doit être ac
ceptée, on donne la pr·éféreoce aux at·ticles de ses dé
fenseut·s. En mème temps ceux qui regardent le cou
rant récent, Cl'éé par la législation, comme désastt·eux, 
el qui voient que le courant futut·le sera probablement 
davantage, gardent le silen ~.:e dans la conviction qu'il 
est inutile de t•aisonner avec tles gens en état d'ivt·esse 
politique. 

Voyez donc combien de causes concourent à accélé
rer continuellement la transformation en voie de s'opé
rer. 11 y a d'abord cette extension de la réglementation 
dont l'autorité, g'l'âce aux p1·écédcnls, devient d'autant 
plus grande que le système suivi a duré davantage. 11 
y a ce besoin incessant de contrainte eL de restt•ictious 
adminisLt·atives résultant des maux impt·évus el des 
insuccès causés par les contraintes cl les restrictions 

1. « Socialism made Plain. RP.cvcs 185. Fleel Street. 



L'f:SCL,lVAGE ··uruR. 49 

anlét·ielll'eS. Oc plus, chaque nouvelle ingét·ence de 
l'Étal fot•litie l'opinion tacite d'après laquelle c'est le 
devoir de l'Etal de remédiet• à Lous les maux. el d'assu
rer tous les biens .. \ mesure que l'o .. ganisalion admi
nistrative acquier·t plus de pouvoit· en se développant, 
le resle de la société a moins de force pout· t•ésislet· a 
ses empiètements cl à son contt·ôle. La mulliplicalion 
des carrières ouvertes par le développement de la 
but•eauct·a.tic est favot·isée par les classes gouvct•nantes 
auxquelles elle offt·e des chances de procurer à lcut·s 
dépendants des positions sûres el t•espectai.Jles. Les ci
lo~·cns, en général, amenés à regarder les bienfaits t•eçus 
pat· l'intermédiaire des agents publics comme des bien
rails (?t'llluits, sont continuellement séduits par l'e~poit• 
d'en recevoit• da\'antage. La dilfusion de l'instt·uction. 
favot•isant la diffusion d'ert•eur~ agréable:; plutôt que 
celle de dures vél'ités, t•end ces es1Jéranccs Jllus vives 
cl plu~ générales. Et ce qui est encot•e pire, celles-ci 
sont encout·agées pat· les candidats aux élections qui 
augmeutent ainsi leuPs chances de succès, ct pat• des 
hommes d'Étal influents qui cout·tisent ainsi la faveur 
populait•e dans quelqu'iotérèt. de pat•ti. Voyant leut·s 
opinions ft•équemmenl confirmées pat• de nouvelles lois 
en hat·monie a\•ec leur manièt•e de voit·, le~ énergu
mènes politiques et les philanthropes imprut.lrnts con
tinuent leurs agitations avec une confiance ct un succè:; 
sans cesse grandissants. Le journalisme, qui est tou
jours l'écho de l'opinion publique, la fortifie tous les 
jout·s en se faisant son or~ane, tandis que l'opinion 
conlrait•e, de plus en plus découragée, ne tt·ouve plus 
guèt•e de défcnseut·s. 

Ainsi des inlluences de différentes espèces conspirent 
à augmenter l'action collective et :i diminuet· l'action 
individuelle. Et c·o changement est aidé de toutes parts 
par dt•s faiseut·s de projets, dont chacun ne pense qu'au 
sien pt·opre et nullement à la réorganisation génét•ale 
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qu'il prépare par son projet joint à d'au t••es du même 
gen .. e. On dit que lu !\évolution l'•·ançaise a dévo•·é ses 
propres enfants. Ici une catastrophe analogue semble 
assez probable. Les nomb•·euses Lransfo•·malions opé
rées par des actes du parlement, joinlcs à beaucoup 
d'autres en voie de s'opére1', amèneront bientôt le 
socialisme d'État et se confond•·ont dans la grande 
vague qu'elles ont soulevée insensiblement. 

Mais pourquoi appele!' ce changement« l'esclavage 
futu •·? » demanderont encore beaucoup de gens. La 
J'éponse est simple. Tout socialisme implique J'escla
vage. 

Qu'est-ce qui constitue l'idée d'esclave? Nous nous le 
J'eprésentons, en premie•· lieu, comme un homme pos
sédé par un autre. Cependant, pour que celle posses
sion ne soit pas seulement nominale, il faut qu'elle 
soit rendue effective par Je contrôle des actes de res
clave, contrôle exercé habituellement au pt•ofiL du con
LI'ôleur. Cc qui en •·éalilé ca•·acté•·ise l'esclave, c'est 
qu'il travaille par cont•·ainte pour conlenlel' les désil'S 
d'un autre. Ce rapport de dépendance admet divers 
deg1·és. Si nous mous rappelons qu'à l'o•·igine l'esclave 
est un prisonnie1· dont la vie est à la merci de celui qui 
l'a pris, il suffit de noter ici qu'il y a une fprme dure 
de l'esclavage où, Li'aité comme un animal, il doil dé
penser lous ses efforts au profit de son rnaîft'C. Sous 
un système moins du•·, quoiqu'il soit principalement 
occupé à Lmvaille•· pour son maitre, on lui accorde un 
peu de lemps pendant lequel il peut Lravaillea· pour lui
mème et uu peu de Lereain où il peut cullivm· de quoi 
se donne1' un supplément de nourriture. l'ne amélio
ralion ultérieure lui acco•·de le droit de vendre les 
fl'llils de son lopin de terre et de garder le produit de 
la vente. Ensuite nous at·a·ivons à la forme encore plus 
modé••ée qui apparait là ot'a, ayant été un homme libre 
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culli,·anl :-a JII'Opr·e terre, il est réduit par• la con•tuête 
à J'état de scr•vage; dans ce cas, il doit rournrr à son 
mailrt>, chaiJue année, une quantité délcr·minéc de tr·a
vail ou de pr·oduits, ou des deux a la fois, gardant le 
reste )>our· lui-même. Eulin, dans qul'lques cas, comme 
en Hu;;~ie jusqu'à une époque récente, il a la permis
::;ion de IJUiller· la propr·iété de sou mattr•e ct de travail
lei' ou de fai1·o ailleurs le commerce pou1· lui-mème, 
sous eondilion de payer une redevance annuelle. Ou'est
<.'C qui nous fait di1·e, dans ces cas, que l'esclavage est 
plus nu moins dur·? }:videmmenl notre opinion csl tlé
ler·minée pa1·le deg1·é de contrainte sous lequel l'indi
vidu lraHiille au pt·olil d'un autre au lieu de travailler 
à son )Jrop1·e profit. Si tout Je tra, ail de J'esclave est 
pou1· son maitre, J'esclavage est dur·; si une faible par·
tie seulement, il est léger. Allons maintenant plus loin. 
Supposons qu'un pl'Opriélail·e meure, el que sa pr·o
priété ainsi que ses esclaves soient mis entr·e les mains 
de fidéicomm i:..saires; ou supposons q uc ·la propriété 
eL touL ce qu'elle l'Cnfe1·me soit achetée par une com
pagnie, la condition de l'esclave en scr·a-t-clle mcil
lelll'e, si la quantité de son travail l'ore~ t'este la mêrne? 
Supposons qu'à une compagnie nous subsliturons la 
communauté, cela constitue-t-il un~ din·~,·encc pour 
l'esclave ~i le temps qu'il doiL donnet• au tr·a,ail des 
aut1·es est aussi long, et si le temps dont il peut dispo
ser pour· lui-même est aussi court qu'aupa1·avant? La 
question essentielle est de savoir: Combien de temps 
est-il rort•é de travailler pour les autres, el combien de 
lemps peut-il travailler pour· lui-mêrne'l Le deg1·é de 
son esclavage varie suivant le •·appo•·l entre cc qu'il 
est forcé de donne1· cl ce qu'il peul gat·det·; que son 
maitre soil un individu ou une soci~lé, pen impo1·te 
Si, sans option, il est obligé de tr·availler· pour la société, 
el recoiL du fonds commun la pol'lion que la société lui 
accorde, il devient l'esclave de la société. L'organisa-
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tion socialiste nécessite un esclavage de ce genre, et 
tel est l'esclavage où nous sommes entraînés par plus 
d'une mesure récente et enco•·e davantage par les 
mesures proposées. Voyons d'ab01·d leurs conséquences 
prochaines, et ensuilc, leurs conséquences dernièt·es. 

Le système inauguré par les lois sur les habitations 
ouvrières est susceptible de développement et se déve
loppe•·a. En se faisant const•·ucleut·s ùe maisons, les 
co1·ps muni ci pau x abaissent inévitablement la valeur des 
maisons diiTét•emmenl consh'uites, et ar•·èlenlla cons
truction d'autres. Chaque presc1·iption louchant la ma
nière de bâtil· et la disposition des logements diminue 
les profits du constructeur, el Jo pousse à employer 
sou capital là où les bénéfices ne sont pas ainsi dimi
nués. De même, le propl'iélai•·e ll·ouvant déjà que les 
petites maisons imposent plus de travail et beaucoup 
de pertes, soumis déjà aux ennuis de l'inspection el des 
ingérences administratives, et aux l'rais qui en l'ésul
lenl, voyant-que sa pt•opriélé devient de jou1· en jour 
un placement moins avantageux est poussé à vendre; 
mais les mêmes raisons écartant les acheteurs, il est 
obligé de vend1•e à perle. Et maintenant ces réglemen
tations de plus en plus nombreuses aboutissant peut
êll'e, comme to1·d Grey le propose, à exige•· du IH'Oprié
taire qu'il maintienne la salubrité de ses maisons par 
l'expulsion des habitants malpropt'es, et à ajouter à ses 
auh·es responsabilités celle d'inspecter les ordures, 
amèneront évidemment ùe nouvelles ventes el écule
ront encm·e davantage les acheteu rs : d'où l'ésulle une 
plus g•·ande dépréciation. Qu'arrivera-l-i! nécessait·e
menL? La conslr·uclion de maisons, el surtout de petites 
maisons, t·cnconh·anl des difficultés toujours plus nom
bt•euses, l'autorité locale sera encore sollicitée davan
tage de supplée•· ce qui manque. Les c01·ps municipaux 
ou autres aw·onl à consLrttit·e uu nombre de maisons de 
plus en plus grand, ou devront ac betel' les maisons deve-
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nues invendables à. des particulier·s pour· les r·aisons 
susdites; ils aur·ont en réalité plus d'avantage il acheter 
ces dernières, vu la grande diminution de leur ,·aleur, 
qu'à en construire de nouvelles. Bien plus, ce processus 
aura une double conséquence, puisque toute nouvelle 
conlt•ibution locale tend à dt!pt·écier davantage la JH'O

priélé 1 • En outre, quand dans les villes cc processus 
aur·a eu pour résultat de rendre l'autot•ité locale pro
priélair•e du plus grand nombre des maisons, on aur·a 
un bon précédent pout· fournir· aux ft·ais de la commu
nauté des maisons à la population rurale, comme le 
pr·opose le pr·ogr•amme radical et comme le 1lemanrle 
la Fédér·alion démocr·atique; celle der·nièr·e insiste sur• 
c: la construction forcée d'habitations ~aines pour les 
artisans cl les ouvriers de la campagne en pt·opor·tion 
de la po(lulation •· É'•idemment ce qui a été fait, ce qui 
se fait, ct ce qui doit se faire bientOt, tend à réaliser 
l'idéal socialiste d'apr•ès lequel la communauté est le 
seul propriétair·e des maisons. 

Telle aussi ser·a la conséquence du système p1·éconisé 
touchant la possession et l'exploitation du sol. Un plu s 
gt·and nombr·e d'institutions publiques, exigeant la 

1. Si quclrtu'uu pense que ces craintes sunt mal fondées, 
qu'il réfléclus•e ;\ cc fait que de 1867-IR!lS à 18!!0-1 881, nos 
dépenses annuelles pour le Ro)aume-Uni se sont éle1•ées de 
36,1~,1!3l ;, 6:J,':!ï6.~83 lï-·res; el que pendant ces mêmes 
année•, les dêpl'ltses municipales en An,.:lelerre ct tians le pays 
de Galles seulement ont monté de 13 millions à 30 millions par 
au. On peut 1otr comment l'augment~lion des charges pu
IJliqucs, rt:unie à d'autres causes, amènera la propriété pu
blique, par un fait relevé par M. W. Bathhone, M. P., et sur 
le•}ucl nton attention a été aUiréc depui~ •1ue lo pnragrnphc ci
uessus r11t sous rrcsse. li ùil : à ma connaissance, les conlri
liullons ll)ealcs à .Ncw-\'ork se sont élevées de 12 eh, 6 d p. 100, 
à '2 1, 1 sh, Il d. p. HJO, du capital dos habitnnL~ - ch;u·cc qui 
absorber<Hl on moyenne plus que le revenu cnli~r d'un pro
pri6lairo anglais • . • Yinetunth Century, février 11!8:1. 

':!. Fartnrglally Review, novembre 1883. pp. 61\l-ti:!U. 
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création d'un plus g•·and nomb•·e d'agents publics, au 
pt'ix de charges publiques toujours plus lolll·des, amè
nent une diminution de plus en plus fo1·te du revenu 
du sol jusqu'à ce que, la dép1•éciation allant toujours 
en augmentant, la résistance au changement du mode 
de possession ,devienne de plus en plus faible. Déjà, 
comme chacun Ee sail, il est difficile en beaucoup d'en
droits d'avoi1· des fet•mier·s, même en •·éduisant beau
coup le fermage.; el des tenains de qualité inJérieure 
reslent, en cet·Lains cas, incultes, ou, quand ils soul 
cultivés pa1' le propr·iélail·e, ils le sont souvent à pei'Le. 
Evidemment le revenu de la pt·opriélé foncière n'est 
pas assez fort pout· qu'on puisse en prélever de lourdes 
conlr·ibulions locales el générales a6n d'enlt·etenir de 
nombreuses adminisLI·ations publiques, sans l'absorber 
à tel point que les p•·opriélait·es cherchent à vendre, 
et à lire•· le meilleur parti possible du capital diminué 
ainsi réaLisé, en émigt·ant el en achetant des lert'ains 
qui ne soient pas soumis à de lout·des chat·ges; c'est 
ce que font maintenant quelques-uns. Ce processus, 
poussé loin, aura nécessairement comme résultat de 
laisser incultes les terres de qualité inf'ét·ieure, alors 
la demande faile par !II. Arch deviendra plus générale. 
Celui-ci parlant récemment devant l'association radi
cale de Brighton, et soutenant que les prop•·iélaires 
actuels ne faisaient pas renùt•e à la terre autant que 
l'exigeait le bien public, disait : « J'aimet·ais voit· le 
gouvet·nement actuel faire voter une loi sur la culture 
obligatoit·e , ; proposition qui fut applaudie et qu'il 
juslifia en donnant comme exemple la vaccination obli
gatoire (monlJ'ant ainsi l'influence des précédents). Et 
on insisle•·a su•· celle demande non seulement à cause 
du besoin de rendre le sol pt·oduelif, mais encore à 
cause du besoin d'occupet• la population rurale. Quand 
le gouvernement aura étendu l'usage de p1·endre à 
gages les gens sans t•'avail pour cultiver les terres 
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abandonnées ou les lt>rres acquises à des pri\ insigni
liant,;. on ne sera pas IGin de celle oq;anisation qui, 
dans le programme de la Fédération democralitrue, doit 
suine l'a1·quisihon du sol par l'Etal, à savoir c l'org:a
ni~alion d'at'ulées agt'icoles el industa·ielles sons lt! 
controle de l'Etal ct d'après les principes de la coopé
ration. 

Si quelqu'un doute qu'on puisse atTivet· de celle. 
façon à uuo telle révolution, on peul lui ciler des l'ails 
démonh'ant cette possibilité. Dans la Gaule, pendant le 
déclin de l'empit·e r·omain, c si nombreux étaient reux 
qui recevaient en compat·aison de ceux qui pa~aient, si 
lourd était le fardeau des impôt::; que le labour•eur· suc
comba sous la lâche, les champs rur·enl abandonné~, el 
des forêts s'élc\·èren L là où la chan ul' avait passé 1 • · 

De rn~me à l'appr·oche de la llévolulion ft·ançaise, 
les charges publiques étaieut devenues si lourdes 
que beaucoup de champs restèrent sans cullur·e el que 
beaucoup de fermes étaient désertes; un quat·t du sol 
était absolument inculle, et dans quelques pt•ovinces 
une moitit! élait en friche. En Auglelet•r·e nous avons 
été témoins de faits du même genre. Sous l'ancienne 
loi des pauvt·es, les taxes s'étaient élevées dans quel
ques pat·oisscs jusqu'à la moitié de l'élaL des revenus, 
et en quelques end•·oits les fermes étaient sans fer
mier,;; dans un cas même, les taxes avaient absorbé 
tom; les produits du sol. 

• A Cholcsbury, dans le Buckingbarushir·e, en Ul32, la 
t axe des pauvr·es c cessa subilement parce qu'il était 
impossible de la faire rentrer, les p•·opi'Ïétaires ayant 
renoncé à leul's fcnnages, les fermier·s à IClll' location, 
e t le pasteur· à sou clos et à ses dlrues. J.e pasteur·, 
.M . Jeslon, rapporte qu'en octobre 1832, les adminislm
teurs de la pat·oisse fet'mèrcnL lem·s liVI'CS, et les indi-

1. Lactance. Do )1. l'ersecut. Ch. VU el ~X.lll. 
Il . SnNCEn. - L'indi1 idu. 
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gents réunis en corps à sa porte pendant qu'il était 
encore couché, lui demandèrent des conseils et des 

. aliments. Grâce à ses propres ressources bien faibles, 
grâce aux secours fournis paa· des voisins charilablcs, 
et à la pa!'l conll·ibutive imposée aux paroisses voi
sines, il paa•vint à les soulager pendant quelque Lem psi ... 

Et les commissaia·es ajoutent que « le bienfaisant 
pasteua• recommande de partager toutes les terres entre 
les indigents valides , dans l'espoir que, si on les assis
lait pendant deux ans, jls poua·raient se suffire à eux
mèmcs. Ces faits, confirmant la pi'Ophétie faite devant 
le parlement que, si la loi des pauvres était maintenue 
pendant ta·ente ans, la tea·re resterait inculte, montrent 
claia·ement que l'augmentation des charges publiques 
peut aboutia· à la cullua·e obligatoil·e sous le contrôle 
de l'Etat. 

Ensuite vient l'État p•·opriétaire des chemins de !'er. 
Il l'est déjà sur une grande paa·lie du continent. Ici ce 
système a été hautement préconisé il y a quelques 
années. El maintenant le mol d'orda·e, donné par ditfé..: 
rcnls hommes politiques et par des publicistes, est 
repris de nouveau par la Fédération démOCl'aliquc qui 
propose ' l'appropriation des chemins de fer par l'Etat, 
avec ou sans compensation ) . Évidemment, la pression 
d'eu haut jointe à la p1•ession d'en bas amènera proba
blement ce changement confoa·me à la politique ré
~;nante qui sea·a suivi d'autres changements concomi
tants. Car les pl'Opa·iétaia•es de chemins de fea·, d'aboa·d 
propa·iétail·es ct. exploiteurs de chemins de fer seule
ment, son t devenus les chefs de nombreuses industries 
J'àllachées directement ou indirectement aux chemins 
de fer. Le gouvernement ser·a donc obligé de rachetea· 

l. Report of Commissioners for lnquiry. i11to the Adminis
tration aml !'I'!ICtital.- Opération of the Poor Laws, p. 37, 
~0 février 1831-. 
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au~si ccli dc•·niè•·es quand 11 aura rachel.; les chemins 
de fer. Déjà exclusivement chargé du service postal et 
télégraphique, et sur le point d'avoil· le monopole du 
transport des paquets, J'État non ~eulemcnL transpor
tera e"clusivement les passagers, les marchandises, et 
Jes minéraux, mais à ses dilfé•·enls métic•·sactuels il en 
joind•·a beaucoup d'autres. Dès à présent, non seule
ment il ùâlil des établissements pour la mal'inc cl pou•· 
l'armée de lc••ro, non seulement il consll·uiL des po••ls, 
des docks, dl's b•·isc-larne, etc., il fait en outre des vais· 
seaux, tics fusils, rond des canons, ralll'ique des muni· 
lions de guer•·e, des vêtements el des f'haus;;urcs pou•· 
l'armée; et quand il se sera appropr·iê les chemins de 
fer· a avec ou sans compensation , comme disent les 
memb1·es de la Fédé1·ation démocratique. il construira 
.tes locomotives, des voilures, il fab•·iqucra du gou
dron, de la grais;~e, et deviendra propriélnit•e de vais
seau"< de transpot•t, de houillèt·es, de carrières de 
JJiers·e, d'nmnibus, etc. nans J'intervalle ses lieutenants 
locaux, les gouvernements municipaux, se chn•·gcanl 
déjà en beaucoup tl'end•·oils de fout·nis· J'eau, le gaz, 
possédant cl exploitant les tramways, fli'Op••iélai•·es de 
bains, auront sans doute entrepris clifft•renls aull·e, 
métiers. EL quand l'Etat aura été ainsi rnis à la tête 
di•·eetemcnt ou 1>ar délégation de nombreux établisse
ments pour la production en grand et la vente en g•·os, 
il y aura lie bons précédents pour t1tendl'e ses fonctions 
à la vente au détail, suivant l'exemple donnè pal' le 
gouve•·nemcnt franc;;ajs qui, depuis longtemps, cslmar
chan•l de lalmc en détail. 

Evidemment alors les changements opé1·és, les chan
gements on cours d'exécution, el les cltangemonls 
pl'oposés, nous conduiront non seulement à l'État 
possessetll' des tert•es, des babilalious, cl des voies de 
communic-ation, le tout administré ct cxplnilé par des 
fonctionnaires publics, mais cncot·e ill'usut•patinn par 
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l'État de toutes les indusll·ics : les industr·ies privées 
incapables de lu Ltet• COOti'C la CODCUI'l'CDCC de l'État, 
qui peul tout disposer à sa convenance, disparaîtront 
insensiblement, de même que beaucoup d'écoles libres 
ont disparu en présence des écoles placées sous la 
surveillance administrative. EL ainsi se réaliset·a l'idéal 
des socialistes. 

Or, quand ou set·a al't'ivé à cet idéal, vet·s lequel les 
hommes politiques < pratiques » d'accord avec les 
socialistes cherchent à nous mener, idéal si tentant du 
côté brillant que les socialistes aiment à contempler, 
quel sem nécessah·ement le côté sombre dont ils 
détournent les regards? Une remarque commune, faite 
souvent à la veine fl'un mariage, c'est que les bommes, 
qui voient tout e n beau, al't'êlent habituellement leut'S 
pensées aux plaisirs p1·omis et ne songent pas du toul 
aux douleurs qui les accompagnent Un aut•·e exemple 
de celle vé•·i lé nous est fourni paa· les énergumènes 
politiques el les révolutionnaires l'analiques. Ii'rappés 
des misères qui existent dans l'o•·ganisation actuelle 
de la société et ne vou lant pas les atll·ibuer· aux défauts 
d'une natur·e humaine incomplètement adaptée à l'élat 
social, ils s'imaginent qu'on peut y remédier immédia
tement pat· telle ou telle réot·ganh;ation. Cependan t, 
même si leurs plans réussissaient, ce ne pounait êtt•e 
qu'à la condition de subsliluer un genre de mal à un 
autre. Une com·le. t•éllexion !CUl' montrerai l qu'avec leul's 
réorganisations pr·oposées ils set•aienlobligés de renon
CCl' à leu•·s lil>erlés à mesu•·e qu'on augmenterail leur 
bien-être malél'iel. 

Car aucune fot·me de coopération, petite ou grande, 
ne peul être é tablie sans J'églcmentalion, el pat· consé
quent sans la SOltrl'lission aux agents régulateurs. Même 
une de luurs prO(H'es organisations en vue d'accomplir 
des changements sociaux leur en fournil une pt·euve. 
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Elle est forc•:e !l'avoir ses conseils, --es agents locau~ 
el générau\, -.e.- chef'. auxquels il faut obéi•· "OUS 

peine de confu ... ion et d'insuccès. 
L'expt!r•encc de t:t'U't qui onl préconbé avec le plus 

d'ardeur un nou,·el urd•·e social "OUS le contrOle 
paternel du gouvernement, montre que même dans 
les sociétés organisres par la volootr privée, le fJOuvoir 
de la partie ré!tulall·ice devient grand, cl m~me inésis
tible, à tel point que souYent la pa•·lie rét!lementée 
mu•·mu•·c cl•·efusc d'obéir. Les associations ou\Ti•~res, 
qui soutiennent une so•·te de gue1-re industrielle pour 
défendre les inlérHs des ouvrier;; contre l.'cux des 
patrons. tJ•ouvent que l'obéissance pas .. ive e~t nt!ce,,..aire 
pom· a,,u,·er une action efûcace, car le" con"eils 
divisé;; sont funeste:. au succè::.. )lt!me dan" les !'odétés 
coopérali\C', formées pour la fabrication ou la Hnle, 
eL où il n'est pas besoin de celte obéissance nécessaire, 
là où le but est offensif ou défensif, on voit encm'C les 
gérants acqué1·i•· une telle suprtimatie qu'on se plaint de 
' la ly•·annil' de l'administration •· Jugez donc de ce qui 
a1·rive•·a quand, au lieu d'associations relativement peu 
nombreu~es, clans lesquelles on peul enh·e•· ou ne pas 
enll·er, à volont~. nous aurons une association nationale 
dans latJUCih: chatJUe cilo~·en se h·ouvcra incorporé, et 
dont il ne pou•·ra pas ~e séparer sans IJUillc•· le pa~s. 
Jugez de cc que sera, dans de telles conditions, le 
despolisme·d'un fonctionnarisme g1·adué et centralisé, 
tenant entre ses mains les ressources de la communauté, 
el ayant derriè•·e lui toute la force quïl croi•·a néces
saire pour l'a•re exécuter ses déc,•ets el mainteni•· ce 
q u'il appelle l'ordre. LI n'y a rien d'étonnant à ce que 
le prince de Uismark montre des tendances VCJ'S le 
socialisml' d'État. 

E;nsu1le, quand ils auront•·econnu, comme ils y sont 
ohli~;és, s'ils rétlëchissenl aux conséquences dernières 
de leur .. p•·ojets, quel immense pouvoir pos:;i!llcra la 

4. 
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pa1·tie régulatl'ioe 1lans le nouveau S)'Stèma social dé
peint sous de si belles couleurs, j'engage ses défenseurs 
à se demande!' dans quel but ce pouvoir' se1'a exet•cé 
Ne s'an·êlanl pas exclusivement, comme ils le font 
ordinai•·emenl, au bien-être matériel et aux satis
factions intellectuelles qni doivent leur èLt·e procuré!\ 
par une administ•·ation bienfaisante, qu'ils s'at•rêlent un 
instant au prix à payer. Les fonclionnait·es ne peuvent 
pas créel' les .-essources nécessaires: ils peuvent seule· 
ment distribuer enlt·e les individus cc que les individu~ 
ont produit conjointement. Si l'adminislt·ation publique 
doit pou•·voir aux besoins des individus, il faut qu'elle 
leu•• demande de lui en fournir les moyens. Il ne peut 
y avoir, comme dans nott·e système actuel, accord en ll·e 
le patt·on eL l'ouvrier, le projet exclut cet accor<l. Il 
y aura à la place nn Ol'd1·e donné par <les autorités 
locales aux tl·avai lieurs, etl'acceplallon par les teavail
leurs de la tàche assignée pa1· les aulot·ités. Et telle 
est, en t•éalilé, l'ot·ganisation indiquée nettement, mais, 
à ce qu'il pat·aîtrait, inscicmrneut par· les membres de lu 
Fédé•·ation dêmoct·atiquc. Jls pt•oposenl en elfet de 
chat•get• de la producLion ( ùes armèes agricoles el 
industrielles sous le contrOle do l'J;~lat :» oublian t 
apparemment que les at·mées présupposent une hiérar
clùe d'officiet·s qui ellige•·aient l'obéissance; cat· autre
ment ni l'ot·dre ni le tt·avail efficace ne pourraient être 
assurés. lle sorte que l'individu set·ail placé vis-à-vis 
de la partie régulatrice dans la relation de J'esclave 
au maih·e. 

« Mais le gouvernement sel'aiL un mailt·e que Jui
mème et d'autres ont nommé eL qui set·ail constamment 
tenu en échec; un ma'llt·e, pat• conséquent, qui ne con
trôleraiL lui-mème et les auL1·es qu'autant qu'il SCI'ait 
nécessaire dans l'intét·ët de chacun en particuliet· el de 
lous en génél'al. , 

La IH'emière t•éponse à cette réplique, c'est que, 
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même s'il en esl ainsi, chaque memürc t1c la commu
nauté con,idéré comme indiv·idu ser-ait l"t•sclave de la 
communauté dans sa tolalilé. Une telle· rclution a e\islé 
habituellement dans les communauté.; militante-;, mème 
sous des for·mcs de gouver·nemenl quasi populair·e~. 

llans la Gr•èce ancienne le principe était admis que le 
citoyen n'appartenait ni à lui-même ni à sa famille, 
mais qu'il appar·lenail à sa cilé; la cité tllant chez 
les Cir·ecs l'équivalent de la communauté. EL cette 
tloctrine, appr·opritîe à un étal où la guer·r·e t•sl perma
nente, le socialisme la r•éinLI'oduiL im;l'iemmrnl dans 
un étal tt ni duit être pu r•emeol intluslt'it'l. Les services 
d'un chacun apparlierHlronlù la totalité; el ces sernces 
se•·ont payés par l'autorité comme elle le jugera ••onve-
1tahle. Ile sorte que, même si l"aulor·ilè est aus:.i hienfai
sautr. qu'on non~ le pr·omel, l'esclavage, quelle •JUC 
soit sa f'ormP mitigée, ser·a nécr.ssaircmenl le résullat 
de l'or•ganisalion. 

\'oici ma deu\ièrne r·éponse : l'atlminislr•alion ne 
restor·a pas lnngtcmps telle qu'on nou~-; la pt·omcl et 
l'esclavage ne ser·a pas léger· à supporter•. La spéculation 
socialiste t•sl viciée par• une supposition srmblal.Jie à 
celle qui vicir. les spéculations du polilicit•n c pr-alique), 
On suppo><e •1ue le fonctionnarisme opér·eru comme on 
désire qu'il opèr'e, ce qu'il ne fa iL jamais. Le mt;cnnisme 
du communisme, comme le mécanislllc social actuel, est 
néces-.airenrenl constitue par les éléments de la na
ture humaine existante, donl le~ défauts Jli'Oduir·ont 
les mèmes maux dans un cas que dans un aull·c. 
L'amour· du pouvoir, l'amour-pr·opr·c, 1 urjustice. la 
délolauté, qui souvent, en un espace de temps relative
ment eout·t, causent la ruine ù'or·ganisalrons iu·ivées, 
arnèncr·onl im1vilablemenL, là oit lcur·s cflèts s'accu
mulent tle gt'nér•ation en génération, des maux bien 
t•lus gr·ands el moins faciles à guérir, puisque l'orga
ni~alion administrative, vasle, compliquee cl pourvue 
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de toutes les ressources, une fois qu'elle set·a développée 
et con sol idée, deviendt·a nécessail·emenl il·résiElible. 
Et comme preuve que l'exet•cice pét•iodique du droit 
électoral n'empêchet•ail pas cc résultat, citons le gou
vernement fr·ançais. Populaire dans son origine, et 
soumis au jugement populaire à de coùr!S intet•valles, 
il foule néanmoins aux pieds la liberté des citoyens à 
tel point que les Anglais, délégués au t•écent con!;rès 
des associations ouwièt•es, disent: « C'est un déshon
oeut· pout· une nation républicaine et une anomalie 
dans une République. » 

Le résultat final serait un retout· du despotisme. Une 
armée disciplinée de fonctionnait•es civils, comme une 
armée de fonctionnaires militaires. donne le pouvoir 
supt•ême à son chef, pouvoit• qui a souvent conduit à 
l'usm·pation, comme dans l'Europe du moyen àge et 
encore davantage au .Japon; bien plus, qui y a conduit, 
chez nos voisins, à notre pt·opre époque. Les confessions 
récentes de J\1. de i\laut·epas ont montré avec quelle 
facilité un chef constitutionnel, élu par le peuple 
entier· qui lui accorde sa confiance, peut, avec le 
concours de quelques auxiliait·es sans sct·upules, 
paralyser le cor·ps rept•ésentatif el se rendt·e maitre 
absolu. Nous avons de bons motifs pour croit•e que 
ceux qui se set•aient élevés au pouvoir· dans une ot•ga
nisation socialiste ne t·cculeraienL devant aucun moyen 
pout• atTivet· à leurs fins. Quand nous entendons le 
conseil de la Fédét·ation démocralique dire que des 
actionnaires, qui, gagnant quelquefois mais pet•dant 
souvenL, ont créé noll·e t•éseau de chemins de fer el ont 
ainsi conli'ibué à ce gt'and développemenL de la pros
pé1'Ïlé nationale, < ont mis la main> sur nos voies de 
communicatiCin, nous pouvons en iofét·er que ceux qui 
seraient à la tête d'une administt·ation socialiste 
pon••t•aient fort mal interpréter les dt•oils des individus 
et des classes placées sous leur au lori lé. El quand plus 
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loin des memht•es flu mème const>il prétentlenl que 
l'Étal devrait prendre possession des chemin::. de fer 
, avec ou sans compensation ,, nous pouvons présumet• 
que des con~itléralions tl'équitt! n'empêcheraient pas les 
chefs de la société idéale tant désirée tlc suivre 
n'impot·le quelle polilique qu'tls ct·o iraient nécessaire, 
politique qui s'identifierait toujours avec leu•· propre 
surll'érnalie. JI suffirait d'une guenc avec une société 
adjacente, ou de quelque méconleutemeut intél'ieur 
réclamant la t·épression pat• la fot•ce, pout· tt·tmsfol'lner 
d'un seul coup une administration socialiste en une 
L~t-annie éct·asanle, semblable à celle de l'ancien Pt'rou. 
Sous t·ellc administration la masse du peuple, gouvernée 
par une luérarchie de fonctionnaires, t•l su l'Veillée dans 
tous se::; acles intérieurs et extérieurs, travaillait pour 
maintenir le cot·ps oq~anisé qni exer<:ail le pouvoir, 
landts qu'il ne lui •·estait que les mo~·ens de lt·ainet· 
une e\iRlence misét·able. Et ensuite reviendt•atl com
plôtcmcul, suus une forme ditTét•ente, c·e t•égime d'État, 
ce système de coopét·ation obligatoire dont l'ancien 
torysme t·cprésente la tradition aO'aiblic,cl vet·s laquelle 
le nouveau tot·ysme nous ramène. 
'~Jais nous serons en garde cont•·e Lous ces maux, 

nous pt•endt·ons des précautions pour délnut•net· de 
pat•eils dé:;aslt·es • diront sans doute les énergumènes. 
Que ce soit•nt des politiciens « pratiques ' avec leurs 
nouvelle::; mesu•·es t•églemenlaires, ou des communistes 
a\'CC leut·s projets de t•..;ot·ganisalion du travail, leur 
réplique est toujours la même: ( Il est vrai que des 
plans d'une nature analogue onl échoué pa•· des causes 
imprévues ou des accidents malheureu\. ou pa•· suite 
des mèfails de ceux chargés de les exéculet•; mais celte 
fois nous profilerons des expPt·iences passées el nous 
réussi•·ons •· Il semble impossible de l'ail'l' entrer 
dans la tête des gens celle vérité qui, cependant, est 
assez évident(', à saYoi •· <(Ue la pt·ospél'ité d'une société 
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et la part de l'équilé dans son organisation dependent 
au fond du caractère de ses membres; el qu'aucun 
progt·ès ne peut avoil' lieu sans ce progrès dans le 
caractère qui résulte de l'exercice d'une industt·ie 
pacifique sous les restrictions imposées par une vie 
sociale bien régLée. Non seulement les socialistes, mais 
encore les prétendus .libéraux, qui leur préparent la 
voie, ct·oient qu'avec de l'adt·esse les défauts de l'hu
manité peuvent ê.tt-e corrigés par de bonnes institutions. 
C'est une illusion. Quelle que soit la slt'ucture sociale, 
là nature défectueuse des citoyens se manifestera dans 
les mauvais elfets qu'elle prodnit·a. Il n'y a point 
d'alchimie politique a l'aide de laquelle on puisse 
transformer des instincts de plomb en une conduite 
d'or 4 • 

1. Depuis que l'article précédent a été p11blié, deux réponse~ 
y onl élé faites par tle~ socialistes : - Socialisme et Esclavage 
par Il. ~· Uyndman el Uerbe1·t Spencer sur le Socialisme pal' 
Frank Jo'airman. Je dois me borner à dire ici qu'ils m'attri
buent, selon J'nabitude des adversaires, des opinions que je ne 
professe pns. De ce que je désapprouve le socialisme, il ne s'en 
suit pas nécessairement, cotnme !II. Uyndman le prétend, que 
j'approuve l'organisation actuelle. Bieu des choses qu'il blâme. 
je les I.Jiàme autant que lui; mais jo u'admets pas son remède. 
La personne qui écrit sous le pseudonysme dn (1. Ft·ank Fair
man ll me reproche de n'avoit· plus les mêmes opinions qu'au 
moment oi• j'ai écrit dans la Statique sociale celte défense 
sympathique des classes lnboricuses; mais je n'ai nullement 
conscience ùe ce changement. L'indulgence pour les gens qui 
mèneut une vie dure n'implique nullement de la tolér:IDce pour 
lr.s vaul'iens. 
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Que ce soit vrai ou non, que l'homme est composé 
d'iniquités et conçu dans le péché, il est incontestable 
que Je gouvernement est né de l'agression et a é~é 
engendré pat• l'agression. Dans les petites sociétés pt•i
mitives, où une paix complète a régné pendant des 
siècles, il n'existe rien de semblable à ce que nous 
appelons gouvernement; il n'y a aucune organisation 
t•oercitive, il y a seulement une suprématie honoraire, 
•1uanrl une suprématie existe. Dans ces communautés 
exceptionnelles, qui ne sont pas ag•·essives et qui, pour 
des causes spéciales, ne sont exposées à aucune agt•es
sion, ln vét·ncilé, l'honnêteté, la justice ct la généro
sité sont si bien JWaliquées qu'il y sullit quo l'opinion 
publique puisse de lemps en temps s'oxpt•imcr dans une 
assemblée d'anciens, convoquée à des intet·vallcs irré
guliers. Au conlrait·e, nous h•ouvons des (lreuves que 
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l'aut01·ilé d'un chef, reconnue d'aho•·d temporairement 
pendant une guerre, s'élablit d'une t'acon permanente 
si l'étal de guel'l'e se prolonge, et se l'o•·tilie là oû une 
h~ureuse agression aboutit à la soumission des t•·ibus 
voisines. Ensuile, des exemples fou•·nis par toutes les 
races mettent hot>s de doute cette vérité, que le pouvoir 
coercitif tlu chef, devenu roi, el roi des rois (litre J't·é
quenl dans l'ancien Orienl) grandit à mesure que 
celui-ci étend ses conquêtes et qu;.ïl réunit·sous son 
sceptre un plus gmnd nombre de nations. Les com
pa•·aisons nous •·évèlenl une aut•·e vérité, que nous 
devrions toujours avoir p1·ésenle à l'esprit, â savoi•· que 
le pouvoil' dirigeant devient d'autant plus agressif au
dedans d'une société qu'il est agr·essif au deho•·s. De 
même que pour formel' une bonne ar·mée, il faut que 
les soldats des dilfé•·ents grades obéissent à celui qui 
les commande; de même, pour forme•· une forte com
munauté guerrière, il faut que les citoyens obéissent 
an pouvoir dirigeant. Il faut qu'ils fournissent le 
nombre de recrues exigé, eL qu'ils livrent toutes les 
p•·opl'iélés qu'on leur demande. 

La conséquence évidente est que la morale gouve•·
nemenlale, originai•·ement identique aux coutumes de 
la guer•·e, doit longtemps se modeler sur elles, el ne 
peul s'en éloigner que dans la mesure où les activités 
et les prépat·ations gueniè•·es diminuent. Nous en 
avons des pt•euves constantes. A présent su•· le conti
nent le citoyen est seulement libre quand il ne set·l 
pas dans l'armée, ct pendant le reste de sa vie il peine 
beaucoup pour entretenir l'organisation militaire. Même 
chez nous, une g'llet'l'e sé•·ieuse, en rendant la conscl'ip
lion nécessaire, suspendrait les libet•lés d'un g1·and 
nombre et dimin uerail les libe•·tés des ault·es, en leur 
faisant payer par des conLJ·ibutions les dépenses néces
saires, c'est-à-di1·e en les forçant à travail)er un certain 
nombt•e de jours pou•· l'Élal.lnévilablement le code de 
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la conduile du gou'lernemenL dans ses rappor'ls avec 
les cilo~ens est modelé sur· le code de la conduite des 
citoyens les uns à l'égard des antres. 

Je ne vais, dan" t•et article, parler· ni des violatiOns 
de droit ni des r·eprésailles exercées ; la plu, grande 
partie de l'hisloit·e est composée du t't1d t de res fait~; 
je ne vem, pas non plus retracer les iniquilés intél'ieur•es 
4ui ont accompagné les iniquités exléricur·es. Jt• n'ai pas 
l'intention de cataloguer· ici les crimes des législaleur·s 
irTesponsaiJics, en commençant p1u· relui du r·oi Khufu 
dPs pier·•·es de sa vaste tombe furrut posées dans la 
::-ueu•· sanglante de dizaines de mille d't>sclaves qu'on 
fil travaiiiPt' a coups de fouet pendant de longues 
années); en continuant par· ceux des conquérants t-nyp
tiens, ass~-ricns, persans. macétionien,;, t·ou.ain" el 
autres; et en finissant par ceux de ~apuléon qui , pour 
>alisfail·e son ambition de voir le mond•· rivrli~é pros
terné à ses pieds, fit périr au moins drux millions 
d'hommes 1• Je ne me propose pas non plus d'énumér·er' 
ici ces péchés des législateur·s respo nsables inscr·its 
dans la longue lisle des lois faites dans l'intrr•êt des 
classes dominantes. Dans nolt·e pays celle lisle va 
jusqu'à celles qui mainliOI'ent longtemps J'escla,age el 
la traite des esclaves, soumirent à la lor·tut·e à peu près 
10 000 nègr·t•s par· année en les entassant au fon li des 
vaisseaux pP.ndanl une traversée sous les tropiques, el 
en fi1'f'nl pél'it• une rorte propot·tion. Elle est close par· 
les lois des c~r·éales qui, dit Sir Er·skine )la) ' pour· 
élever le prix des fermages, ordonnèrent à une multi
tude innombt•able de souffr·ir la faim ,, 

Sans doute un exposé des méfaits JH'incipaux des 
législaleut·s responsables et ir·r·esponsablcs ne sor·ait 
pas inutile. Il ser·virail à plusieurs fins. Il monlr·ernil 

1. Lau frey. Voyez aussi Study of Soc10logy, p. 4~. cl J'appcndin•. 
!. Comt•lulio11al /list ory of England,l. Il , p. Gl7. 

ll. SP.E:ItEa. - L'ind•vidu. r, 
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daH•emcnt comment cetlr identité de la mot·alc gott
vel'llernenlale et des coutumes de la guetTe, qui C).islc 
nécessair·ement dans les temps pt·imilifs où l'armée est 
simplement la société mobilisée et la société l'armée 
au t•epos, se maintient pemlaut de longues périodes ct 
exet·ce même de nos jours une gt·aude influence sut• 
notre pt•océdut·e et notre vic quotidienne. Apt·ès twoi t• 
monlt•é, par exemple, que, chez tle nombreuses tribus 
sauvages, la fonction jutliciah·e ùu chef n'exisle pas ou 
est nominale, el epte lt•ès génél'alemenl pendant les pt·e
mièt•es époques de la civilisation européenne, cha(tUe 

. individu devait se défendt•e lui-même et faire valoiJ· 
ses droits du mieux qu'il pouvait; après avoir moutt·é 
qu'au moyen-âge Je dt•oit de ln guetTe privée eu tt•e les 
memlwes de l'orùt·e militant a été aboli, non pas pat·ce 
que le chef suprême croyaiL de son devoit· de soumetlt•c 
les différends à son arbitrage, mais parce que les 
guert·es pt•ivées diminuaient la fot·cc de son at·ruée 
dans les guet•t•es publiques; apr·ès a voit• montré que, 
pendant les â.~;es suivants, l'administration de la jus
lice manifestait encore son caraclèt·e pl'imilif dans les 
cornhals judiciaires soutenus en pt·ésence du l'Oi ou 
de son représeulanl en qualité d'arbitre, -combats 
maintenus jusqu'en 1819 sous la fol'me du duel,- nous 
poul'l'ions fail'e voit' que mème de nos jours le combat 
judiciair·e subsiste sous une antre t'ol'fne, les avocats 
étant les champions cl Jes bourses les a•·mes. Dans les 
procès civils le gouvernement ne s'inquiète guèt·e plus 
qu'autrefois de faire t•endt·e justice à la pat·tie lésée; e n 
p•·atique, son rept•ésentanl veille seulemeut à ce que les 
règles du combat soien t observées; le résullat dépen
dant moins de l'éc1uité de la cause que de la supé
t'ioJ'Ïié d'une bourse bien gat·nie el de l'haLilelé de 
l'avocat. Hien pltls, le gouve,•nernenL se soucie si peu de 
l'administt·alion de la justice que si, dans un combat 
légal livré en pt•ésence de son rept•ésenlanl, les bourses 
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ûe:; combattants ont été épuisées, eL ~;i, sut· appel 
interjeté par l'un d'eux. la décision est t·éformét', lt: 
comhallant qui succombe est obli:ré de pa~e·· les 
Ct'l'eurs du représentant actuel ou de ~on prédécesseur. 
el bien souvent, l'individu lésé, qui sollicitait une 
protection ou une t•estitution, meut•! l'é.:uniait·emcnL en 
~:oo•·lun l rlc l'audience. 

S'il était b1en fait, un tel tableau des môfaits des 
gouvernements, dans leut•s acles elleu•·s omissions, en 
prouvant qu'une parlie du code de montle cncot·e en 
vigueur remonte el convient à l'étal cie gnCI't'c, cal
merait peuL·t'll'c les espérances de ceux qui Lt·availlenl 
à élentlre le con!l'Ole gouvernemental. Apt·ès avoit· 
observé •tuc non seulement les caractères mais encore 
Je-. pt·inciiH'~ de celle structure politique primitive, 
pt•oduite pat• le militarisme clll'onique, continuent de 
suusi~tct•, le rMor·maleut• eL le philosophe sct•aienl peut
êlt·c moins ar·dents à allend•·e un si gr·anû bien de l'in· 
tet·vention univct·selle du gouvel'llemenl cl set·aienl 
peut-êlt•c disposés à a voit' plus de conliuncc dans les 
o•·ganisations non gonvernemcnLalcs. 

)Jais laissant de cOté la plus gt·anth.• partie des vastes 
t]UCslions comprises sous le Lilt·e de ccl al'lielc, je me 
JH'opose id de rn'oeeupet· seulement d'une par·tie rela
tivement petite, à savoir de ces péchés des légi<~latcurs 
qui ne sont pas le fruit de leut' ambition ou des inté
r~ls dt• ela--ses, mais qui proviennent lie la né15ligence 
dl' celle étude à laquelle ils sont mot•alemcnl uhligés 
de sc livt·et· pout· se prépat·er à leut• làche. 

Supposons qu'un élève pharmacien apt·ès avoi r• écoulé 
la desCt' il>lion de certaines douleurs qu'il Cl'Oit :\ tort 
Ht·c causées par· la colique, mais fJui en r·tlalilé sont 
causées pat· une intlammalion du cœcurn, prescrive une 
forte purgation et tue le malade; on le drclar·era cou
pable d'homicide par imprudence. On n'admetlt·a pas 
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l'excuse que son intention étail bonne el qu'il espérait 
fai1·è du bien. Il ne poUI'I'a pas se justifie•· en disant 
qu'il s'est simplement trompé dans son diagnostic. On 
lui répondra qu'i.l n'avait pas le droiL d'expose•· la vie 
ùu malade en se mèlant d'une maliè•·e dans laquelle il 
avait des connaissances tout à fait insuflisantes. li ne 
pourra pas plaider le fait qu'il ne savait pas lui-même 
combien il était ignorant. Il est implicitement admis que 
l'expél'ience commune à lous aurait dû lui apprend•·e 
que même ceux qui ont étudié la médecine, à plus 
forte raison ceux qui ne l'ont pas étudiée, commel1ent 
des erreurs dans Je diagnostic des maladies et dans les 
remèdes à prescrire : puisqu'il a négligé J'avertisse
ment donné pat· l'expérience commune, il est respon
sable des conséquences. 

Les responsabilités encourues par les législateu1·s 
pou•· les maux qu'ils peuvent causer sont mesut·ées avec 
beaucoup d'indulgence. Dans la plupart des cas, loin 
de penser qu'ils méritent d'être punis pour avoir amené 
des désastres par des lois ••endues pa1· igno1·anc~, nous 
pensons à peine qu'ils mél'itent d'êLI·e blâmés. Il est 
admis que l'expérience commune au•·ait dû app1·endre 
à J'élève pharmacien, peu instruit, à ne pas s' ingérer 
ùe la médecine; mais i l n'est pas admis que l'expérience 
commune ail dû appt·eodre au législateUI' à ne pas se 
mêler de légiférer avant qu'll se soit instruit. Quoiqu'il 
ait devant lui dans le •·ecueil des lois de noh·e p•·opre 
pays et des aull'es pays une multitude de fails qui 
devtaient lui fait·e voir les maux immenses causés pat· 
une mauvaise législation, iLn'est point condamné pour 
avoir négligé ces avet·lissements contre une ingé•·ence 
trop prompte. Au c.ontrai•·e, on regarde comme un acte 
mét•iloire de sa part quanù, peut-êll·e sorti t•écemment 
du collège, peut-~ll'e possesseur d'une meute de chiens 
qui l'a rendu populaire dans son comté, peut-être fraî
chement arrivé d'une ville de p1·ovioce où il a acquis 
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une g1·ande fortune, peul-êlre so•·li du barreau où il 
s'est fait un nom, il entre au pa•·lement el qu'il com
mence immédiatement à faciliter ou à emJ>~cher·, d'un 
c•cur lége•·, tel ou tel mo~·en d'opérer le corp:. politique. 
En ce cas il n'est pas nécessair·e de plaider pou•· 
lui l'excuse qu'il ne sait pas combien il c~l ignorant; 
ca•· le public, en général, est d'accord avec lui pou•· 
pense•· qu'il est inulile d'en savoir· plu~ que ce qut' les 
débats su1· les mesures pt·oposées lui auront app1·is. 

Et cependant il suffit de jelel' les yeux su1· l'histoi1·e 
des législations pour voir combien les maux causés 
pa1· Iles législateurs ignorants sont plus nomiJr·cux que 
ceu\ causé:; par des iJrnorants qui sc sont mêles d'ad
mioi-.ll·er des remèdes. Le lecteur me par·tloune1·a si je 
lui •·appelle 11uelques exemples Hunilie•·s. ln siècle 
arrès l'aull•e, les hommes d'Étal ont continué de •·endre 
tle-, loi" contre l'usure, qui ont empiré la situation du 
dtlbileur: faisant monter Je taux de l'intérêt c de cinq à 
six quaud ils avaienll'inlcnlion de le l'édUil'C à quatre, 
comme sous Louis XV t ; • et produisant indirecte
ment une quantité de maux impréYus, en empOchant, 
par exemple, l'emploi productif du capital disponible, 
el c en impo!:ant aux petits pl'Oprit\lah·es une rnullilude 
de charges perpétuelles •· Oc mème les essais pour 
anêlet·l'accapat·emcnt, continués en .\ngletCI'I'C pendant 
cinq crots ans, el a}·ant empêché en France, d'ap1·ès le 
tt\moignage d'Arthur \'oung, c d'achete!' sur le mat·ché 
plu~ dtl dcu\ boisseaux de ft·oment ,, ont pendant 
plusieui'S cénf;J.ations successives augmenté la misère 
et la moJ•Ialilé résultant de la •·herté . .En cll'ct, comme 
toul le monde le sail, la fonction du négociant en 
gt·os, qui esl tt·ailé dans le statut De Pistoribus « d'op
pt•esseu•· puùlic du pau vt·e peuple • consiste simple
ment à égalisct· les app1·ovisionuemenls su1· le ma1·ché 

1. Leck~. /lalionalism, L li. p. ~:J:l-:!tl 1. 
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en empêclJanl une consommation Lrop rapide. Telle 
fut également la rnesut·e qui, en 1815, pout• diminuer 
la famine, prescrivit le prix des aliments 1, mais qui 
fut rapidement abt•ogée après qu'elle eut fait entière
ment disparaitt·e du marché certaines denrées, et telles 
aussi les mesut•es, appliquées pendant un plus long 
espace de temps, celles pm· exemple d'après lesquelles 
nn magistt·at devait déterminer les bénPfices 1'aison
nables des mat·chands de come:;tibles. Les tentatives 
faites pout· fixet· les salaires furent cou(;.ucs dans le 
même esprit et eut·ent les mèmes effets désastreux. 
Elle commencèt•enl pat· le statut des ouvl'iers sous 
Édouard JII, eL cessèrent seulement il y a soixanle 
ans, quand, ayant longtemps galvanisé daus le qua•·tie t· 
de Spilalllelds une indu:>trie en décadence, et entretenu 
là une population misérable, les lords elles communes 
t·enonrèrent enfin à faire décidct· par un magistt·at quel 
set•ail le salah•e d'un tisseut· en soie. 

lei on m'inlel'rompra pt•ohablement avec impa
tience : ( Mais nous savons tout cela; l'histoit•e est 
vieille. Les maux causés pal' les ingérences dans les 
(lueslions industrielles et commet·ciales, ont été rebat
lus à nos ot•eilles jusqu'à satiété, et il n'est pas besoin 
de nous répéter la Iecon ». Ma premiè•·e réponse est 
que la leçon n'a jamais été convenablement étudiéû par 
la grande majorité, eL qu'elle a été oubliée par un 
gt•and nombt·e de ceux qui l'ont appt•ise. Cat• les pt•é
texles mis en avnnl de nos jours pour é1licler des pt•es
ct·iptions pareilles, ne sont-ils pas les mêmes que cctLx 
d'autt·efois? Dans le stalut 35 d'Édouard Ill, dont le 
but était d'empêchet• l'augmentation du prix des 

1. lle To.:qucvillc. J1tat de la société w France avant la Ré
voluliort, p. <1-~1. 

2. VO!JII!JtS de Young, t. 1, p. 128-9. 
3. llislory of British Commerce, par Craik, t. 1. p. Iii~. 
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harengs (mais qui fut bien vile ahrogr parre qu't'n 
n 1alité il l'augmenta), on se plainltJIIC le3 gens t \enanl 
au ma1·ché ... rna1•chandent le hat•en~, Cl chaque ache
teUI', pa•· malice ou par envie, enehérit sur l'autre; 
si l'un ofl're tO shillings, l'autre offrira IIJ ... hillin!!<~ de 
plu..;, elle troisième GO shillings, et ainsi l'oO'I·e dt' l'nu 
dét>asset'<l celle de l'aut•·e t ,, Or, Ir • har·guignage sm· 
le ma•·ehé , condamné ici el attribué à la ' malice 
cl à l'envie,, est t·ondamnê à nouveau de nos jours. Les 
maux de laconcu•·•·cnce onlloujoLH'S été une tics plaintes 
fontlalllt'Utafcs ticS SOCial isles, t'(]p t'Omll'if de fa rédtl
ration Mnwt•••alique dénonce les échan~cs f:1.1ts sous 
«le t·onll·ûle de l'avidité cl de la raJiaeilé individuelles,, 
~la seconde r·cponse est lfUC le p:U'Iemcnl t1!t•nd cons
tarnmenl à de nou,·eaux. domaine, de la loi de l'offre el 
dl' la demande son intet·venlion jugée dé,astreuse pa•· 
le;; ~:énPt'lltious précédentes, lJU'il augmt•ntc tians ces 
domaines, ainsi que .je vais le Jli'Ouver, lrs maux qu'il 
vrul gut:·••it•, rt qu'il en wodui1. de nouveaux, comme il 
en Jll'oduisait aut••ef'ois dans les domaines oi1 l'on a 
I'Cnoncé cl'intet·venil·. 

Fel'lnant cette parenthèse, je eonlinue ma tlérnons
tration CJUC des législateurs ig-nomnls ont, clans les 
tr.rnps passés, I'Onlinuellemenl augmcnlt1 les souffrances 
d~ l'humamté en s'efforçant de les adoucir, et, m'adres
!'anl au lcl'leur, je lui dirai : multipliez les lois citées 
l'lus haut el les mau~ qu'elles ont causés par di~ ou un 
nombre plus élevé, cl vous pourrez YOUS faire une 
tdée de la somme des mau~ causés pur de" lob railes 
.sans la connai~sance de la science sociale. Uans uu 
éct·it ln devant la Société de statistique t•n tuai l~i3, 
~1. Janson, vice-président de la Société de législation, 
a constaté que depuis Je statut de Met·lon (~0, Henri Ill), 
jusqu'il la lin de IH72, on a volé 18110 mcsut'es légis-

1. Ct'<uk. lliftory o{ Brit i.sh Commerce, 1. 1, p. 137. 
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lalives donl les quatre cinquièmes, d'après son esti
ma~ion, avaient été abr•ogées enlièremenl ou en partie. 
Il a aussi constaté que le nombre des mesures légis
latives abrogées entièrement ou en par·lie, ou amendées 
pendant les tr·ois années 1870, i871, 1872, avait été de 
3 5:32, dont 2 7tl!.l avaient été complètement abrogées. 
Pour voir· si les abr•ogations ont continué dans la même 
proportion, j'ai consulté, pour les tr·ois dernières ses
sions, les volumes renl'er·mant c les statuts publics gé· 
néraux ,, publiés annuellement. Laissant de côté les 
nombt•eux actes parlementaires amendés, j'ai trouvé que 
dans les trois dernières sessions six cent cinquante 
actes appa1·ttmat~l au r·ègne arlttel, et un grand nombt·e 
des r·ègnes pr·écédents, avaient été entièrement abr·o
gés, soit sépar·émcnt, soit par groupes. Ce nombre dé
passe nalur·ellement la moyenne ordinaire; cat·, dans 
ces derniers temps, le Recueil des lois a été fortement 
expurgé. 1\lais, toul considéré, nous sommes obligés 
de reconnattre que, de noll·e temps, il y a eu plusieurs 
millier·s d'abrogations. Sans doute, quelques lois ont 
été abrogées parce qu'elles étaient surannées; d'autres 
par suite du changement des circonstances (cette del'
nière catégot·ie ne peut êll'e bien nombreuse, si nous 
songeons combien d'acles législatifs récents ont été 
abrogées); d'autr-es, simplement parce qu'elles étaient 
inefficaces, et ce1·Laines l'ont été, parce qu'on en a 
condensé plusieurs en une seule. l\Iais il est hors de 
doute que, dans la plupat·t des cas, les lois ont tHé 
abrogées parce qu'elles avaient produit de mauvais 
efiels. Nous parlons à noll·e aise de pareils change
ments, nous pensons avec indi[érence aux mesul'es 
législatives annulées. Nous oublions que les lois, avant 
d'êtt•e abolies, ont génét•alement causé des maux plus 
ou moins sérieux : les unes pendant peu d'années, 
d'autr·es pendant des dizaines d'années, d'autres pen
dant des siècles. Cbangez voll'e idée vague d'une mau-
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vai:;e loi en une idlle définie; songez-y comme à une 
cause qui agil sur· la vie !les peuples, et \'OUS verrez 
qu'elle signifie tel nombre de soull'rances, tel nombre 
de maladies, tel nombre de décès. Une l'orme 'icreuse 
de procédur•e, qu'elle soit prescrite ou tolét•th!, ucca
sionne au'\ plaideurs des fr·ais, des délais, et la perte 
de leut·s [H'Ocès. Quel en e::.L le résultat'! Ile l'argent 
dépensé rn vain, el dont on a111'ail !Je!'oin; une gr·ande 
el longllC anx1élé fréquemment suivie 1le maladies; le 
malheur d'une famille; des enfants auxquels on est 
obligé de r•efusf' l' les aliments cl les vNerncnls néces
saires; en un mol, des misères qui ru entrainent 
d'aull·es O(Wès elles. Pensez aussi au gTand numbr·e de 
gens qui, n'ayant pas les moyens ou le courage d'en
gager· un pr·orès, se t·ésignenl à la fraude, sont appau
vris ct endurent des soull'rances de cor(>S ct d'esrll'il 
par suitP du dornm:Jge subi. Dire même qu'une loi a 
été simplement un obstacle, c'est dire qu'elle a cause 
des pet·tes de lemps inutiles jointes à des ennuis el 
à des tr•ucas, ct, pout· les gens sur·rhnt·gés, un surplus 
d'ennui:; cl dl\ tracas implique, çà el là, une santé all'ai
blie avec son cortège de souO'l·anccs llir•r'clcs ct indi
t·ectcs. fo)·nnt donc que mauvaise lligi:.lalion esl syno· 
nyme d'aUernlc pot•tée à la vic des hommes, jugez 
quelle 80mme de détr•esse mentale, de douleut•s phy
siques el de décès repl'ésentent ces milliers d'actes 
lë~islatifs ahrogés! Pour· démontrer· romplcll'menl celle 
,·t:rilé r1uc le légi!'laleut• qui ne possède pas des con
naissances surfisantes cause des maux immenses, per
mettez-moi de citer un cas spécial t'appelé à ma mé
moire pat• une question du jou J'. 

J'ai déjà mentionné le fait que les Lcntalivcs de chan
ger le mppot·t entre l'offr·e cl la demande, auxquelles 
on a\·ail r·cnonc(o dans cer'lains domaines économir1ues 
à la suite de:; calamités occasionnées, onL lieu mainte-

s. 
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nant dans d'aulr·es domaines. Le r·apport est supposé 
être vrai uniquement là où la vérité eu a élé démonlt·éc 
pa•· les maux causés en le négligeant, tant les hommes 
y ct•oienl faiblement. On ne semble nullement se douler 
que dans les cas où il ne paralL pas exister, la rn(u•che 
natur·elle des choses ail été dérangée par des obstacles 
artificiels. Et cepcnda11t, dans le cas auquel je fais 
allusion (celui de la const•·ucLion de maisons poue les 
pauvres}, il sufrit de se demande•· quelle est depuis 
longtemps l'action des lois pour voir que les maux. ter
ribles dont on se plaint sont poue la plupar·l produits 
pae elles. 

Dans la génération précédente, une discussion s'était 
élevée à p•·opos de l'insuffisance el de l'insalulwilé <.les 
habitations ouvl'ièt•es, et j'eus l'occasion de m'occuper 
de la question. Voici un exLt·ail de ce que j'écrivis 
aiOI'S: 

c Un architecte, qui est à la fois inspecteur', dit Qt!e 
la loi de conslt·uclion a eu les eiJets suivants : dans 
ces dislt·icts de Londr·es où se t•·ouvent des maisons 
délabrées, construites de cette fa~:on peu solide que la 
nouvelle loi tic eonslt·ucLion devait changer·, les pr·o
pr·iélaires, dont les maisons onl été bâlies avant le vole 
de la nouvelle loi, obtiennent une moyenne de lo)·er 
suffisamment •·émunét·at•·icc. Gelle moyenne détermine 
Je loyer qu'il raul demander· dans ces distl'icls pour· 
les nouvelles maisons disposées de la mnme manièt•e, 
t•'cst-à-dire ayant le mèmc nombre de chambr·es. car 
les gens pour lesquels on les bâtit, n'appr·écient pas 
la sécurité donnée par des mu•·s consolidés par des 
banes de fer. Ot·, il l'ésulle de l'expél'ienee failc que 
les maisons constt•uites confor·mément aux t·èglemcnts 
actuels, ct louées au prix ainsi établi, ne rapportent pas 
un r·evenu raisonnable. Les conslt•uetel}r·s sc sont donc 
bornés à éluve•· c.les maisons dans de meilleurs tlistt·icts 
(oit la possibilité tl'unc concut•rence ulile avec des 
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maisons [lrée-.istanles moull•e que ce~ rnnisons pe·é
e\1 tantes étaient passablement rommotlt'S), el ont 
cc,sé de bâtir pour les massel', excepté dans les fau
bours où n'existe pas d'insalubrité réclamant des chan
gements ur,:.rents. En altentlanl, dans les districts 
pauvt·es, décl'its ci-tlessus, il s'e-;L produit un surcroît 
d'agglomée·ation, une demi-douzaine de familles dans 
une maison, une vingtaine de loca.taircs dans une 
chambe·e. Bien plus, tl'aull·es conséqnrnres en sont 
r·ésullées. Le l!'Îste étal de dilapidation dans lequel on 
pee·mcl que ces habitations des pauve·cs tombt>nl, csl 
dû à l'ab~cncc de t•oncur·r·ence l'aile par de::. uluisous 
neu\'es. Les pr·opriélaires ne tr·ouvenl pas que leurs 
lo•·ataires soient tentés de les quiller· (Jill' l'oll're d'nn 
meilleur· logement. Les réparation:~, n'étant pas néres
sair·es pour· assurer la plus grandl' somme de béné
fices, ne sont pas faites ... En vér·ilé, la plus gt·ande 
pae·tie des horreurs auxquelles nos agelatcut s sani
taires cherchent à r·emédiet· par 1lcs lois, nous les devons 
à des agilat!'ur•s antér•ieurs de la mtime école!» (Social 
Statics, p. :uH, édition de 1 H!i 1.) 

Ces mau\ ne sont pas les seuls causés pae· la 16gisla
lion. Le passage suivant monlt·e qu'on en a encot•e 
r·econnu t.l'an!l·cs. 

« Uans un article du Constructeur anlér·ieur à l'abro
:.:ation lie l'irn[lôl sur la tuile, nous lisons : c On sup
pose qu'un quat·t des dépenses pour· une habitation, 
qui se loue à:! shillings G deniers ou à a shillings pat· 
:semaine, !:l>l imputahle aux frais de I'Onlr-at et à la 
taxe sue· le hois el les br•iques cmpiO)érs •lans la cons
lruclion. '\aturellemenl le pt·opr·iélaire veut rcnlt'et· 
llans ses dépenses, el il fait flU)'et· 7 ponce el demi ou 
!1 pener pou•· s'indemniser. » ~L. C. Gatlill', secrélait·e 
de la Sociél6 pour l'améliol'alion des maisons 0\1\Tières, 
dèct·iyant Il·~ effets de l'impôt sut• les l'euNr•es, di~ : 
c Noll·c ~ociété. paie maintenant dans Saint-Pancras la 
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somme de IG2 Jines, 16 shillings en impûts sur· les 
fenNr·e~. ou 1 p. 100 par an sur· la mise de ronds. 
La moyenne des loyers pa~·és par les locataires de la 
Socit!lé est de :i shillings, G denier•s par semaine, eL 
l'impt\L sur les fenëtr·es en absor·be 7 pence un quart 
pa1· semaine. , (Times, 31 janviet• 11'!50.- Social Sta
tics, p. 3Kj, édition de 18:51.) 

Cc ne sont pas les seuls témoignages fournis par 
les publications de celle époque. Le Time& du 7 dé
cen•br·e 1850 a publié une leUr·e datée du 1/c(onn Club, 
el signée ,l rchilecte, dans laquelle nous lisons Jes 
passages suivants : 

c Lord Kinnaird l'ecommande dans votre numéro d'hie•· 
la construction d'habitations modèles par la réunion 
de deux ou trois maisons en une seule. 

» Permettez-moi de suggérer à Sa ~ci~neurie, et à 
son"'a111i Lord Ashley, sur lequel il s'appuie, que si : 

, t• La taxe des fenèll·es était abolie; 
, 2• La loi de construction était .abrogée (excepté 

les ar·ticles ordonnant que les mut·s intérieurs el 
exlél'it!urs soient à l'épr·euve du feu); 

, 3• Les droits sur les bois de charpente étaient 
égalisés ou abr·ogés, etc.; 

, t• Lne loi étart votée pour faciliter le transl'ert de la 
propritité; 

, JI n'y aurait pas plus de a•aisons pour conslJ•uire des 
maisons d'habitation modèles qu'il n'y en a pom· 
conslruia·e des vaisseaux modèles, des filatures mo
dèles ou des machines à vapeur· modèles. 

, La première limite la maison du pauvre à sept 
fenôlfes. 

» La seconde limite la sur·faco de la maison du 
pauvre à 2:i pieds sur JS (à peu )H'ès les dimensions 
d'une salle à manger convenable), cl dans ceL espace, 
le constructeur est obligé de placer· un escalier·, une 
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entrée, une salle commune et une cuisine (y compris 
les mu1'S et les séparations). 

, Les tro•sièmes poussent le constructeur à employer 
pour la maison du pauvre du bois imJH'Opt•e à la cons
ll·uction, les droits sur La bonne marchandhc (niga), 
étant quinze fois supérieur à ceux su•· la mauvais~ 
(Canada). Le gouvernement exclut même celle demiil••e 
de lous ses conlJ•ats. 

» La quatrième appo••lerait de g•·ands l'l.:mgernents 
à l'tHal misé•·able actuel rles habitations des (>auv•·es. 
ne petites PI'O(ll'iétés foncièr·es 1ibJ'CS pour•·aienl aiOI'S 
être L•·ansfér•écs aussi facilement que des lcnur·cs par 
bail. ouvcnl on a mal consh·uil, unit1uemcnt parce 
qu'on a bâti sur des ter•·nins tenus à bail., 

Pour ne commcllrc ni erreur· ni exa"éralion,j'ai con
sulté )1. C. For·resl, enlrept•eneur a~·anl lllHll'ante ans 
d 'expérience ct gt·and constructeur· dans les quarliet·s 
pauvt·cs. Comme il est membre du conseil de l'abrique 
el du comité de bienfaisance, il joint la connaissance 
d es afl'ai•·cs publiques locales à ses vasles connaissances 
en touL cc qu i concer•ne la construction. M. l?o•·rcsl, 
qui m'aulot·isc à donne•· son nom, con[irmc les as:;et·
lions pr·écédentcs à l'exception d'une seule qu'illrouve 
au-dessous de la vérité. Il dit que r .\r1:hilecte, atténue 
le mal causé par la définition de c une mai:.on ùe qua
trième classe »1 puisque les dimensions sont bien infé
r ieut·es à celles qu'il donne (peuL-êlt•e en confo•·mité 
avec les dispositions d'une loi de construction plus ré
cente). ~1. Fo•·•·est esLallé plus loin. Outre qu'il montt·e les 
mauvais elTcts rlc la l'ot·Le augmentation des t•evcnus tlu 
ronds (en soixante ans elle a été de 1 liv•·e à 8 livres JO sh. 
pout• une maison de quatrième classe) qui, jointe 
à ù'aull·cs causes, l'avait obligé à renonce•· aux plans 
qu'il avait faits pour des habitations ouvriè•·cs dont 
il av ai ll'intention d'entrepl'endre la consh·uclion; outre 
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qu'il est d'accor•tl avec< Architecte » que ce mal a éLé 
benueoup accru par les difficultés du Lr•ansferL des pro
prit-Lé~:; foncièr·es, résultant dn système de fidéicommis 
cl de ·ubstilulion établi par· les lois, il a fait ressortir 
que le dé,·elo[Jpement des char·~es locales (il les app•·
lail irnpOts pr·oltibitifs) élail un autr·e obstacle apporté 
à la constr·uclion de maisous de r>eliles dimensions. 
ln de ses ar·gunteols est qu'au pr·ix de redent de chaque 
maison neuve il faut ajouter• les ta:-.es (JOur· l'enlt·etien 
de la chaussée cl des égoOls, qui sont r·églécs d'après la 
longueur• de la race el qui pèsent par· conséqurnl plus 
lOlii'Ùcmcnl sut' les maisons sans pr·ofondeur· que sur 
les maisons profondes. 

llc ces maux produils par la législation, qui élaienl 
déjà grands à l'époque de la demière génér·alion, el 
qui onl eneorc grandi depuis, }>assons aux maux plus 
récents dllcoulant de la même caus1•. La misère, les 
mala'lies, la mor'lalilé dans les « masut·cs, ayant rons. 
lam men l augmenté, pat· sui le des obstacles apportés à 
la conslruclion de maisons de qualri1\me classe, ainsi 
que ùc l'encombrement qui en csl résulté dans les 
maisons existantes, el élaul devenues un sca1Hiale, on 
s'r.sl ad1'ess6 au gouvel'nemcnl pou1· y porlcr remède. 
Il a l'épondu à cet appel pat· les lois \les habilalions 
ouHières, donnant aux aulol'ités locales le droit 
tl'allatli'C les maisons en mauvais étal cl de pour·\'oit· à 
la consh·uclion de maisons plus confo1·Lables. Quel en 
a élé le 1·ésullat? [n 1·ésumé des opérations du l.rureau 
méll·opolilain des travaux, daté du ,21 décemLt·c IH83, 
monl1'C que jusqu'au mois de scplembt•e dernier, il 
avait, en augmentant les contributions d'un million et 
un •1uar·t, cha:;sé de leUI' demeure vingt et un mi Ill' 
personnes cL conslt'uil des maisons pou1· douze mille. 
On pourvoir·a tians l'avenir au logement des neuf mille 
qui l'Cslenl el qui, en atleudanl, sc LI'Ouvenl sans abri. 
Cc n'est pas toul. Un auli'C I'Cpré:;cnlanl local du gou-
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vernemenl, la commission des égouts pour la Cité, ll·a
vaillaul dans ln même direction, a, pat· contrainte lég-ale, 
aballu dans 1:olden Laue eLPetticoat Square, de~ mat'ses 
de peliles maisons condamnées, dan" lc~•lul'lles lo
geaient mille "e)ll cenL lrenle·•tuatrc pauvres gens; el 
des terraius ain<~i dcblayés, il y a citllJ un,;, l'un a. ,;lé 
vendu, pa1· mesure d'ordre public, pout• construit·e 
une stalion dt• chemin de fer, el raulrt• se rouvre seu
lement maintenant d'habitations ouvriùt·c~ 1lans les
quelles urw moitié de la population expulsée trouvet·a 
plu::; ttml à sc luger. Si nou::; ajoutons au\ fH'r·sonnes 
déplar·écs par Il' bureau métropolitain drs Lt•avaux les 
mille sept cent ll·ente-qualre duot il a été question, 
nous trouvons que ju'~qu'à présent à peu pr·b onze 
mille individus ont été privés de leur:. logements l'l 
onl élé obli~cs de cher·chet•un abri dans de mi ér·ables 
endroits déjà encombrés. 

\'u~et. donc cc que les législateurs ont fait. Par une 
mauvaise assiellc de l"impôt, en élevant le prix des 
brit!ues el lill bois de charpente, ils ont augmenté les 
l't·ais de cunstr·uction, eL poussé, dans un huL ù'écono
tnic, ù cmrluycr de mauvais matél'iau' en quantité 
ill:Htflisanlc. Pout· empêcher l'effel de ces mcsut·cs sut· 
les logements, ils onl établi, à la façon du rno~cu à~c. 
de:; rè~:lemcnts qui prescrivaient la qualité tic ln mar
ehandisc pt·ocluile, ne songeant guère 'lu'en cxi!!'eanL 
une qualité ,.upér·ieut·eel en augmentant par conséquent 
les pt·ix de l'evienl, ils limiteraient la tlc111ande eL dimi
nuer·ait•nL l'olft·c dans l'a\enir. En cr·éant dl' nouvellrs 
charges locale::., ils ont récemment mrs de nouveaux 
obstacles iL la t'onsll·uclion de petites maisons. Enlln 
apr·ès avoir, pat• des mesur·es successives, amené la 
eunstr·uclion de maisons en mauvais étal ct pt·oduit un 
manqtH' ùe maisons plus conl'ot·lalJies, il~ ont t•cmédié 
à l'encoml.lt·crnenl des babilalions des pau,r•es tteus en 
diminuant l'espace qui déjà ne pouvait le:< contenit·. 
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Qui faut-il donc blàmet· des misères des quarliet'S 
pauvres? Conh·e qui devraient s'éle,e•· les cris dou
loui'CU'( des proscr·its de Londres? 

L'anlh•·opologue allemand Baslian nous dit que, si 
un.nalu•·el de la Guinée est malade el qu'il fasse menlir 
le fétiche en ne-guérissant pas, on l'éh•angle, et il esl 
pc•·mis de supposer que chez les habitants de la 
Guinée loul individu assez audMieux pou•· mellre en 
doute le pouvoi•· du fétiche se••ait bien vile mis à 
mo•·L A l'époque où l'aulo•·ité gouvet·ncment::tle était 
soutenue par des mesures sévè•·es, il y a avait un dan
~er analogue à parler avec irrévc•·encc tlu fétiche poli
lic}ue. De nos jours, cependant, la plus grande punition 
qu'ail à craindre un homme qui mel sa tonte puissance 
en question, c'esl rl'êlre traih' de t•éaclionnaire qui 
pal'le du laisse:: {aire. 11 ne peul pas espét•et· dimi
nue•· la foi établie à l'aide des faits quï 1 au1•a recueillis, 
cu nous voyons tous les jou•·s que cette foi esl à 
l'ép•·euve de loul témoignage conl•·aùicl.oi•·c. Exami
nons un polit nombre de f•cs témoignages multiples 
auxquels on ne pl'ête nulle attention. 

' lin bu•·eau du gouvememenl l'esscmble à un fillre 
renvet·sé; vous y envoyez des compte:> clait·s, ils rn 
sot·tenl embrouillés 1. Telle est la comparaison faite 
en ma présence, il y a bien des années, par le ùéfunl 
Sit• Charles Fox qui avait une grande expérience des 
services administratifs. Si la compat•aison citée appar
tient à lui seul, son opinion est rommune à bien d~s 
pe•·sonnes, comme toul le monde le sail. Les scandales 
divulgués par la presse eL les c•·itiqucs exprimées 
dans le parlement ne laissent ignot·et• à pet•sonne les 
vices de la routine ofliciellc. Ses lenteurs, dont on se 
plaint eontinucllemenL, el qui allaient à l'époque de 
~1. Fox Maule c jusqu'à laisser les commissions des 
ofiiciet·s à peu pt•ès deux année:; en relat·d 1, se sont 
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encore manifestées r·écemmenl par la publiralion du 
recensement général tle 1 S8l plus de deu' années après 
que les renseignements eussent été recueillis Si nous 
cher·ehons l'explication de ces lenteur:;, nous trouvons 
qu'elles pr•ovicnnent d'une confusion à peine cro~·able. 
Au sujet des états du recensement, le dir·ccteur· géné
r·al de l'enr·egistremenl nous dit ' que la difliculté lltl 

réside pas seulement dans la grande quantité des tliffé· 
r·entes cit·conscr·iplions dont il faut Leni•· compte, mais 
encor·c davantage dans la division inextricable de leurs 
limites ,, Il y a en effeL 3!1,000 cir·conscr·iplions admi
nistrath·es de vingt-deux espèces différentes qui em
piètent l'une sur· l'autr·e, des cantons, de:> paroisse<~, 
des l10ur·gs, tics quartiers, des resso•·ts de justices de 
paix, des gouvernements, des districts o:anilaires m·
bains et r·urau\, des diocèses, des dr:;lricl~ d'enr•cgis
Lremenl, etc. Et ainsi, comme l'indique li. llathbone 1, 

ces nombreuses espèces de circonscr·iptions superpo
sées avec leurs limites entrecroisées ont leur·s diffé
l'Culs corps administr·atirs dont les pouvoir·s s'étendent 
à leur·s dislr·icLs r·éciproques. Quelqu'un tlcmanùc-L-i l : 
pour·quoi le Pal'lemenl a-L-il établi une nouvt•llesér·ic de 
d ivisions pour· chaque nouvelle administr·ation '1 La ré
ponse qui se présente naturellement, c'e::.l qu'il a voulu 
con~enel' de la suite dans la méthode. Celle confusion 
organisée correspond tout à fait à la confu::.ion orga
nis~e que le parlement augmente chaque année en 
ajoutant au tus de sesaneiennes mesut·eslegislativesune 
ccrtairw quanllté de mesures nouvelles, don lies disposi
t ions contr·ccarr·enl et changent de mille manièr·es les 
dispositions dcsnombr·eux actes législatifs auxquels on 
les ajou le : le soin de déterminer cc qui est la loi est 
laissé au\ par·liculiet·s qui perdent leur for•Lune pout· 
obtenir une inler·prétalion des juges. D'auLr·c pat'l, ce 

1. Tlie .Yinetem//1 Cellllll'!f, révricr 18~3. 
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système consistant à recouvr·ir· des réseaux de districts 
p~r· d'aulr·es r·éseaux eslloul à fait conforme à la mé
thode d'apr·ès laquelle le lecteur de la loi de JSH sur· 
l'hygiène publique, qui désire savoir à quelles ollliga
liuns il est soumis, esL t•envc.yé à vingl-siJ. lois prticé
ùentes de t.li!fth·entes catégories el faites à des dates 
très diverses 1• Nous pouvons en dir·e autant de l'inertie 
adminisll'ative. Continuellement il se présente des cas 
qui démontr·ent la r·ésistancc du fonctionnarisme au 
progeès : Loi esL celui de l'Amir·aul6 qui, lorsqu'on lui 
pr•oposa l'emploi du télégr·aphe électl'ique, r·épondit : 
« nous avons un Lrès bon système de sémaphor·es », ou 
celui de l'admi11 istr·aLion des Postes qui, comme le dé
funt Sir Char·les Siemens l'a dit, il y a bien des années, 
a mis des obstacles à l'emploi des m6U10des perfec
tionnées de télégl'aphie, eL a enll·avé depuis l'usage du 
téléphone. D'ault•es cas analogues à celui des habita
lions ouvr·ièr·es montr·enl de lemps en lemps comment 
l'Étal augmente d'une main les maux qu'il cher·che à di
minuer· de l'aulr·e; pal' exemple il mel un dr·olt sur· les 
assul'ances eontre J'incendie el éLabliL des règlements 
qui doivent facililet• l'extinction des incendies, ou il 
peeseril cel'laius mories de constr·uclion qui, comme Je 
capitaine Shaw le pr·ouve, produisent un surcroil de 
dangers~ . U'aulre par·l, les absur·dilés de la routine 
officielle, qui se montee l'igide là où elle ne le devr·ait 
pas eL fail pr•euve de mollesse là où elle devr·ail se mon
trer rigide, sautent quelquefois si fot'temenL aux )'eux 
c[u'elles deviennent scandaleuses. Ainsi nous voyons 
un document officiel sect'el de gr·andc importance rendu 
pulJiic, après qu'il eul élé mis entr·e les mains d'un co
piste mal payé qui n'élail pas m8me employé per•manent 

1. « Stalistics o( Ugislntioll », par F. H Janson Esq. F.L.S., 
l'ic:e-prtîsidcnl de ln sociéré de la Légi$lalion. 

':!. Fire Stuveys, or a Swnmary oj' the Prlnciple~ lo he 
ollservell in estimating the risk o!' Brûldings. 
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du ~:ouv~rncrnenl; on hien on cache à nos oflicict·s Sll

péricnrs d\u·Lillea·ie la méthode de faîa·e tic la funle 
,\ltw·om et ils l'appa·ennent des 1\ussc~ 311\IJUels on 
:1\ait (JCrmi~ d'en prendre connaissance; ou bien un 
diaga·amme, montrant les tlislance;; 3U\Iflll'llt'" le,; 
cuiras~és an;;lais el t!lranger~ peuveul t't•·e pcl'forés 
par uo~ ~rands C;lnons, est communique p:ll' 1111 al/rtcltti 
har·lli à son lli'O(H'c gouvcl'uement, el connu ensuite 
11 par lou:; les gouvcmcmenls de I'Eua'<l(IC '• tandis 
IIUC nos lll'npt·es officiers ignor•enl le fail 1• Il n'eu est 
pas auLI'cmt•nt de la sur·veillance aùminislt•uli\1~. JI a 
été rlémoulré que le conlt•ùle ùe l'aa·~cnl était Sli(H'l'llu, 
tandis qu'il (IOrtaiL pa·l'judice au comml'rcc de l'ar
~enteriet; dans cea·lains cas il a tlinainué la qualité en 
établissant un litr·e qu'il est inutile de dêpa-.~ca·. E'l.a
minez. aus:>i le cas liu marché au bcua·r·t> tic Cor·k où il 
e~l désavanlt\I)Cll\ tl'appoa•ter des qualité, supér·ieua·es, 
vuisqu'elle,; ne peuvent pa·otilet• de leur· l'épulalion 1, 

ou bien celui du la fumigation du har·eng (à present 
facullalivt•). Ici la rég-lcmenlalion a ru poua· cfi'd de 
meUre les nornl.tr·eux saleurs i nl'ét·icua·s, •tu i atleil!'ncn L 
juslc le niveau de l'app•·obalion ollicicllc, tic paia• avec 
le.; quelqut•s salt>urs meillem·s qui dépas~cnl ce niveau, 
cl de décour·n~er· ain:.i 1 cs dernin~. )lais on ne pr·oiHe 
pas de Jlat·eilles le~ons. Mèmc dans les cas oir 1 in~nccès 
tic la surveillance saule Je plus aux ~eux, il passe 
inapea'{.'U: t·omrnc le pronvc la len·i ble l'ata,..lmphe dans 
ln!JUelle le pont sur· la Tay s'effondra et un train rempli 
de monde lut englouti par· les flots. Ue tous coilês s't\le
\erenl des rris contr·e l'iugénicut•,l'enll'cpl'CUr, elc.; 
mais ou ne pal'la pas ou ou parla peu ùu fonctionnaire 
qui avait donné au pont J'appr·obaliou ol'ficil'lle. Il en 

1. \.Le Tim~s, Il 1octohrc I!!H, où l'un cite d'nutrl's exemples. 
~. The Statt i11 ils 1!~/alion to Tratle, 1111~ Sir Thoron~ Fcn·er, 

l'· U7. 
:J. lbtd. p. U9_ 
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est de même des mesu•·es préventives contre les mala
dies. On ne t·étléchit pas .que, sous la dit·eclion et par 
suite des prescriptions des agents de l'État, il se pro
duit de grandes calamités; par exemple, lorsque 
quall•e vingt-sept femmes el enfants de soldats péris
sent dans le vaisseau Accrittgton; ou quand la fièvt·e 
typhoïde et la diphtérie sont pt·opagées par un système 
de dr·ainage officiel, comme à Édimbouq~ 1, ou quand 
des mesures sani tait•es, ot•tionnées pat• l'Etal et toujours 
mal appliquées, augmentent les maux qu'elles ont poul' 
but de tliminuet· ~. 

Des masses de preuves de ce genre n'ébranlent pas 
la confiance avec laquelle on invoque l'inspection sa
nitait·c - on l'invoque même plus que jamais; -
comme le démoqtre une suggestion t•écente d'après 
laquelle toutes les écoles publiques devraient être pla
cées sous la surveillance de métlecins nommés par le 
gouvernement. llien plus, même quand l'État a été ma
nifestement la cause du mal dont on se plaint, la foi 
dans son intervention bienfaisante n'en est pas dimi
nuée, comme nous le voyons pat' le fait qu'ayant, il y 
a quelques tt·ente ans, donné l'autorisation ou plutOt 
intimé l'ordre aux villes d'étal;llir des systèmes de 
dt·ainage déversant les eaux des égoûls dans les t·i
vièt·es, et ayant ainsi infecté les sout•ces d'eau, des Cl'is 

1. Uansard, vol-ci vii, p. 718, et vol-ci vii. p. ~i6~. 
':!. Lettre d'un méckcin d'Édimbourg, confirmant d'autres 

témoignages. J'en avais cité un relatif :\ Windsor où, comme t'• 
Édimbourg, il n'y avait aucun cas ùe lièvre typhoïde dan.s les 
parties non draiuées et où olle l'ut lri:s pernicieuse dans les 
Tlar·ties drainées. - Study of Sociology, chnp. 1, Notes. 

3. Je parle ainsi en parlie d'après ma propre,cxpérieuce; j'11i 
en ce moment devant moi des notes, prises il y a vingt-ciDtJ 
ans, touchant les résultats prorluits dans des cas que j'ai moi
même observés. Des faits ont été publi~s récemm!lnl par Sir 
llicharù Cross dans le Nineteenth Century, j3nvier 1884, 
Jl. 155. 
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s'éle\·èrcnl conlt·e la compagnies des eaux a cause de 
l'impureté de ces demiè1·es; et ces cris continuèrent 
après que les villes eurent été forcées de t1·ansf'o•·mcr· 
complètement, à des frais énormes, leUJ' s~slème de 
drainage. Et maintenant, comme seul l't'mi-de, on de
mande que l'État gè1·e toute l'affaire, pa1· l'inlermédiail·e 
'de ses mandatail'es locaux. Les mél'ails de l'Étal de
viennent, comme dans le cas des habitations indus
trielles, un molil' poul' le p~·ier d'en commclll·c davan
tage. 

En vét·ité l'ado•·alion de la législatut·e est sous un 
rappo•·t moins excusable que celle du félichc,à laquelle 
je l'ai comt>arée Lacilemenl. Le sauvage peut allégue•· 
que son l'èliche ne parle pas, qu'il ne confesse pas son 
impui~sance. Mais l'homme civilisé persiste à atlril.mer 
à celle idole faite de ses p1·oprcs mains des pouvoirs 
que d'une fuc•on ou d'une auLre elle r·econnall ne pas 
posséder. Je ne \eux pas di•·e seulement que les débats 
nous révèlent tous les jours des mesures législali v es 
qui ont caul:lé du mal au lieu de l'aire du bien, n1 que 
l es millic•·s d'nctcs Jégislatif's, qui ab•·ogenL des acles 
J)l'écédents, sont autant d'aveux laciles d'insuccès. Je 
ne J'ais pas non plus allusion à ces confessions quasi
officielles, pa•· e\.emple à celle contenue danl:l le rap
pcrl des cornmissair·es de la loi des pauwcs, lesquels 
s'expt·iment ainsi : ( D'une parl, nous trouvons à peine 
un seul statut Louchanll'adminisl•·ation de la bienfai
sance publique qui aiL produit l'effet visé pa•· la légis
lature; au conll·aire la plupart ont été l'ol'iginc de 
maux nouveaux cl ont aggravé ceux qu'ils avaient pour 
but d'empêcher·•. , Je fais plutùl allusion à cer•tnines 
confessions d'hommes d'ÉtaL eL d'adminisL•·ations pu
bliques. l'a•· exemple, dans un mémoit•c ad•·essé à 
M. Gladstone, cl adopté par un meeting de pcrson-

t. l/1$lory of E11glWI Poor Law, 1. Il, p. ~5':!, par Nicholl. 
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nages tr·ès influents, tenu sous la p1·ésidence tlu défunt 
Lo1·d L)ltellon, je lis : 

• Nous, soussignés, mcmb•·e:; tic la Cham!Jt·e tles 
lonls rl de la Chambre des commune,., et habitants de 
la capitale, r·eronnaissanl pleinement la vérilé ella gra
vi!t1 de votr·e asset·lion ilia Cham ure des communes en 
11!0G d'après laquelle toutes nos tlisposilions législa
tives concer•nantles travaux [)Uhlics sont lamentables, 
qu'on y trouve à la fois de J'indécision, de l'incel'litude, 
des tlépcnses exagét·ées, de l'c,L•·avagance, de la lésine
rie ct lous les vices imaginahlc~ 1, etc., etc. » 

\ oil'i enco•·e un exemple four·ni p:\1' une nole récente 
du Conqcil de commerce (novemhr•e 1883) où il est dil 
que c ùepuis le comilé des nauf .. agcs en 1836, il y a eu 
à peine une session pendant laquelle il n'ait été volé une 
loi ou il n'ait été jH'is une mcsur·e soiL tmr·la législalul'e 
sort pat' le gouvel'Demenl pom· empêcher· les naufrages»_ 
t>l que c la multiplicité de:< statuts, condensés en une 
seulr loi en 18:it, est devenue dt\ nouveau un scandale 
cl uue sour·ce de rept•oches ~. chaque mesure étant 
volée lliii'Ce que les p•·écédenlcs avaient échoué. Puis 
vient immédintemenl cel aveu qull c ùepuis 18711 les 
per·lcs en hommes et en vaisseaux. ont élr plus fortes 
qu'elles ne l'aYaienl jamais été auparavant. , En atten
dant les f•·ais d'administration ont monté de 17 000 livres 
à 73 000 lhr·es par an. 

On est surpris de voir avec quelle fot·ce cerlains 
mo) ens a•·Liliciels, employés de certaines manières,agis
scnL sur l'imagination en déiJil tic la t•aison. L'histoire 
cntiè1·c prouve la vé1•ité de celle assertion, depuis le 
tatouage JHU' li:quel le sauvage chc•·che à elfmyet· son 
advor•sail·c, jusqu'aux cé•·émonics •·oligieuses, aux pro
cessions •·oynlcs, à la longue t•obe du JH'ésidenl eL à la 
baguette d'un huissier t•evêlu du costume officiel. Je 

1. \'O)CZ le Times, 31 mars 18i3. 
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me rappelle un enfant 'lui pouYail •·ega•·dc•· awr. as
sez de calme un hOI'I'illle masque quand son pè•·e le 
lcnail à la main, mais qui poussait des •·•·b quan<l son 
père s'en I'CCOU\'1'3Îlle visage. l'n changem(•nl analogue 
s'opè•·e dans les sentiments des corps élt>clo•·au\, •1uanù 
leurs élus passent des bourgs ct de,.; comtés au parle
ment. Aussi longtemps qu'ils sont •·andidals, ils sont 
Px posés aux raillc•·ie:s, aux sali•·es, aux eryoltrir~ Ile l'un 
ou de l'aul•·c pa•·t•, et Lrai tés à tout égard uvee beaucoup 
d'i•Tévo•·cnce; mais aussilùl qu'ils sont assrmblés à 
Wcslmi n~tcr, reux qui ont été injuriés, vil i pcnfhlg, accu
sés d'igno•·ancc el 1lc folie par les journalistes ct pa•· 
les ot•atCUI'!I publics, inspÏI·ent une ennfian•·e san-. 
home. \ en ju~e·· pat· les pétitions qui lt>u1· sont adres
sée", il n'y a r1en au-dessus de leut· sa!!e,se cl cie leur 
pub:.ance. 

A toutes cc- obse•·vations on •·épondra sans doute : 
on ne peul ll·ouve•· rien de mcilletn· que le gouve•·ne
ment pat· la« sagesse collcclivc,; les élus dl' la nalion, 
choisissant pal'mi eux. un petit nornlwe d'hommes 
d'État, appliquent toute lem· iolelligcnce, él'lairée pa•· 
toute la science moderne, au~ questious débattues en 
leut· (>réscnce. c l)ue voudriez-vous de plus'! • deman
de•·onl la plupart etes lecteurs. 

Je répond•·ai que cette science modernr qu1 a se1•vi, 
dit-on, à nos législaleut·s à se prépat·e•· a bit>n remplir 
leurs devoir,, esl une science dont la plus ~rande 
partit• l~u•· est é\·idt>mment inutile, el qu'ils ~ont dignes 
de lllâme pour ne pas voi•· quelle science leut' serail 
ulile. Si beaucoup d'enll·e eux sonl ùc~ philologues 

• disLingu<1s, ils n'en sonl pas meilleut'S juges des ques
tious à l'ortlt•c du jou t', et les lillét·alut·cs, tlonll'accès 
leU!' est ouvet•l put· leut·s connaissances philologiques, 
ne leut· semit pas d'un grand secours. Les expériences 
et les spéculations politiques, fondées :.u•·l'hisloi•·e des 
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pcliles société~ ancienne8 el sur les livres de philo
sophe:; qui prétendent que la guer·r·e est l'étal normal, 
que l'esclayage est à la fois néressaire el juste, ct que 
les femmes doivent ètre maintenues sous une tutelle 
lll'r·péluelle, ne lem· serviront guère à apprécier· quel 
effet produiront des acles législatif'! dans les grandes 
nations du type moder·ne. Ils peuvent méditer• sur les 
actions ùe tous les gr·ands homtnes qui, d'après la 
lhéor·i e de Car·l~le, donnent à la société sn forme, cl 
tl::; peuvent passer des années à li1'C les ùélails sur les 
conflits internationaux, les trahisons, les intr·igues, les 
ll'aités qui remplissent les ouvr·ages historiques, sans 
mieux comprendre les origines el les causes des struc
llu·es et des actions sociales eL la manière dont la loi 
les affecte. Les connaissances acqui!les dans les usines, 
à la Hourse, ou dans les pr·étoires des tribunaux n'ai
dent ~uèrc non plus à la pr·é.paralion indispensable. 

Ce (lUi est t•éellemenl nécessair·e, c'est une élude 
systématique de J'enchalnement nalu1·el entre la cause 
ct l'ell"et, lei qu'il sc manifeste pa1·mi les ôtres humains 
réunis en société. Quoiqu'une conscience distincte de 
eet enchaînement soiL un des résultats demiet·s du 
IH'og•·ès intellectuel - quoique le sauvage n'ait aucune 
conception d'une cause mécanique - quoique les Grecs 
mêmes eussent pensé que le vol d'un javelot était di
•·•gé par un dieu - quoiqu'on ait assigné aux épidé· 
mies, presque jusqu'à notre époque, une origine sur
naturelle- el quoique parmi les 11hénomènes sociaux, 
le flins complexe de tous, la r·elation ent1·e la cause et 
l'eO"et, soit probablement celui qui sera le plus long
lemps méconnu, cependant, de nos jour·s, l'existence 
de celle •·ela lion est devenue asse.r. évidente pou•· impo
set· aux espl'its de lous ceux qui pensent la conclusion 
qu'avant de se mêler d'inlet·veni•· dans celle relation il 
raut l'étudie•· avec soin. Les simples faits généralement 
connus à présent,àsavoir qu' il y a une connexion entre 
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le nomb1·e des naissances, des décès, des mariages el 
le prix du hlé, que dans la même société, Jll!ndanl la 
mème génération, la proportion entre les c•·imes el la 
population varie dans des limites éll·oites, devraient 
suffire pour faiJ'C voir à tout le monde que les désirs 
humains, guidés l)ar l'intelligence qui leur est con
nexe, agissent d'une manièr·e app•·oximalivemenL uni
t'orme. On ùev•·ail en conclu•·e que, pa1•mi les causes 
sociales, celle!:! nées de la législation, opé•·anl pareille
ment avec une •·égularité mo~·ennc, doivent change•· 
non seulement les actions des hommes mais enco•·e 
leur nature, el cela, aull·emeut qu'on l'avait 1wévu. On 
denail reconnailre le fait que, dans la société plus que 
partout aellcurs, les causes sont féconùes en effets, el on 
devrait \'Oir que les conséquences lointaines el indi
t•ectes r.e sont pas moins inévitables que les consé
quences p•·ochaines. Je ne prétends pas qu'on nie ce,.; 
assertions cl ces conclusions. Mais il y a cro'tances et 
CJ'O'tanccs; quellfues-uncs sont professées nominale
ment, d'autres influencent notre conduite à un faible 
ùegTé, d'autres enfin exercent sm· elles une influence 
it'l'ésistei.Jle dans toutes les circonslances; el malhcu
•·eusernenl les croyances des législaleu•·s louchant 
l'enchaînement des causes et des efl'els tians les ques
tions sociales appartiennent à la p••emiè1·e calégo•·ie. 
, .oyons quelques-unes des vérités qu'ils admettent tous 
el dont quelques·uns à peine tiennent sérieusement 
compte en légiférant. 

Il est incontestable que toul être humain est modi
fiable jusqu'à un ce•·tain degré, au point de vue phy
sique aussi bien qu'au point de vue intellectuel. Toutes 
les méthodes d'éducation, tous les exercices, depuis 
ceux du mathématicien jusqu'à ceux du IuLteur de pl·o
J'ession, toutes les récompenses acco•·dées à la vertu, 
toutes les punitions infligées au vice, impliquent la 
croyance, exprimée dans différents prove1·bes, que 

H. !irEIICER. - L'iud.ividu. 6 
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l'usage ou la cessation d'usage d'une l'acuité, physique 
ou mentale, est suiri d'un chaugcment dans l'adapta
lion, perte ou gain de foa·ce, selon le ca!>. 

Il y a le fait, également reconnu \pna·tout dans ses 
gt<tndes manifestations, que les modir.cations de la 
natua·e, produites d'une façnn ou d'une auh·e, sont hé
rétlilail'cs. Per·sonne ne nic que, par l'acrumulalion de 
faihlcs changements, pendant des généa·alions succes
sivt>s, la constitution ne s'adapte aux conditions; de 
sol'le qu'un climat, funeste à d'ault·es a·aces, ne cause 
aucun mal il la a·ace qui s'y est adaptée. Personne ne 
nie que les peuples de même souche, qui se son t t'é
pandus clans des habitats dill'éa·ents el onL mené cha
cun une existence diO'éreute, n'aient acquis dans Je 
coua·s des temps des aptitudes et des tendances dilfé
a·entcs. Personne ne nie que dans des conditions nou
n~lle,; de nouveaux caractèa·es nationaux ne se formen 1. 
111ême à l'heure actuelle; témoin!\, les Américains. Et 
!ii personne ne nie un processus d'adaptation conti
nuant par·toul el toujours, la concl usion évidente est 
que ùcs modifications ùans l'adaptation accompagnent 
thlccs~~tia·emenl chaque changement dans les condi
timas sol'iales. 

A cc qui ~ été dil on peut ajou ter· pou a· coa·ollait•e que 
toute loi contribuant à alléa·ea· le mode d'action des 
hommes - soit en leua· imJlOsant de nouvelles con
ta·aintcs ou a·eslrictions, soit en leur JH'OCurant de nou
veaux sccnurs- les alfecte de telle façon que le ua· 
natua·e s'y adapte avec le temps. Au delà de toul effet 
immédiat, il y a l'effet éloigné, tout à fait ignoré du 
plus gr·and nombre, une réfoa·mation du caractère 
moyen : une r·él'ormalion qui peul être désirable ou 
non, mais qui, en toul cas, est le a·ésultal le plus im
ptH'tnnt il considérer· . 

.l.l'ault·cs vérités générales, que le citoyen cl encore 
ùavantagc le législateur deva•aicnl médilea· jusqu'à ce 
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qu'ils se le~ soient complt!lemenl assimilées, nous sont 
ré\clét•s quand nous nou~ demaudon!) cummenl le' 
acli\ilés sociale=- sont peoduites, el quand nous sommes 
l'OO\"aincus de l'évidence de la répon:se qu'elles sont le 
résultat collectif des désirs des individus qui chct•chenl 
à les -.ati~rairc chacun de son cMé cl qui suivent ot·di
nait·cmenlla voie leur paraissanlla plus l'acile d'après 
leurs hah1tudes ct leurs pensées pt·écx.i:.;Lanlc~, c'est-à
dil'e le:; lignes de moindt•e résistance: l1•s vérités de 
l'économie politique en sonlsimplcmcnlles cot•ollait•cs. 
JI n'el>l pa:> ucsoin de dérôontret· que lt•s stt·uetut't'~ so
ciales elles actions sociales sont nêcessait·etuenl!l'une 
manièt·e ou d'une ault·e le pt·odutl des t'111otions hu
maint:s guidét•s pat· des idt.!es, liOil cclleli des ancêtres 
soit t•ellt>s de~ hommes vi,ants. La conséquence rorcée 
est que l'iulCt'fm!latiot\ des phénomène" stwiaux se 
lt·ouve dans la coopét·aüou de ce:s faclcut•;, dl! gènéra
tion en ~énét·ation. 

Une telle inte•·pt·étation conduit bien vilc à. la con
clusion que, parmi les I'ésultats collectifs des désit•s 
humains chen:hant satisfaction, ceux. qui ont cxcilé les 
aclivilès ptwliculièt•es et les coopératious spontanées 
ont cont1·ihué bien plus au dé\·eluppcmenl social que 
ceux qui ont poussé à l'action par suite de l'interven
tion ~ouvernemenlale. ~i des mois.,ons abondantes 
euuvrent maintenant le" cbamJIS oit un ne ponvail 
recueillit· ault·cfois que des baies sauvages, nous en 
:'<~mmes t·edembles à la poursuite de ... atisfal'lions 
indivitluclh•, pendant tle nomb•·euses génét•ations .. i 
de:s 111aison~o; confot·Lables ont remplacé les huttes, c'est 
•tue les hommes onl désit·é augmenter leut· bien-Nt·c; 
les villes anssi doivent leut· existence à des impulsions 
de ce gcm·e. r:oq;anisation commet·cialc, maintenant 
si vaste el si complexe, a commencé lors des réunions 
qui avaieut lieu à l'occasion tles feles religieuses el est 
entii!l·emenl ùue aux elforts des hommes potu· at·•·ivet· 
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à leurs fins pat·ticulières. Les gouvet·nements ont con
tinuellement contrecat·ré et troublé ce développement 
el n'y ont jamais aidé en aucune façon, si ce n'est en 
t•cmplissanl en partie les fonctions qui lui sont propres 
el en maintenant l'ot•dt•e public. Il en est de même des 
pt•ogt·ès des sciences ct de leut·s applications, qui ont 
t•endu possillles les changements de structure et l'aug
mentation des aetivitt!s sociales. Ce n'est pas à l'État 
que nous devons cette foule d'inventions utiles depuis 
la bèche jusqu'au téléphone; ce n ·est pas l'Etat qui a 
fail les découveetcs en physique, en chimie et les 
autres qui guident les manufactut·iers modet•nes; ce 
n'est pas l'Étal qui a imaginé ces mécanismes qui 
servent à fabdqu.er des objets Je toute espt.ice, à trans
porter hommes et choses d'un endroit à l'autre, el 
contribuent de mille manières à notre confoel. Ces 
Lt•ansaclions commerciales qui s'étendent au monde 
enliet', ce tt·alic quj remplit nos mes, ce commet·ce de 
détail qui mel toutes choses à notl'e pot•tée et distribue 
à nos pot·tes les objets nécessait•es à la vie quotidienne, 
n'ont pas une ot·igine gouveenemenlale. Ce sont les 
résultats de l'activité spontanée des citoyens, isolês ou 
en g1·oupe. Bien plus, les gouvet•nements doivent à ces 
activités spontanées les moyens mêmes d'accomplir 
leurs devoirs. Enlevez au mécanisme polilique tous ces 
secoLII'S que les sciences el les arts lui ont fournis, 
laissez l'Étal avec les seules ressources que les fonc
tionnaü·es ont inv.entées, et la marche du gouvet·ne
nient serait aussitôt arl'êlée. Le langage même qui lui 
set•t à en•·egislrer ses lois eL à communiquer ses ot·dt·es 
à ses agents, esl un instrument qui n'est nullement dù 
au législaleut•; il a été créé, sans qu'on y pi'Ît garde, 
dans les relations des bommes poursuivant !eues salis
raclions pet·sonnelles. 

l 'ne au!t•e vérilé qui se rallachc à la pt•écédente, c'est 
que les diffét•cntes pa•·Lies de celle or·gaoisation sociale 
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1"01·mée sponlantiment se relient entre elles de telle façon 
que rous ne pouvez pas agi•· sm· l'une sans agir ptus 
ou moins sur Inules. Cela se \"Oil nellernenl quand 'unc 
di~elle de colon paml)·se d'aboni t'l'rtains clistl'icts 
manufacturiers, influe ensuile su•· les al'les des négo
ciants en gros et des détaillants du •·o~·aume enlier, 
ainsi que su•· lem·s clients, et afl'ccle dans ta suite les 
fab••icants, les mur·ehands et les acl•eleurs d'ault•es 
a•·ticlcs, en lnine, en toile, etc. Non.s le voyons aussi 
c1uand une hausse du prix de la houille inllue partout 
sur la vie domestique, crée des entraves au plus grand 
nomb•·e de nos intlnstr·ies, élève lc p1·ix des p•·oduils 
fab•·iqués, •·cstr·eint la consommation de ces objets el 
chan!le les hahiludes des consommateu•·s. Cc que nous 
apercevons clairement t1ans les cas cités ar•·i\·e dans 
les aut•·es ca~ ct'une fa!;On perceptible ou impercep
tible. Éviclcmmenl les actes législatifs sont au nombre 
des fal'lelii'S qui, en dehors de leur influence di•·eete, 
protiLtisent des eflets incommensurables et h·cs divers. 
Un p•·ol'esseur· éminent, à qui ses éludes 1lonnenL une 
tr·ès lJTnntle con•pélcnce dans ce:> que!llions, a fait en 
ma JH'tlsencc l'observation suivante : « lluand une fois 
vous avet. commencé à inler·venir· dans l'or·d•·e de la 
nalur•e, il est impossible de savoir quel sera le r.!sultat 
final. , Si cc•Ue observation esl vraie dans l'o•·dr•e de la 
nature sous-humain auquel il faisait allusion, elle l'est 
encor·e da,•anta~e dans l'ord•·e de la nature existant 
dans le~ organisations sociales créées par· des êtres 
humains •·éunis en sociélt!. 

Et maintenant, poUl· appuye•· la conc'hr:.ion ù'apr•ès 
la(]uelle le législalcu•· devr·ail apporter dans l'exercice 
de son mandat une vive conscience de ces vér·ités évi
dentes etll'aulr·cs du même gelll'c touchant la société 
humaine dont il a l'intention de s'occuper, je me per·· 
mettrai de p•·ésenler· plus en détail une de ces vél'ités 
dont je n'ai pas encore parlé. 

G. 
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Pout• ftu'une espèce supérieure quelconque se con
tinue, il faut qu'elle se confot•me à deu' principes 
radicalement opposés. Ses membres doivent être trattés 
d'une fa1;on conlt·aire dan~ leut• enfance el à l'âge 
adnlle. \ous les considérerons dans ces deux états. 

ln des faits les plus familier:; csl que les animaux 
du t~ pc supét·ieur, relativement plus lents à atteindt·c 
lt••n· malul"ité, peuvent, après l'avoit• atteinte, donnet· 
;\ lt'Ut'S petits plus de sccout·s quo les animaux du type 
infét•ieut•. Les adulles nourdssenl leurs petits pendant 
tille période plus ou moins longue, petulant que les 
petit,; sont enCOI'C incapables de pOUI'VOÎl' à leur sub
Sistance; et il est évident que la pct•mancnce de l'espèce 
rwull:>eulemenl êLt·e assurée si les oins des parents se 
cnnformenl aux besoins résultant de l'imperfection. 
Il est inutile de proll\·e·· que le Lt·atne-buisson aveugle 
ct ~ans plumes ou le jeune chit>n, mème quand il peut 
voit·, pét·iraient immëdiatemenl s'ils étaient obligés de 
se procut·ct· de la chalcut· cl de po~tt·voir :'t leu•· propt·c 
suu~istancc. Le dévouement des parent~ doit êlJ•e d'au
lanL Jllus gt'(tnt.l que les pclils sonl tuulil es à t'ux-mèmes 
cl aux autt·cs, cl il peul diwiuuct· il mesur·e qu'en se 
développant ces derniet·s peuveut s'aider d'abot·d eux
tnl'mes cl peu à peu aider· les ault·es. C'est assez dit·e 
que pendant le jeune Age, les bienfaits t·eçus doivent 
~Ir•' cu raison inverse de la f01·ce ou de l'adresse de 
celui qui les reçoit. Il est clait·qu•·, si dans la pt·emièt'e 
p;u·tie de la vie les bienfaits étaient pt•oportionnés au 
mét•ile on les t•écompenses aux set·vices, l'el>pèce dis
Jlat•ailt·ail dans respace d'une génét•alion. 

Uc t·c I'P!Jinu du 1/,'roupe familial, passons an 1·rgime 
de Ct' gt·oupc plus élendu fOJ•mtt pat· les membt·es 
adull1•s de l'espèce. Demandez cc qui al'l'ire quand Je 
nouvel individu, apt·ès avoir acquis l'usage complet de 
ses fot't'f'S et cessant de t·ecevoit• lt·s secout'S de ses 
parents, t•'lt abandonné à lui-même; ici entre en jeu 
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un pt·incipc qui csl juste le conlrait•e de l'clui décrit 
plus haul. Pcllflant tout le re::.le de sa vic, chaque 
adulle obtient ùes bienfaits en propo•·lion de son mé
rite, des récompenses en proportion de ses senices : 
par mérite el par services nous entt!ndnn,; dans les 
deu' cas la capacité de pourvoit· aux nécessités de hL 
vie, de su IH'OCure•· de la nourriture, du s'assure•· tm 
abri, d'échappe•· aux ennemis. En concunence avec les 
memiJI'es de sn r•·oprc espèce, en lulle avec les memlwcs 
d'auh·cs espères, l'individu dépét·iL el motll'l, ou bien 
prospère cl St' mulliplie, selon qu'il csl bien ou mal 
doué. Évitlcmment un régime conll·ait·c, s'il pouvait 
être maintenu, serail, avec le temps, fatal à l'espèce. 
Si les bicnlatl ret;us pa•· chaque indi\idu élaicnl r•·o
pOt'lionnés il son infériorité, si, pn1· conséquent. la mul
tiplication tlt'-. indi\•idus infériCUI'S élail faVOI'isée et la 
mulliplicalion des indhidus supét·icut·s ctll•'lln'e, il en 
résullcrail une dégo!nérescencc pt·ogt·essivc; el bienlt•t 
J'espèce clél{clntlrée ne pourrrut plus subsiste!' en pré
sence t.le l'eSJli!Ce qui est en lulle el de l'espèce qui csl 
en conctH'I'Cnct' avec elle. 

Le g•·an d rail à noter ici, c'es l que les procédés de la 
nalut·c dans l'inlél'icm· du groupe familial cl en dehors 
de cr g•·oupc, !'nnt diamélralcmcnl opposés l'un à 
l'autre, ct que l'intcrnrsion de l'ordt•e de ces pt·océdés 
serail fatale à l'espèce soit immédiatement, soit dans 
l'avcni•·· 

Y a-l-il un homme qui pense que celle vt!t•itè n'est 
pas applicable ft J'espèce humaine 1 Il ne peul pas 
<'unlesle•· quo, dans la famill e humaine, t'omrne dans 
toutes les familles inf'ériem·es, on s'ex1•ose à des eon
séqueuce!; funestes si l'on p•·opo•·Lioune les bienfaits 
aux mérites. Pcul·il soutenir qu'en dehors de la famille, 
parmi h~s adultes, on ne devmil pas (H'OJIOI'lionnct· les 
bienfaits aux mét•ites? \"oudt·a-1-il prétendre IJU'il n'en 
résultera aucun mal si les individus peu doués sont mis 
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dans la possibil ilé de prospér·er· el Ile se multiplier 
autant ou plus que les individus bien doués. Une soeiété 
humaine, élaut ou bien en lulle ou bien en concurrence 
avec d'autr·es sociétés, peul êtr·e considér·ëe comme une 
e!lpè•·e, ou r>lulOl comme une var·itllé d'l' ' pèce; eL on 
peul artir·mer· que, pat·eillemenl au'- autres sociétés ou 
var·iétés, elle sel'a. incapable de r•esler· del>oul dans la 
lulle avec d'autres sociétés, si elle avantage ses unitt!s 
inl'ér·icurcs aux dépens de ses unités supérieures. 
Ccl'Lainoment pe•·sonne ne peul manquer• de voir que, 
si l'on adoptait et si l'on appliquait complètement 
le pl'indpe de la vie familiale dans la vic sociale, si 
les l'llcompenses étaient Loujour·s d'autant plus gr·andes 
que les ser•vices étaient médiocres, il en t·ésullerail 
hientôt drs conséquence.s fu ne Les à la société; el s'il 
en e-.l ainsi, même une intJ·oduclion par·Lielle du réyimt 
de la. famille dans le riyime de l'Etal, doit amenet• 
in:;ensihlemenldes conséquences analogues. La société. 
pl'isc dans sa totalité ne peut, sans s'exposer à 1111 

désaslt•n immMiat ou l'ulut·, inler·vcnir dans l'action de 
. ces deux principes opposés dont l'applicalion a rendtL 
toutes les sociétés aptes à atteindre leur mode de vie 
actuel cl à se maintenir dans leur· étaL. 

Jo dis à dessein la société pt•ise dans sa. totalité, car 
je n'ai pas l'intention de suppt·imet· ou de condamne.
les secours acco1·dés aux hommes mal doués par• les 
ho111mes bien doués en leur· qualité d'individus. Dien 
que res secours produisent du mal s'ils sont distribués 
à lor•L el à Lr•a.vers, de façon à mettt·e les hommes mal 
doués dans la possibilité de se multiplier·, cependant, 
en l'absence de secours accor·dés par la société, l'as
sistance indivilluelle, invoquée plus souvent qu'elle ne 
l'est à pt•ésent, et associée à un sentiment plus fort de 
la responsabilité, serait, en général, accordée dans le 
but d'aider· plulOl les malheut•eux dignes de commisé
r·alion que ceux qui sont indignes de nalut·e : de ceLle 
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bienfai ·ance la société retir·e1'Uil d'ailleurs les avan
tages résultant du développement des sentiments sym
pathiques. Mais toul cela n'empêche pa~ •le soutenir· 
qu'il raul maintenir la tlislinclion r·adicalc entr·e la 
mor•ale de la famille et la morale de l'État et que, si 
la génér·osilé doit être le principe essenliel de l'une, la 
justice doit N1·e le principe essentiel de l'autre. Il ne 
faut r)aS allér~er· ces rapports normaux entre les citoyens 
d'apr·ès lesquels chacun reçoit en t•eto'ut· de sou tr·avail, 
habile ou grossier', physique ou mental, le salair·e 
déterminé pat• la demande; un tel salai1·e, donc, qui 
lui permette de prospér·er el d'élevCl' des enfants en 
proportion tles sullériorités qui rendent son existence 
précieuse pour· lui-même eL pour les autr·es. 

Et cependant malgré l'évidence de ces vérités, qui 
devrait f1·apper lous ceux qui laissent là leurs lexiques, 
l eu1·s acles de pr·océdure, leurs regish·cs cl conlemJ)Ienl 
.:el otdr·e de choses au milieu duquel nous vivons et 
~uquel il faul nous conformer, on continue Je deman
der· un gouvcr•nemenl paternel. L'intr·oduclion de la 
mor·alc familiale dans la morale de l'l~lal, au lieu d'et1·e 
r•egarllée comme nuisible à la, société, e~l de plus en 
()lus réclamée l'Omme le seul moyen eflicace d'assure•· 
le IJicn puhlil'. Celle illusion est maintenant arrivée à 
ce poinlc1u'ellc vicie les croyances de ceux qu'on pour
rait en cr·ou·e exempts plus que les autres. Dans l'essai 
auquel le Cobdt'11-Club a accordé le JH'i" en JX80, on 
!rouYe l'assertion d'après laquelle c la véril~ du libre 
échange est ollscur·L·ie par les sophismes du laissez 
fa1re •; el on nous dil que cil nous faut un gouverne
ment beaucuup plus pale,.nel, cet épouvantail des 
anciens économistes 1 ,, 

. 
1. On 1/11! Valu l' o{ Polilical Eco no my to blanMnd, 11ar A. N. 

Cuutmiu~. Il· i7, l~. 
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ta vél'ilé que je viens d'exposer étant d'une impor
tance vitale, puisque, selon qu'on l'accepte ou qu'on la 
rejeLLe, toutes nos opinions politiques changent, je 
pt•ends la pePmission d'y insiste•· en citant certains 
passages d'un ouvrage que j'ai publié en 18::11; je 
demande seulement au lecteur cie ne pas me croire lié 
aux conclusions téléologiques qui y sont contenues. 
Apt•ès avoi•· décrit ' ceL étal univer·sel de gue•·re au 
milieu duquel vivenltous les êtr·es inférieurs , et avoir 
montré qn'il en résulte une cutaine somme de biens, 
j'ai continué ainsi : 

, nemarqnez en outt•e, que leurs ennemis carnivo res 
font non seulement dispa•·ailre dans les lroupeaux 
het·bivo•·es les individus qui ont dépassé la force de 
l'àge, mais extir·pent aussi ceux qui sont maladifs, mal 
conformés, eL moins agiles ou moins vigoureux. Cette 
épuration jo iule aux uombt·eux combats pen dan l la 
saison de J'accouplement empêche la dégéné•·alion de 
la race qui r·ésultcraitde la mulliplication ries individus 
inférienr·s, el assut•e le maintien d'une consti tution 
complètement adaptée au milieu environnant, par con
séquent, la plus propre.. à p•·oduil·e le bien-être. 

l Le développement des espèces supét•ieut•es est un 
p•·ogt·ès ve1·s une forme d'existence capable de pt•ocn
•·e•· une félicité exemple de ces nécessités foicheuses. 
C'est dans la race humaine que celle félicité doit sc 
•·éaliser. La civilisation est la dei'Uière étape vers 
sa réalisation. Et l'llomme idéal, c'est l'homme vi
vaut dans les conditions où el le est l'éalisée. En at
lendan1, Je bien-êtt·e de l'humanité existante et le pro
grès vers la perfection finale sont assurés l'un el 
l'autr•e par celle discipline bienfaisante mais sévère, à 
laquelle toute la nalu•·e animée est assujcllie : d isci
pline impitoyable, loi inexorable qui mènent au bon
heur mais qui ne llécbissent jamais pom· éviter· d'infli 
ger des soufl'l-aoces partielles el Lcmpot•aires. La 



LES pecues DES Lef.tSL\TEl'ltS. 101 

pauvrelt~ des incapable~, la tléll'esse des impl'lldents, le 
tlénùmcnt des pare~scux, cel écrasement 1ll's faible:. 
par les forts, qui laisse un si grand nomlH'C c dan" 
les bas-fonds cl la misère J sonl les déc1·ets d'une 
bienveillance immense et p••é,·oyante. • 

«Pour devenir p1·opre à l'état social, l'homme n'a 
pas seulement besoin de perdre sa nalll!'e sauvage, il 
faut encore qu'il acquièee les capacités indispensables 
dans la vic civilisée. Il faut qu'il developpe la facullé 
de s'applique•·, qu'il modifie son intellect de raçon à 
l'approp••ie•· ù ses nom·elles lâches, eL surtout, il faut 
qu'il possède l'energie capable de •·enoncer à uoe petite 
jouissance immédiate pour en obtenil' une pluQ grande 
dans l'aYeni•·. L'état 1le tr:lllsition sera naturcllt~ulent un 
étal malheu•·cux. La misère résulte ioévilahlemenl du 
désaccord cnt•·o la constitution et les conditions. Tous 
ces maux qui ;nous affligent, et qui semblent aU\ igno
rants les conséquences évidentes de telle nu l.elle cause 
qu'on prut éca1'tl'l', accompagnent fatalement l'adapta
Lion en voie de s'accomplir. L'humanité esL obligée 
tle se soumettre aux nécessités inexo•·ables de sa nou
velle position, il faut qu'elle s'y confo1·me et qu'elle 
supporte de son mieux les maux qui en dérivent. Il 
faut que le JH'Ocessus soit subi, il {aul que les ssul
rrances soient cndtu·ées .. \ucunc puissance <>UI' tel'l'e, 
aucune loi imaginée pat· des législateu•·s habiles, aucun 
projet clestiné à rectifier les choses humaines, aucune 
Jlanaeét• eommuniste, aucune réfot·me que les holllmes 
aient jamais accomplie ou qu'ils accomplil·ont jamais, 
ne peuvent diminue•· ces soulfrances d'un iota. On 
peut en augmenter l'intensité el on l'augmente; et 
le philosophe, qui veuL empêcher ce mal, ll·ouve1·a 
loujOUI'B dans celle lâche d'amples moyens de s'exe•·
cet·. Mais le changement entraioe à sa suite une 
quantité normale de souffi-ances qui ne peuvent être 
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amoind••ies sans qu'on altère les lois mêmes de la 
vie ... .. , 

«Naturellement, si la •·igueur de ce processus est 
mitigée pa1· la srmpaLhie spontanée des hommes les 
uns pour les autres, il n'y a rien à redi••e: quoique 
celte sympathie produise certainement du mal quand 
elle se manifeste sans examen p••éa\able des consé
quences finales. Mais les inconvénients qui en l'ésul
tent ne sont rien en comparaison du bien accompli. 
C'est seulement quand elle pousse à des acles d'ini
quité, quand elle est la cause d' une immixtion défendue 
par la loi de la libet·te égale pour Lous, quand. en p•·o
cédant de la so•·te, elle suspend dans une manifesta
tion pal'liculière de la vie la relation entre la consti
tution elles conditions, c'est dans ces cas seulement 
qu'elle produit uniquement du mal. Alors, cependant, 
elle déjoue elle-même ses desseins. Elle favorise la mul
tiplication des hommes les moins pt·opres à l'existence, 
ct empêche, par conséquent, la multiplication des 
hommes les plus pt•opres à l'existence, laissan1 moins 
de place pow· ces derniers. Elle tend à remplit· le 
monde de gens à qui la vie appo1•tera le plus de souf
frances et à en fermer l'entrée à ceux à qui elle appot·· 
Let·a le plus de pla.isirs. ~Ile inOige une misère positive 
eL empêche un bonheu1· positif. , (Social Statics, 
p. 322-325 et p. 380-381, édition de 1851.) 

Bien que le tiers d'un siècle se soit écoulé depuis la 
publication de ces passages, je n'ai aucun motif pour 
abandonnet•la position prise à ce moment-là. Au con
trail·e, cc laps de Lemps a amené une foule de preuves 
qui fortifient celle position. Il a démonll·é que, si les 
individus capables survivent seuls, il en résulte des 
conséquences infiniment plus heureuses que celles in
diquées plus haut. M. Darwin a pt·ouvé que la « sélec
tion natur·elle , jointe à une tendance à la val'ialion et 
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à l'hérédil6 des variations, était une des causes prin
cipales (mais non la seule cause, à ce que je crois) de 
celle évolution grâce à laquelle tous les êtres vivants, 
en commençant par les pins humbles ont atteint leur 
urganisation actuelle et l'adaptation à leu•· mode d'exis
tence. Celle vérité est devenue tellement familière que 
je dois m'excuser de la citer. Et cependant, t•hose 
étt·ange à di t·e, maintenant que celle vér•ilé esl admise 
par la plupar·t des gens éclait·és, mai nlt•nant qu'ils sont 
pénétr6s de l'i nfluence bienfaisante de la pcr·pétuation 
des plus capables à lei point qu'on dev•·ait s'attendre à 
les voir hésiter avant d'en neull•aliser les efl'ets, mainte
nant plus qu'à aucune époque antérieure de l'histoire 
du monde, ils font tous leurs efforts pour favoriser la 
pet·péluation des plus incapables. 

Mais le postulat d'après lequel les hommes sont des 
èlres raisonnables nous induit continuellement à lire•· 
des conclusions qui sont extrêmement loin de la 
''érité 1• 

e ' Oui, vt•aiment; votre principe est lit•é de la vic des 
brutes, el est un principe brutal. Vous 11e mc persua
derez pas que les hommes doiveut vivre sous la disci
pline à laquelle les animaux sont assujettis. Je ne me 
soucie pas de vos arguments tirés de l'histoire natu-

1. L'assr.rtion d'Smerson, d'nprb laquollo la plupart des 
l gens ne peuvent eomprendre un principe quo s'il est éclairë 

par un fall, m'engage à citer un fait capable de faire pénétrer 
le principe ci-dessus mentionné dans l'espnt de ceux qu'il ne 
frapperait pas sous sa forme abstraite. 11 arrive r:trement qu'on 
pui•so evaluer la S(lmme des maux causés par les secours ac
cordés aux ~ens vicieux el nux vauriens. Mais co \mérique, à 
une rltuoion de l'Association des secours des ttats, tenue le 
le 18 décembre 18H, uu exemple saisis;aul a été fourni avec 
détails à l'atJPui par le 0• Harris. U l'avait trouvé dans un 
comté de l' ll udsoo supérieur, remt~rqut~ble po.r Ill proportion 
e ntre le nombre des criminels et des iudigcnl.a el le chiJfre de 

IL SPENCEI\. - L'indh·idu. 7 
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t•elle. Ma conscience me dit que les faibles el les mal
ht!lll'eux doivent être secour·us; et, si les égoïstes ne 
veulent pas les secourir·, il fant les y forcer pat' la 
loi. Ne me dites pas que le lait de la bonté humaine 
doit ètr·e réservé aux relations entre individus, et que 
les gouvernements doivent seulement êtt·e les adrninis
tt·atcut·s d'une justice rigout•euse. Tout homme doué 
de quelque sympathie doiL sentir qu'il faut empêcber 
la faim, la soulfr·ance et la malpropreté, et si les ins
titutions privées ne suffisent pas à la tâcbe, il faut que 
le gouvernement intervienne. » 

Tel est le genre de t'éponse que me feront neuf per
sonnes sur dix. Chez quelques-uns elle est sans doute 
dictée pat· une sympathie tellement vive qu'ils ne peuvent. 
pas contempler la misèr·e humaine sans une impatience 
qui les rend incapables de llenser aux conséquences 
Lointaines. Quanl à la sensibilité des autres, nous pou
vons être un peu sceptiques. Des pet·sonnes qui, tant~ t. 
dans un cas, tantôt dans un autre, s'it•ritent de voi I'"' 

que le gouvet·nement, pour· maintenir· nos prétendu~ 
« inlét·êts , nationaux ou notre « prestige • ,natiooai , 
n'envoie pas pt•omptemen\ au loin quelques millier- ,;;; 
d'hommes dont une pat·tie périra, tandis qu'ils feroL -:.1 

périr d'aub•es milliers d'hommes dont nous suspe~ 
lons les intentions ou donl ·les inslituùons paraisse_.:! 

Ja population. Il y :1 de lou:;ues années vivait une certaine fil~ 
enfant du hasard, eL connue sous le nom de Marguerite; elle t:=
la mère prolilique d'une race p1·olilique. Outre un grantl nom~ 
d'idiots, d'imbéciles, d'ivrognes, de lunatiques, d'inrligeota et • 
prostituées,« le registre d11 comté contient les noms de deux e~ 
de ses descendants qui fUL-enl des criminels " · Était-ce la bo~ 
ou la cruauté qui a mjs ces gens, une génération après l'au~ .:::t 
dans la possibilité de se multiplier et de devenir un fléau 
plus en plus grand pou1· hl société au milieu de laquelle ils -
v aient? (Voit· pour les détails: The Jukes : a Study in Cl'i~ 
l'auperism, Disease ancl Heredily, par R. L . Dugdale, rie~ 
York : Puln:pns). 
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nous olfr'it• quelque danger, ou dont le let•ritoit•e esl 
convoité par nos colon~. de telles personne~, dis-je, ne 
peuvent, aprè!\ tout, êlt'e animées de sentiments telle
ment tendre<~ que la vue des soulft'ances du pau ne leu•· 
soit bien •nlolérable. Il ne faut pas non plus admit•er 
les s~ mpaLhies professées par des gen<~ réclamant une 
politique qui dél•·uiL des sociétés en voie de pt·o~•·ès, 

el qui contemplent ensuite avec une cynique mdill'é
rence la confusion lamentable laissée dea·a•ièt·c avec le 
corlége de misè•·es cl de mot·ts qu'olle enta·aino à Sll 

suite. Ceux qui, à l'époque oü les Boë•·s, d61'endant 
Jeu•· indépendance nous résistaient avec su•'cès, étaient 
en colèt•e parce qu'on ne voulait pas soutenit' c l'hon-
1\eur, britannique, co en voyant à la mort el rn eXJ>Osanl 
~ la misère un plus grand nombre de nos soldats el de 
leurs ad,·ersaires, ne peuvent pas ètre cdes humanilait·cs 
aussi cnlhou~iastes , que les protestations du genre 
~e celles mentionnées plus haut voudt•aient nous le 
.1'ai•·e supposer. En vét·ité cette sensliJilité dont ils J'ont 
)larade el qui ne leut• permet pas ù'èl•·e témoins des 
!!!Oufl'raoces causres par « le combat pour ln vic • qui 
~e li ne sans ht'Uil au tou l' d'eux, semble s'associe!' en 
t'ux à une in~en~ibililé qui non seulement tolère Jps 
combats pt'oprc111ent dits, mais qui ll·ou'e enco•·e 
plaisir à les contempler, comme on le voit p:u· la ,·cnte 
des jou1·naux illusll·és qui contiennent des, cènes de 
l'arnage et JlUr l'avidité avec laquelle on lit les •·écits 
détaillés des tulles sanglantes. On ne JlCul nous •·e
procllet' de douter de la sincérité de pe•·sonnes qui 
prétendent ft•émiJ' à la pensée des souffl'ances enduJ'ées 
principalement par les gens paresseux el iu1JH'udents 
el qui néanmoins ont demanùè lt'eule el une éditions 
des CiwJ batailles décisives du 1nonde, pou•· pou
voir se ùélectet• aux récits de massacres. Ce qui Nonne 
encore davantage, c'est le contraste entre la sensibilité 
apparente ella dut·eté réelle de ceux !Jui voudraient 
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renvet•ser le cours naturel des choses afin de soula
ger des misères immédiates même au prix des plus 
gt·andcs misèt·es futures. Car dans d'ault·es occasions 
vous entendrez ces mêmes personnes soutenir, sans 
aucun égat·d pour la vie de leurs semblables, que, 
dans l'intérêt de l'humanité en gènéral, il faut extet·
miner les races inférieures el les r·cmplacer par les 
races supérieures. Ainsi, chose étonnante, on ne peul 
songe!' aver calme aux. maux. qui accompagnent la 
lulle pour l'existence, se continuant sans violence el 
parmi les membres d'une même société, et on peut 
contempler avec sérénité ces mêmes maux, sous leur 
l'orme la plus terl'ible, quand ils sont infligés par le 
fer el le feu à des communautés entièt·es. Il me sem
ble donc qu'on ne mérite pas beaucoup de respect 
pout· affecter celle générosité à l'égat•d des inférieurs 
à l'intérieur, quand on esl pt•èl à sacl'ifiet• sans scru
pule les inférieurs à l'exlét•ieut·. 

Mais ccl intérêt excessif, l>Ot'lè à ceux de noLt·e race 
eL accompagné d'une complète indill'ércncc à l'égar·d de 
ceux d'une autre race, semble encor·e moins respectable 
quand nous observons comment il se manifeste. S'il 
poussaH à des efforts pet·sonnels pour soulager les 
malheureux, on J'approuverait à juste titt•e. Si le grand 
nombt·e de ceux qui fonl montre de celle compassion 
à bon marché ressemblait au petit nombre de ceux 
IJUi, sans relâche, une semaine apt•ès l'autre, une 
année après l'autre, consacrent une gt·ancle partie de 
leu1· lemps à seco ut•ir, encout·aget' el quelquefois amu
sea· leurs semblables t'éduits à la misère par des info•·
lunes, pal' leur incapacité ou leLU' mauvaise conduite, 
nous loua• vouerions une admiration sans restriction. 
Plus il y a d'hommes eL de femmes qui aident les 
pauvt·cs à s'aidet· eux-mêmes, qui témoignent leur 
sollicitude direclemeol et non pat• mandataires, plus 
nous pouvons nous en réjoui l'. Mais la plupart des per-
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sonnes qui désirent soulager au moyen de lois les mi
sèt·es des mnlheu•·eux et des impt·udenls, propo~ent 
d'accomplir cette œuvre, très peu à leurs JII'Opres fl'ais, 
surtout aux fl'ais des autres, quelquefois en deman
dant leut' consentement mais le plus souvent sans 
le demander. 11 y a encol'e plus; ceu'< que l'on veut 
ainsi fot·cer à tant faire pour les mal~teureux, bien des 
fois, ont autant ou plus besoin qu'on fasse quelque 
chose potn· eux. Les pauvres dignes d'inlMêL sont au 
nombre de ceux qu'on accable de cha•·ges pam· veni t· 
en aide aux (HlllVI'Cs indignes de tout intérêt. De rn ème 
que sous l'ancienne loi des pauvt·cs le tr·availleu•· 
aclil' et p•·évoyanl élait obligé de pa} Cl' afin que les 
vauriens ne soufl'l·issenl pas, jusqu'à re que f•·équem
mt'nt il succombât sous ce surc•·oll de cha1·j:tes et se 

• •·efugiùl lui-mème dans le tcork1L9u&e; de mème, à 
p•·ésent, il est admis que les contl'ibulions locales dans 
les grandes villes montent à un chiO'••c tel c qu'on ne 
peutie dépasse•· sans imposer de dtu·e" pl'ivations aux 
petits d~laillants et aux a•·lisans qui ont tléjà assez de 
peine à se (ll'èse•·ve•· de la lache tlu paupul'isme 1 • Sem
blablement la politique suivie en toute chose tend à 
augmente•· les sou !l'rances des pe•·sonnes le~ pl us Il ignes 
d'inll1•·êt afin de soulager celles de~ pet·sonnes qui ne 
mé1'1lcnl aucune pitié. Jlref, des hommes LellemenL 
compatissants qu'ils ne veulent pas admellt•e que le 
comhat poul' la vie inflige aux gens démérilants les 
l;Oufft·anens résultant de leur incapacitû ou de leur 
mauvaise conduite, sont assez insensible-. pout• rendre 
ce combat plus dur aux gens mét·ilttnts el infiiget· à 
eux el à leut•s enfants des maux artificiels oult'e les 
maux nalu•·els qu'ils on l à suppo•·ter. 

1. lU. Chnmberlnin, Fortnightly Review, décembre 188<!, 
p. 77'!. 
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Ici nous sommes ramenés au sujet indiqué par notre 
titre, aux péchés des législaleUI's. lei nous avons sous 
les yeux la plus commune des fautes commises pat' les 
gouvernants, une faute tellement commune et tellement 
sanctifiée par la coutume que pe1·sonne ne la 1·egarde 
comme une faute. lei nous voyons que le gouvernement 
né, comme nous l'avons dit au commencement, de 
l'agression et engendré par l'ag1·ession. continue tou
jours à trahir· sa nalUJ'e OI'iginelle par son caraclèt•e 
ag•·essif; même, lorsqu'au pl'emiel' abo•·d il nous appa
•·ail sous des delwr·s bienfaisants, il est en réalité ll'ès 
malfaisant,jc veux di•·e, lorsqu'il se mont1·e bon au risque 
d'être cruel. Cae n'est-ce pas une Cl'Uauté d'augmenter 
les soum·ances de la meilleure pa1·tie de l'bumanilé 
pou1· que celles de la mauvaise pa1·tie soient diminuées? 

Il est réellement curieux de voi1' avec quelle facilité 
nous nous laissons induire en CI'I'eUI' pal' des mols et 
des phrases qui expriment seulement un astlect des 
faits, tandis qu'ils ne disent t•ien sui' l'autre aspect. 
Nous en avons une p1·euve ft·appante ùans l'emploi des 
mols ' protection ) et ' pr·otcclionnisles -. par les 
adve1·saires du libt'e-échange, et dans l'admission tacite 
de la justesse de ces expr·essions par les libJ•es-échan
gisLes. Que la p1·éLendue pl'oleclion implique toujours 
une agression, eL que le nom de pr·otectionnisle devrait 
êlJ·e remplacé par celui d'agrcssionniste, voilà une 
vér•ité que les uns on\ habituellement ignorée, et que 
les autJ·es ont habituellement manqué de •·elever. JI esL 
cependant cei'lai n que si, pour maintenir les bénéfices 
de A, on défend à B d'acheter à C, ou si on lui impose 
une amende sous forme de dt·oits d'entrée dans le cas 
oü il achète à C, on commet une agression contre Jl 
afin qu'A soiL f p1•otégé,. Bien plus, les p1·otectionnistes 
mét•itcnt doublement le titre d'agtesstonnistes puisque, 
pom· procurer des bénéfices à un seul produeleur, ils 
rançonnent dix eoosommateurs. 
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Or la même confusion d'tdées, pt·ovennnt de ce qu'on 
re!l'arde un seul cOté de la question, se remarque dans 
toute la législation qui enlève de fot·ce la pt·or>riélé de 
cel homme-ci pour accorder des bienfaits gmtuils à 
cel homme-là. llabituellemenl, quand une des norn
bl·euscs mesures ayant ce caraclèt·e est discutée, la 
pensêe dominante esl qu'il faut p1·ottl~e1· le malheureux 
Jones conL1·e un mal quelconque; mais on ne songe 
nullement qu'on rail du lorl à Brown qui LI'!Wilille dut• 
el qui esl souvent plus à plaind1·e. On e:do1·que de 
l'argent (soit di1·rctemenl, soit en haussant le prix des 
lo~ers) à la regt·atLièrc qui ne peul payer ses dépenses 
•111'en sï mposant de g1·andes privations, au maçon qui 
est sans ouvrage par suite d'une grève, à l'artisan 
dont les économies onl été englouties p:ll' une maladie, 
à la veu,·e qui la,·e el coud du matin au soir pour 
noll!'I'Ït' ses rnrants orphelins; et toul cela afin que 
l'homme dissolu ne soutfre pas de la faim, afin que les 
enfants de voisins moins pauvres aient des lecons à 
bon marl'hê, el que dilférentes gens, la plupart plus à 
leut· aise, puissent lwe pour rién des joul'llaux el des 
romans! L'emploi en ce cas d'exp1·essions fausses a eu 
rles suites plus gt•aves que lorsqu'on appelle pt·olec
lionnisle celui qui deVI·ail s'appelet• agressionniste; 
ca1·, comme nous venons de le voir, la p1·oleclion des 
pauvres qui sont vicieux implique une agression 
contre les pauYI'es qui sont vet·tueux. Sans doute il est 
Vl'ai que la plus grande partie de l'argent extorqué vient 
de ceux qui sont relativement à leur aise. ~J ais cela n'est 
pas une consolation pout• ceux qui sont dans la gêne el 
dont on exlo1·quc le 1·este. Uien J'lus, si on compa1·e les 
chargessuppol'lôes l'especlivement pa1·chacunc des deux 
classes, il devient évidenl que le cas est même ph·c qu'il 
ne parait de prime abo1·d : en eifel pour celui qui est à 
l'aise, exaction si gnilie perle du supe1·0u, pour celui qui 
esl dans la gêne, exaclion signifie pet·le du nécessaire. 
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Maintenant voyez la ~émésis qui menace de venir 
à la suite de ce JHkhé chronique des législateurs. Eux 
ct leut· classe, ainsi que tous les propriétaires, sont en 
danger de sou[l'ir de l'application radicale de ce 
principe génét'al qui est llffirmé en pratique pat• 
chacune de ces lois de conliscalion volées par le parle
ment. Quelle est en réalité la supposalion tacite dont 
toutes ces lois procèdent? C'est la supposition d'après 
laquelle aucun homme n'a de droit à sa propriété, pas 
mèmc à celle qu'il a acquise ù la sueur de son front, si 
ce n'est paa· permission de la communauté, et d'après 
laquelle la communauté peul annuler le droit dans la 
mesut'e qu'elle juge convenable. Il est impossible de 
justifie•· celle usua·palion des biens de A au profit de B, 
si cc n'est en s'appuyant sur le postulat que la société 
dans sa totalité a un dt•oil absolu sut' les biens de 
chaque membt·e. A présent celle doctrine, qui a 
été admise tacitement, est proclamée ouvertement, 
M. George el ses amis, M. llyndman el ses adhérents 

' poussant la théol'ic à ses conséquences logiques. On 
leu1· a enseigné pat· des exemples, dont le nombre 
augmente chaque année, que l'individu n'a aucun droit 
que la communauté ne puisse équitablement foulet· aux 
pieds, ct ils disent maintenant: c La tâche sera difficile, 
mais nous dépasset·ons nos ma!lr·es ,, et nous roulerons 
aux pieds lous les dt•oi ts individuels à la fois. 

Les différents méfaits des législateurs, dont nous 
parlons plus haut, s'expliquent dans une certai ne 
mesure, el mél'ilent un blâme moins sévère, s i nous re
montons à leur source. Ils prO\'iennenlde l'opinion er
ronée d'arlrès laquelle la sol'iélé est un pr·oduit fabt•iqué, 
tandis qu'elle est un développement l'\i l'éducation des 
lemps passés, ni celle de l'époque actuelle n'ont appris 
à un nombr·e considér'able de gens à se fair·e une idée 
scientifique d'une société, à se la représenter comme 
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~yanl une str·ucture naturelle dans laquellt• toutes les 
institutions, gouvernementales, religieuses, indus
trielles, commer·ciales, etc., elc., sonl dans une dépen
dance r·écipr·oque l'une de l'autre, une structure qui, 
en un certain sens, est or·ganique. Ou ~i une cunccplion 
de ce genre existe nominalement, elle u'esl pas de 
nature à influencer la conduite. Au conlrnir•e, on se 
représente ordinairement la société comme une certaine 
quanlilé do pâle à laquelle la cuisinièr·c peut donner· la 
for·me qu'il lui plail, celle d'une cr·otlte de pfllé, d'un 
chausson ou d'une lar·telelte. Le communiste nous 
montre de l'ac·on à ne pouvoit· s'y mépr·entll·e que, 
rl'apr·ès son opinion, Je corps politique peut être 
organisé à volonté de telle ou de telle manière; et bien 
des mesut·es législalives impliquent que la société 
d'bommes, à laquelle on a imposé telle ou telle orga
nisalion, conset·vera la for·me qu'on veut lui donner·. 

En vél'Îté on pourrait croire qu'indépendamment de 
la reconnaissance de celte erreur consistant à con
cevoir· la société comme une masse plastique tandis 
qu'elle est un cor•ps organisé, ùes faits qui s'imposent 
chaque heut·e à nott·e attention devt•aientnous rendre 
sceptiques à l'endt·oil du succès de telle ou telle mé
lboùe par· la<tuelle on veut changer les actions des 
hommes. L'expérience domestique fout•nil au cito~·en 
aussi bien qu'au législateur des preuves journalièt•es 
qui! la conduite des hommes trompe lous les calculs. 
11 a renoncé à la {lensée de gouvel'ller· sa femme el 
se laisse gouverner par elle. De toutes les méthodes 
qu'il a essayées dans l'éducation de ses enfants, les 
réprimandes, les punitions, la persuasion, les t•êcom
penses, aucune ne réussit à sa satisfaction : aucune 
remontr·ance n'empêche leur· mè1·e de les Ll'aiter d'une 
façon qu'il cr·oit pernicieuse. 11 en est de même de 
ses J'apports avec ses domestiques; qu'i 1 les gronde ou 
qu'il raisonne avec eux,l'efl'el produit est rat·ement de 

7. 
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longue du1·ée: le manque d'alleotion, ou de ponctualité, 
ou de pt•opreté, ou de sob•·iélê, amène des changements 
constants. Cependant, malgré les diflicullés qu'il éprouve 
dans ses •·elations avec l'humanité en détail, il a con
fiance tians son habileté à •·égler les alfaires d'hommes 
formant un corps de nation. Le législateur ne connail 
pas la millième parlie des citoyens, il n'en a pas vu la 
centième partie, il n'a que de faibles notions des 
habilutles eL du mode de penser des classes auxquelles 
appartient la grande masse, néanmoins il CI'OiL fe••me
rnenl que tous agiront de la façon qu'il p1·évoil et 
tend•·ont au lmt qu'il désir·e voir s'accomplir. N'y a-t-il 
pas lù un désaccor·d ft>appanL enll·e les p1·émiases et la 
condusion. 

Ces échecs dans la vie domestique, l'amplitude, la 
vn••iété, la complicalion de la vie sociale, telles qu'elles 
apparaissent dans tous les journaux ct si grandes que 
l'imagination même s'effot·ce en vain de les eoncevoir, 
aut·aient pu faire croire que les hommes hésiteraient 
JongtemJ>S avant d'enLt·ep••endre de l'ai••e des lois. 
Cependant ici, plus que par·loul ailleu•·s, ils monlr·ent 
une r•·ésomption Slll'prenantc. ~ulle ptu·t il n'existe un 
par·cil conLr·aste entt·e la dif'licullé de la Làehe et le 
manque de prépar·ation chez ceux qui l'cntrepr·ennent. 
Cer·Lainement 1>armi les croyances monstl'treuses une 
de~ plus monst•·ueuses est celle qu'il faut un long 
appr·eulissage pour· un simple métier·, celui de cordon
nier• t•a•· exemple, et que la seule t'ltose qui n'exige pas 
J'apprentissage, c'est de faire ries lois pou•· une nation. 

l'ou•· résume•· les rêsultats de la discussion, ne 
sommes-nous pas l'ondés à di1·e que le législateur se 
l!·ouvo en présence de phrsieurs scc•·els connus, ct si 
bien connus qu'ils ne devraient plus IHr•e des sec•·ets 
pour' r·elui qui se charge de la gr·ande el ter••·ible r·es
ponsabililé de faire pou•• des millions et des millions 

-
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d'êtres humains des lois qui, si elle'! ne conll•ibuent 
pas à leur bonheur, augmentet·ont leur misère et hâte~ 
t-ont leur mort? 
~ous avons toul d'abord cette vét·ité incontestable, 

évidente el cependant absolument ignot·ée que tous les 
phénomènes présentés par une société ont leur origine 
dans les phénomènes de la vie humaine individuelle 
qui, à leut· tour, ont leurs t·acines dans les phénomènes 
vitaux en g~nét•a.l. Nous avons aussi la ronclusion 
forcée que, à moins que les t•elaLions enlt'e les phéno
mlmes vitaux, physiques et intellectuels, ne soient un 
chaos (supposition exclue pat· la continuation de la vie). 
les phénomènes qui en découlent ne peuvent être 
entièrement à l'état de chaos : il faut donc qu'il )' ait 
une espèce d'ordre dans les phénomènes t•l!sultanl des 
précédents quand des êtres humains associés doivent 
coopérer. Évidemment donc, si un homme entreprend 
de réglementer la société, sans avoir étudié ces phéno
mènes consécutifs de l'ordre social, il est assez cettain 
de fait•e du mal. 

En second lieu, si nous laissons de cOlé tout raison
nement a pr1ori, celle conclusion devrait s'imposet' à 
l'esprit du législateu•· par la compat•aison des sociétés 
entre elles. Il devrait êlt·e manifeste qu'avant de s'im
miscer dans les délails de l'organisation sociale, il 
fau tirail se demander si celle orgamsalion a une histoire 
ualu•·elle, et que, pour répondt·e à celle question, il 
serail bon d'examiner, en commen~.ant par les sociétés 
les plus simples, sous quels l'apports les stt·ucturcs 
sociales sc ressemblent. Une cout•te étude de la socio
logie comparative nous montre une genèse réellement 
uni l'orme. L'existence habituelle d'un chef ct l'élablisse
menL de l'autorité de ce chef pat• ln guerre, l'ascendant 
pris pa1·Lout par le soi-disant médecin et le prêll·e, la 
p1·ésence d'un culte ayant en lous lieux les mêmes 
lrails fondamentaux; les Lraces de la di,·ision du travail, 
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visibles de bonne beure et devenant de plus en plus 
nettes, ct les ditl'et·entes combinaisons politiques, 
ecclésiastiques, induslt·ielles qui apparaissent à mesure 
que les groupes sont composés el r·ecomposés par la 
guerre; tous ces faits démontrent à quiconque les 
compar·e qu'abstraction faite de lcut·s ditlët·ences pat·
ticulières les sociétés présentent des r·csscmblances 
générales dans leur mode de naitt·e ct de se développer. 
Elles olfr·cnt des cat·actères de structur·e prouvant que 
l'oq;anisation sociale a des lois plus fortes qne les 
volontés individuelles, et que, faute de les étudier, on 
s'expose à causer· bien du mal. 

En troisième lieu, enfin, il y a celle masse de ren
seignements instructifs contenus dans les t'ecueils 
des lois de notre propt·e pays et des autres, et qui, 
évidemment, réclament encore davantage l'attention. 
lei el ailleurs, d'innombrables essais, faits par des 
hommes d'État, n'ont pas produille bien qu'ils devaient 
produir·e et ont causé des maux auxquels on ne s'at
tendait pas. Un siècle après l'autr•e, de nouvelles me
sur·es, semblables aux anciennes, el d'autr·es mesures 
reposant sur le même principe, ont toujours désap
pointé les espét·ances et amené des désastres. El cepen
dant, ni les électeut•s, ni ceux qu'ils choisissent, ne 
pensent qu'il soit besoin d'une étude systématique de 
ces lois qui, dans les âges passés, r'endaicnt continucl
lernenL le peuple mallleureu.Xc, tandis qu'elles avaient 
pour but de le a·endre heureux. Cctlainemenl un 
homme ne peut être propre à l'emplir le mandat de 
législateua·, s'al n'a pas une connaissance appt·ofondie 
de ces cxpét•iences que le passé nous a léguées. 

Revenant donc à l'analogie dont il a été queslion au 
commencemcnL, nous sommes obligé de dire que le 
législateut· est mot•alement irr·épr·ochablc ou moa·ale
menl blàrnable, selon qu'il a ou qu'il n'a pas étudié 
ces di[éa·enles classes de faits. Un médecin qui, après 
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des années d'études, a acquis une connaissance suffi
sante de la physiologie, de la pathologie et de la thé
:a.,apeutique, ne peut être poursuivi au criminel si un 
Ilomme meurt pendant qu'il le traite; il s'est pt•éparé 
aussi bien qu'il a pu et a agi de son mieux. De même 
I.e législateur, dont les mesm·es produisent du mal au 
Iieu de faire du bien, malgré les études vastes et mé
-thodiques qui éclairent son jugement, peut simplement 
-être accusé d'avoir commis une erreur de raisonne-
M~ent. Au contraire, le législateur qui ne connaît pas 
cm qui connaît peu ces masses de faits quïl est de son 
«levoir d'examiner avant que son opinion sur une 
loi proposée puisse être de quelque valeur, et qui 
:méanmoins aide à faire passer cette loi, ne peut pas 
)llus être absous si celle-ci augmente la misère et la 
uortalité, que le garçon droguiste ne peut ètre absous 
si le remède, qu'il prescrit par ignorance, cause la 
mwrt. 



IV 

LA GRANDE SUPERSTITION POLITIQUE 

, 

La grande superstition do la politique d'autrefois, 
c'était le d1·oit divin des rois. La g1•ande supe1·slilion 
de la politique d'aujomd'hui, c'est le droit divin des 
pal'lcrnenls. L'huile d'onction, semble-t-il , a glissé, 
sans qu'on -y {>renne garde, d'une seule tête sur ceUes 
d'un g1·and nombre, les consacrant eux et leurs décrets. 

On peul trouver il'rationnelle la première de ces 
CI'O)'ances; il faut admettre qu'elle était plus logique 
que la dernière. Que nous retournions au temps où le 
roi était dieu, ou bien aux temps où il était un descen
dant d'un dien, ou bien au temps où il était le délégué 
rle Dieu, nous VO)'ons de bonnes raisons pout• qu'on ait 
obéi passivement à sa volonté. Lo1·sque, par exemple, 
sous Louis XIV, des théologiens comme Bossuet ensei
gnaient que les rois sont des dieux cL participent en 
quelque manière à l'indépendance divine, ou, lorsqu'on 
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croyait, comme nos pi'opres torys du vieux lemps, que 
le c monar·que est un délégué du ciel ,, évidemment, 
les prémisses accordées, la conclusion for·cée était 
qu'il ne pouvait exister de limites au pou\'oir de l'État. 
Mais le principe moderne n.e peut se défendre ainsi. !Jn 
corps législatif, qui ne peuL prétendre ni à une ori
gine ni à une mission divine, ne peut recour•ir au sur·
nattu•el pour légitimer ses vrélentions à un pouvoi1· 
illimité; d'autt·e part, on n'a jamais tenté de les établi!' 
pa1· des preuves d'ordre naturel. Par conséquent, la 
croyance en son autol'ité illimitée n'a pas le ca1·aclère 
logique de l'ancienne croyance au pouvoir illimilé du 
roi. 

C'est chose curieuse de voir combien généralement 
les hommes restent en fait aLLathés à des doctrines 
qu'ils ontr·ejetées de nom, gar·danL la substance apt·ès 
qu'ils ont abandonné la forme. En théologie, nous 
avons pour exemple Car·lyle : étant étudiant, il croit 
abjurer la cr·oyance de ses pères, mais il ne jelle que 
l'écaille el il conset·ve le contenu: ses conceptions de 
l'univet·s et de l'homme, sa conduile prouvent qu'il est 
resté un des plus fervents calvinistes ()cossais. La 
science nous présente également un homme qui joint 
le naturalisme en géologie au surnaturalisme en 
biologie, Sir Char•les Lyell. Expose-t-il le premiet• la 
théol'ie des causes actuelles en géologie, tl ne tient 
aucun compte de la cosmogonie de Moïse, mais il 
défendra pendant longtemps la croyance à la ct·éalion 
spéciale de chaque type ot•ganique, à laquelle on ne 
peul assigner d'autre sout•ce que la cosmogonie de 
Moïse, et c'est seulement dans la tlernière partie de sa 
vie qu'il sc rend•·a aux arguments de Dal'win. En poli
tique, comme le prouve ce que nous avons dit plus 
haut, nous avons un cas ar\alogue. La doett•ine, tacite
ment acceptée du pouvoir illimité de l'État, qui est 
commune aux lorys, aux whigs el aux radicaux, re-
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monte à l'époque où les législateurs passaient pour 
êll'e le:. délégués de Dieu; elle sur,·it aujourd'hui, bien 
qut• la cr'O)ance à celle délégation divine des législa
lcu•·:o ait dispa••u. « Oh! un acte du padement peul 
toul ), voilà ce qu'on l'épond au t'ltoyen qui met en 
question la légitimité de quel•tm~ inte1 ven ti on arbi
ll·aire de l'f~Lat, el le citoyen Stj Lient coi. Il ne songe 
pas à demander comment, quanti, où est née celle 
l)l'élenduc omnipotence, bornée seulement par des 
impossibilités matérielles. 

Ici, nous nous permeLtt•ons de mellre en doute celle 
om111potence. Puisqu'on n'invoque plus la théorie, autre· 
fni:. fondée en logique d'aprl!s laquelle celui qui gou
verne sur celle ter1·e étant Je t•epr·ésentant de celui qui 
guuvcrne dans le ciel, c'est un devoir de lui obéir en 
toutes choses, demandons quelle raison il y a d'accepter 
comme un devoir l'obéissance en toutes choses à un 
gouvernement constitutionnel ou J'épublicain, dont la 
SUJII'ématie ne se réclame [Jas du ciel. f:videmmen l 
cette •·cchci'Che noûs enlt'a!nc à la cl'it1que des théo
ries passées el présentes, conce1'nant le pouvoir poli
titJue. Il raudr·ail tJeut-êt•·e s'excuse•· de t•eprendl'8 des 
questions depuis longtemps considérées comme réso
lues; l'excuse se ll·ouve, el sunïsante, dans l'affirma
lion dt1\eloppée plus haut, que la lhéor•e générale
mentr~:çue est mal fondée ou ne l'est pas du Lout. 

La notion de la souveraineté est celle qui se pré
sente la première, et un examen crilique de celte no
lion, telle qu'elle est comprise par ceux qui ne recon
naissent pas l'origine SUI'natut'elle de la souveraineté , 
nous ramène avx al'guments de llobbcs. 

Admettons comme vmi le postulat de Hobbes : 
'Quand les hommes ne vivent pas sous une autorité 
commune qui les maintient dans la crainte, ils sont 
dans cel état appelé guerre ... de l'un contre l'autre , ; 
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ce qui n'est pas vt·ai, cat· il existe des sociétés non civi
lisées où, « sans une autorité commune qui les main
tienne dans la crainll! ,, règne une paix plus profonde 
el une plus ;.:rande harmonie que dans les sociétés où 
cette autorité existe. Supposons é~alemcnt que Hobbes 
ail raison quand il pose en principe que le pouvoir 
gouvememental dans les sociétés a pour origine leur 
désir de maintenil· l'ordre dans leut• sein, quoique en 
réalité il naisse ordinairement du besoin de suhor
dination à un chef pendant une guel'l'c of\'l)nsivc ou 
défensive, el qu'il n'ait, dans ses comrncnccmcnts, ni 
en théorie ni en fait, aucun rapport avee le maintien 
de l'ot·dre dans une association fo1·mée par des indi
vidus. Enco1·e une fois, admellons celle hypolhtise 
insoutenable que, pour échapper aux maux causés par 
ùes conflits clu·oniques, les membres d'une commu
nauté concluent un • pacte ou contrat ,, pa1· leq_uel ils 
s'engagent tous à renonce1· à lem· liberté traction 
JH'imilive 1 ; acceptons même que leu1·s descendants 
soient lits it tout jamais par le contrat conclu en leur 
nom pa1· des ancêtres éloignés. Ne faisons, dis-je, 
aucune objection à ces données, mais passons aux 
conclusions que !lobbes en tü·e. Voici comment il 
s'exprime•: 

• Là où n'c:..iste aucun contrat, aucun droit n'a été 
transmis, et toul homme a dt•oil à Ioule chose; par 
conséquent, aucune action ne peul être injuste. )Jais 
là oi1 il y a cu contrat, le viole1· est inJU&Lc, et la défi
nition de l'injustice n'est ault·e que la non-e.cecution 
ll1t contmt ... Ainsi, avant que l'on puisse qualifier un 
acte de juste ou d'injuste, il faut qu'il existe un pou
voit· coet•cilil' qui force tous les hommes également à 
ex~cule1· leut' contrat, par la c1·ainte d'une punition 

1. llobbe~, Collecled Worlo.r, t. Ill , p. 15!1. 
'!. Jbicl. pp. t:J0-131. 
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plus grande que le bénéfice qu'ils espèrent Lit•er de la 
violation de leur conlt•al. 

Les hommes, à l'époque de Hobbes, étaient-ils réel
lement assez perve1·s pour j ustifiet' so11 hypothèse 
qu'aucun d'eux n'exécuterait le conll·at par lequel il 
s'est lié, eu l'absence d'un pouvoir coercitif et de la 
crainte d'un châtiment! De nos jours «les qualifica
tions de juste el d'injuslt! peuvent être appliquées .. 
même si l'on ne reconnaît aucun pouvoir coet·citif. 

Pat•mi mes amis, je pout•rais en citer une demi
douzaine qui, j'en ai la conviction, set·aient fidèles à 
leurs engagements. sans qu'il ft1t nécessair·e de les me
nacer d'un châtiment, et pour qui les obligations 
seraient aussi impét·alives en l'absence d'un pouvoir 
coet•cilif qu'en sa présence. Cependant, sans nous arrê· 
ter à l'observation que celle hypothèse non juslinée 
vicie l'argument de Hobbes en faveur de l'autol'ilé de 
l'État, et acceptant à la fois ses pl'érnisses et sa con
clusion, nous devons appeler l'attention sur deux con
séquences impot'lantes. L'une est que celte autorité de 
l'Etat, basée sur un tel fondement, est un moyen en 
vue d'une fin, el qu'elle est seulement légitime dans 
les cas où elle sert à accompli t' celle fin: si la finn ·est 
pas accomplie l'autorité, de pat' l'hypothèse, n'existe 
pas. L'autre est que la fin, en vue de laquelle l'auto••ilé, 
ainsi spécifiée existe, consiste à obliger à la justice, 
à maintenir l'équité dans les t•elations. Logiquement, 
aucune conh·ainle à l'égard des cito~·ens n'est légitime 
que si elle est jndispensable, soit pout• prévenir des 
allaques directes ou bien des attaques indirectes con
sistant dans la violation de contr·at, soit pour pourvoir 
à la défense conlt'e les ennemis du dehot·s, et nous 
alll·ons dans son entier la fonction de l'autorité sou
veraine, telle qu'elle résulte de la théorie de Hobbes. 

Hobbes argumentait dans l'inLérêt de la monarchie 
absolue. Son admit•ateut' moderne, Austin, s'est pt·o-
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posé de fait•e dériver l'autorité de la loi de la souverai
neté sans bornes d'un seul homme ou d'un groupe 
d'hommes, petit ou gt•and par •·appot·t à la totalité de la 
communauté. Austin a set•vi d'abot•d dans l'at·mée, et 
l'on a t•ernarquê avec t•aison que « la ,·ie militaire a 
laissé de:! tt~.tces dans sa « Procincc o( Jurisprudence •. 
Quand, sans nous laisser rebuter pat• une pédanterie 
exaspérante, pat• des distinctions, des définitions el 
des répétiLions sans lin, qui ne sct·vent qu'à musquer 
l'essence de sa doctt•ine, nous examinons en quoi 
celle-ci consiste, il devient manifeste qu'il assimile 
l'autorité civile à l'autorité mililait•e :il admet à priot•i 
que l'une comme l'autre est, sous le t'apport de l'ori
gine et de l'étfndue, hors de toute discussion. Pour 
légitime•· la loi positive, il nous ramène à la souverai
neté absolue du pouvoir qui J'impose : monarque, aris
toc•·atie, ou le gt·oupe le plus considérable des élee· 
leurs dans une démocratie, car il donne aussi Je litt·c 
de souvet•ain à un cot·ps de celle nalut·e, pat· opposi-
1 ion avec le t·esle de la communauté qui, pat• incapacité 
ou pour tout autre motif, reste à l'étaL de sujétion. Et 
après avoit· allit·mé ou plu!Ol admis sans discussion 
l'autol'Ïté illimitée de ce corps, simple ou composé, 
petit ou grand, qu'il qualilie de souvet•ain, il n'a, tout 
naturellement, aucune difficulté à en déduit·e la valeur 
légale de ses décrets, qu'il appelle la loi positive. ~lais 
il n·a fait que t•eculer le problème; il ne l'a pas résolu. 
La véritable question est de sa\'oir : O'ou YienL la sou
\'erainelé' De quel titl'e peut se prévaloit· celte supré
matie illimitée que s'arroge un seul individu, ou bien 
une minorité ou un grand nombt•e sut· tout le r•este du 
gt·oupc '/ Lfn ct•itique pourrait dit·e avec t•aison : < Nous 
vous dispensons de vos efforts pom· faire dét•iver la loi 
positive de la souvet·aineté illimitée; la liliation e~ 
assez évidente. Mais pt•ouvez d'abot•ù \'Oir·e souverai
neté absolue. , 
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A cette demande il n'est pas de t•éponse. Examinez 
son point de départ el vous verrez que la doctrine 
d'Austin ne repose pas sur une base plus solide que 
celle de Hobbes. Si l'on n'admet pas d'origine ou de 
délégation divine, aucun gouvernement, qu'il soit à 
une ou à plusieurs têles, ne peut produire les titt·es 
nécessail·es pour justifier ses prétentions au pouvoir 
absolu. 

« Mais pardon, t•épliquer·a-l-on en chœur, il y a le 
dt'oit incontestable de la majorité qui donne un droil 
incontestable au parlement qu'elle élit. > 

Oui, voici que nous touchons au fond de la question. 
Droit divin des parlements veut dit•e dr·oil divin des 
majot·ités. La base du raisonnomenl des législateurs, 
aussi bien que du peuple, c'est que la majol'ité a des 
dt•oits illimités. Telle est la lhéol'ie courante que tous 
acceptent sans pt·euve comme une vél'ité évidente par 
elle-même. Néanmoins Jà ct•ilique, je pense, montrera 
que ceLte théot·ie courante doit subir une modification 
radicale. 

Dans un essai sur les principes d'administration 
des chemins de (e1· publié dans la Revue d'Êdim
bourg d'octobt·e !854, j'eus l'occas10n de tt·aiter la 
question des pouvoirs d'une majot•ité, en prenant pour 
exemple la condttile des compagnies publiques; etje ne 
puis mieux l't·ayet• la voie aux conclusions, auxquelles 
nous allons aboutir, qu 'en en citant un passage : 

' Dans quelque circonstance ou pour quelque fin 
qu'urt gl'oupe d'hommes coopèrent, on admet que, s'il 
sut•giL entre eux une ùivet•gence d'opinions, la justice 
exige que la volonté de la majot·ité s'accompl isse plutOt 
que celle de la minot•ité; et ceLle règle est supposée 
unifot·mément applicable, quelle que soil la question 
e;1 litige. C'est là une conviction tellement arrêtée et le 
principe, d'où elle découle, a été si peu approfondi, 
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que la suggestion d'un doute étonnera bien des gens. 
Pour·tant il suffit d'une courte anal~·se pour· monh·er· 
que cette opinion n'esL, en somme, qu'une super·:stilion 
politique. Ou trouve aisément des exemples prouvant, 
par r·éduc:tion à l'absurde, que le dr·oil de la majol'ité 
est un dr·oil rurement conditionnel, valable dans cer
taines limites seulement. Supposons que, dans l'as
semblée générale d'une société philanllu·opique, on 
aileésolu que l'association non seulement soulagerait 
les pau nes, mais emploier·ait· encol'e des fll'édicateur·s 
à cornbattr·c le papisme en Angleter·r·e. Les souscrip
tions des catholiques, ralliés au gr·oupe dans des vues 
de charité, peuvent-elles être légitimement appliquées 
à ce but? Supposons que dans un comite de hrblio
thèque, la majorité des membres, pensant que dans les 
circonslanres actuelles l'exercice du tir· a plus d'im
portance que la Jectur·e, décide de changer Je lJUl de 
l'association el d'appliquer les fonds disponibles à 
l'achat de poudr-e, de balles et de cibles : les autr·es 
membres ser·onl-ils liés par celle décision'! Supposons 
que, sous l'impulsion de nouvelles venues d'Auslt·alie, 
la majol'ilé d'une société de francs·tcnancicrs se dé
termine non seulement à partir en corp~ pour· c:~.ploilel' 
des mines d'or, mais à consact·et· les fonds de la so
ciété à équiper un vaisseau. Celle usul'pation de la 
propr·iélé scr·a-t-rlle équitable à J'ëgar·d de la minorité'? 
el celle-ci est-elle obligée ùe se joindr·e à l'expédition? 
A peine quelqu'un osera·l-il répondr·e aOirmativement 
su1· la première de ces questions; à plus forte raison 
ne l'osera-t-il pas sur les aull•es? Et pourquoi? Par·ce 
que tout le monde doit comprcodi'C qu'tm individu, 
par· le fait seul qu'il s'est associé à d'autr·es, ne peul, 
sans que la justice en soufl't·e, êtr·e enta·alné à des acles 
tout à fait éLI'angel's au but qu'il sc pl'oposail en s'as
sociant. Chacune des minorités, dans les cu~ supposés, 
pourra il justement t•épondre à ceux qui pr·étendent la 
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conlt·aindre : « Nous nous sommes unis à vous dans un 
but déterminé; nous avons donné nolt'e argent el nolre 
temps pour atteindre ce bul ; dans toutes les questions 
qui s'y rallacltent, nous avons tacitement accepté de 
nou:. conform~r à la volonté de la majorité, mais nous 
n'avons pas consenti à nous y conformer dans d'autres 
questions. Si vous nous déterminez à nous associer 
avec vous par l'annonce d'un but défini, cl qu'ensuite 
vous entr-epreniez d'en exécuter' uu ault·e donL nous 
n'avons pas été avisés, vous obtenez notre appui sous de 
faux prétextes; vous sot'lez des conventions explicites 
ou tacites failes enll'e nous, el dès lot'S nous ne sommes 
plus liés par vos décisions., Évidemment voilà la seule 
intet•prélalion rationnelle de la question. Le priucipe 
g~néral, sur lequel repose le gouvernement équitable 
de toute association, est que ses membres s'engagent 
les uns vis-à-vis des autres, chacun pout• sa part, à se 
soumetlt•e à la volonté de la majorité dans toutes les 
all'aires relatives à l'accomplissement du dessein en vue 
duquel ils sont enll·és dans l'association, mais non pas 
dans d'aul!·es. Dans ces limites seu lement le contrat 
1•sl valable. En eifeL, comme la nature même fl'un con
tr·al implique que les contractants connaissent leurs 
obligations, et comme ceux qui s'unissent à d'autres 
dans un but spécifié ne peuvent avoi1· en vue tous les 
buts non spécifiés que, par hypothèse, il serait pos
sible à l'association de poursuine, il s'ensuit que le 
contr·at souscrit ne peut s'étendt•e à ces buts non spé
cifiés. Et au cas où il n'existe pas de convenlions ex
plicites ou implicites entre l'association et ses membres 
louchant ces buts non spéci!iés,la major·ilé, qui con
lt•aindt·ail la minol'ité à les pour·suiv1·e, se rend!'ait cou
Jlahle de la tyrannie la plus t'évollante. 

Naturellement, s'il existe une telle confusion d'idées 
au sujet des pouvoirs de la majorité là où le conh·at 
d'association limite tacitement ces pouvoirs, elle doit 
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encore exister davantage là où il n'}' a pas eu de pareil 
conlt·aL. 'iéanmoins le même principe subsiste. J'in
siste sut· la proposition que les membt·es d'une asso
ciation s'engagent indiriduellement à SI' $oumettre à la 
t•olonle cle la majorite dans toutes les affaires concer
nant l'llccomplis!lement des desseins c11 cur desqurls ils 
sont entré.~ dans l'association, mais dans altrtl/11 autre. 
El je sou tiens qu'elle s'applique au COI'flil d'une nation 
aussi bien qu'à une compagnie. 

« Mais, objectm·a-t-on encot·e, comme il n'existe pas 
de contrat en vet•Lu duquel les bommes se sont consti
tués en corps de nation, comme le but, en \Ile duquel 
l'association o. élé fonnée, n'est pas el n'a jamais été 
spccifié, il ne peul y a,·oir de limitation, el, par suite, 
le pou voit· de la majorité est illimité. , 

É\idemment il faut admellt·c que l'hypothèse d'un 
control social, soit sous la forme adoptee pat• Hobbes, 
soit sous la forme conçue par Rousseau, manque de 
foudcment. Bien plus, il faut admettre que, m~me un 
tel contr·al eQt-il été une l'ois conclu, il ne pout-rail 
lier les descendants de ceux qui l'onl conclu. En oull·e, 
si quelqu'un dit qu'en l'absence de ces limilalions de 
pouvoit• que pourt·ail impliquer un acte d'association 
il n'y a rien qui empêche une majot·ilu d'imposer par 
fot·cc :;a volonté à une nlinot·ité, il faut donner· son as
sentiment, à la condition toutefois d'y joindre ce com
mentait·e que, si la force supérieure de la rno.jot•ilé lui 
sert de justification, la force supét•ieurc d'un despote 
appu~·é ()at· une armée sullisante est é~,;alemenl justi
llét'; mais nous nous écar·lons de nott·e problème. Ce 
que nous cherchons jci, c'esL quelque justification plus 
sérieuse de la subot·dination de la minorilé vis-à-vis de 
la majot·ilé que celle qui résulte de l'incapacité de ré
siste•· à la conll·ainle matérielle. Austin lui-même. sou
cieux comme il J'est d'établir l'autot•ité incontestable 
de la loi posith·e et soutenant qu'elle découle d'une 
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souveraineté absolue, monarchique, ar·islocratique, 
constitutionnelle ou populaire, est obligé, en dernie•· 
ressort, d'admeUr·e une limite morale à l'action de 
cette souveraineté sur• la communauté. Tandis qu'il 
insiste, en pom·snivant sa théorie avec rigueu•·, sur ce 
qu'un cor·ps souverain sorti du peuple« est legalement 
libre de restreindre la liberté politique de ce dei'nie!', 
à volonté et à discrétion,, il concède que « un gou
vernement peut être empêché par la morale positit·e 
de mutiler la liberté politique qu'il laisse ou qu'il ac
corde à ses sujets ». Il s'agiL donc de trouver, non pas 
une justification matéi·ielle, mais une justification mo
•·ale de cette pl'élendue omnipotence de la majorité. 

On ne manquera pas de me f'ai.t·e l'objection sui
vante: '11 va de soi qu'en l'absence de toute conven
tion et des limitations qu'elle implique, Je pouvoir de 
la majorilé n'est point limité; car il est de toute justice 
que la volonté de la majorité soit faite plutôt que celle 
de la minorité. , Cette objection pa1·aît très I'aison
nable, avant qu'elle ait été réfutée. Nous pouvons ré
pondre par cette proposition non moins soutenable 
que, en l'absence de toute convention, la prédomi
nance de la majorité n'existe nullement. C'est la coo
pération, quelle qu'elle soit, qui est la source des droits 
et des devoirs de la majorité et de la minorité, el s'il 
n'y a pas d'accord pom· coopérer, il n'y a pas non plus 
de tels droils, de tels devoirs. 

lei l'argumentalion semble aboutir à une impasse. 
Dans la condilion présente des choses, aucune origine 
morale ne pa1·aît assignable ni à la souveraineté de la 
majol'ité, ni à la limitation de celle souveraineté. Mais 
avec un peu de I'éllexion nous pourrons résoudre la 
difficulté. Ca1· si, écartant toute pensée d'un accoi·d 
pour coopérer, tel qu'on le supposail ci-dessus, nous 
demandons quel est l'accord qui J•éunirait à présent, 
~ans la pratique, l'unanimité des citoyens, nous ob te-
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nons une réponse suffisamment claire, ct avec elle une 
justification suffisamment claire de la prépondér·ance 
de la majorité dans une certaine sphère, mais non au 
delà de celte sphère. ~otons d'abord quehtues-unes des 
limitations qui appar•aissent immédiatement. 

Demandez à lous les .\nglais s'ils veulent s'entendre 
pour coopér•er• à l'enseignement de la r·eligion ou don
ner à la maJor·ité le pouvoir de fixer· les cr·o~ances et les 
formes du culte, la plupar·t répondront par· un vigou
reux t Non •· Si, à la suite d'une pr·oposition de faire 
revivt·e les lois sompluait·es, on faisait une enquête pout· 
savoir s'ils s'engagcr·aienl à se soumettre aux volontés 
de la major·ité en ce qui Louche la coupe el la qualité 
de leurs vêtements, presque lous s'y refuseraient. ern
blablemenl (pour prendre une quesbon d'actualité) 
qu'on les consulte pour savoir si, en ce qui concerne 
leur• boisson, ils accepler·aient la d~cision de la majo
rité, rnortié certainement et probablement plus de la 
moitié dir•aient non. Quelque désir qui se manif'estâl de 
coopérer· pom• exécuter ou pour réglet· de telles actions, 
il serail loin d'êtr•e un désir unanime. Évidemment 
donc, si nous avions nous-mêmes à inaugu r·er· une co
opération sociale et à spécilier son but avant de pouvoir• 
obtenir· que l'on consentit à coopéret·, il y aurait de 
vasles champs de l'activité humaine pout· lesquels on 
déclinerait la coopération, el, par suite, en ce qui les 
concerne, aucune autorité ne pourr·ai~ êlt•c légitime
ment exercéo par la majorité sur· la minor•ité. 

Passons maintenant à la question contrair·e. Pour 
quelle fin tout le monde s'accorderait-il à coopér·et•'l 
Personne ne niet•a que, pour résiste•· à une invasion, 
l'accor·d ser·ait de fait unanime. A l'exception des seuls 
Quakcr·s qui, ayant fait dans leur· temps une œuvt•e 
hautement utile, sont actuellement en lt•ain de clispa
r·attre, tous s'unirajenl pour une guetTe défensive (non 
pas, toutefois, pom· une guerre ofi'ensive) el tous, pm· 

H. SPUCER. - L'individu. 8 
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là, s'engageraient tacitement à se soumettre à la volonté 
de la majorité relativement aux mesut•es à prendre pout• 
arriver à celle fin. tl y aurait également unanimité de 
fait pour un pacte de coopération à la défense contre 
les ennemis du dehot·s. Hormis les criminels, tous 
doivent souhaiter que leur personne eL leur propriété 
soient pt·otégées. Bref, chaque citoyen déstro préserver 
sa vie, pt•éset·ver les choses qui aident à vivre el à jouir 
do la vie, et garder intacte sa libet'lé d'user de ces 
choses el d'en acquérir de semblables. Il est évident 
pout• lui qu'il ne peul le fait·e s'il agil isolément. 
Contre les envahisseurs du dehors il est impuissant à 
moins de s'uni t· avec des concitoyens, eL se pt•oléger 
conh·e les envahisseurs du dedans ser·ail, sans une 
semblable union, une tâche à la fois accablante, dan
gereu~e el inefficace. Il est une autre coopération à 
laquelle lous sont inléres~és; c'est celle qui a pour but 
de tiret• pt·ofU du tet•ritoire qu'ils habitent. Si la com
munauté des biens subsistait comme aux premiet·s 
temps, le contrôle commun pdmilif de l'emploi que 
pout•t•aienl faire de la tene les individus ou des g•·oupes 
d'individus subsisterait également; elles décisions de 
ln majot·ité prévaudraient légil,imemenl dans la déter
mination des conditions auxquelles les portions du sol 
serviraient soit à l'alimentation, soiL à la ct•éation de 
moyens de communication, soit à d'autres usages. 
Aujout·d'hui même, quoique la matièr·e soit devenue 
plus complexe par l'accroissement de la propriété 
pr·ivéc, l'Etal restant toujours le pt•opriétaire suprême 
(chaque pt•opi'Îélaire élanl, d'après la loi, un tenancier 
de la cou•·on ne) qni a le d1·oit de r·eprendre posses
sion ou d'expt·oprier· en payant un prix t•aisonnable, 
on pt'ul en conelut·e que la volonté de la major•ilé 
pt•évaut quant aux modes eL aux conditions suivant 
lesquels on peut utilise•· le dessus el le dessous; 
ce qui implique certaines conventions failes en fa-
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veur du public avec des particulicr·s ct des com
pagnies. 

11 n'esl pas besoin ici d'apporter 41es détails ni de 
discuter· sur· les limites qui séparent ces catégories de 
cas, ni de dire ce qui rentre dans l'une ou cc qui est 
exclu de l'autr•c. Pour notre but actuel, il sutlil de recon
naître celte vér·ité indéniable qu'il existe de nombreuses 
espèces d'actions que les hommes, s'i ls étaient con
sultés, seraient loin d'être unanimes à vouloir accom
plir, môme si telle était Ja volonté de la majorilé; tan
dis qu'il est quelques espèces d'action à l'accomplisse
ment desquelles la pr·esqu\rnanimité conscntir·aient à 
donner leur concour•s. lei donc nou!l trouvons une 
raison déflnie pour imposer la YOionté de la majorité 
dans de certaines limites, et une r-aison déllnie pour 
nier l'autor·ité de celle volonté au delà de cer·taines 
limites. 

Mais évidemment, à l'analyse, la question sc résout 
en la suivante : Quels sont I~Js droits r·cspectil's du 
gr•oupe et de ses membres? Les droits de la commu
nauté valent-ils dans tous les cas contr·e l'individu! ou 
l'individu po~sède·t-il des droits qui valent conll·e la 
communauté'! l.Ju jugement porté sur· cc flOint dépend 
touL l'échafaudage des opinions politiques, eL plus spé
cialement de celles qui onL trait à la sphère pr·opr·c du 
gouve1·nemcnt. lei donc j'ai l'intention de fair·e revivre 
une controverse assoupie, dans l'espoir d'a1·r·iver à une 
conclusion différente de celle généralement reçue. 

Dans son ouvrage : Des Rapports de l'Ètat et dtt tra
vaitt, le p1·ofesseur Jevons dil: ( le premier pas à faire, 
c'est de débar'rasser• noLL'C esprit de celle idée qu'i 1 y a 
dans les qurstions sociales quelque chose comme des 
droits abslr-ails. , Dans son article sur• la P1·opriété lit-

1. The State in Relation lo Labour. 
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ttirail·c, M. ~lalhew Arnold expt•imc une opinion sem
blable. t l'n auteur, dil-i!, n'a aucun droit naturel à la 
pt·opriéte de son œuvre., Il n'a donc non plus aucun 
droit naturel à quoi que ce soit qu'il puisse pt·oduire 
ou acquét•it• .. \insi encore lisais-je récemment dans 
un journal hebdomadaire de haule réputation: « Dé
moutrer une fois de plus qu'il n'existe t•ien de pa
reil à un droil naturel, ce serail perdre son lemps el 
sa science. , Et l'opinion exprimée dans ces extraits 
est communément énoncée par les hommes d'État 
el par les légistes d'une façon qui implique que 
seules les masses qui ne pensent 1>as en ont une 
autre. 

Péul-être celle déclaration eùl-t>lle dft ~lre faite sur 
un ton moins dogmatique, puisqu'ou savait que toute 
une école de légistes sut· le continent maintient une 
opinion d•amétralement opposée à celle soutenue par 
l'ét'ole anglaise. L'idée du Natto·-Recht est l'idée fonda
mentale de la judsprudence allemande. El quoi qu'on 
puisse penser de Ja philosophie allemande, on ne peuL 
pas di1·e d'elle qu'elle ne va pas au fond des choses. 
Une doetl'ine qui a cours chez un peuple •·cmarquable 
enll·e les aut•·es par son espl'iL de •·ccherche el qu'on 
ne peut certes ranger parmi les penseurs supet•ticiels 
ne devrait pas ~tre écartée comme si ce n'était rien 
de plus qu'une illusion populai•·c. Ceci, pourtant. 
soi! dit en passant .. \ la proposition qu'on nie dans les 
citations ci-dessus se lie l'affi•·mation d'une contre
proposition. Voyons quelle ellu est, si uous l'exami
nons de rrès et si nous rechc•·chons su•· quoi elle se 
fonde. 

Retournons à Bentham, eL nous trouve•·ons cette 
cont•·c-p•·oposilion nettement exprimée. Il nous dit 
quo le gouve•·nernent remplit son •·Ole < en créant des 
d•·oils qu'il conl'ère aux individus, droits de sécurité 
pout· les pe1·sonnes, dt•oils de protection pour leur 
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honneur·, d•·oils de propriété 1, etc. , Si l'elle doctrine 
élaJL arlirmée comme dérivant du d•·oil divin des rois, 
elle ne renfc•·merail rien de manife:olement illogique. 
Elle 'ientlrail de l'antique Pérou, oi• l'Inca c était la 
som·ce d'où toul découle 3 ,; ou de Shoa (.\b)·ssinie) où 
c le roi est maitre absolu des personnes el de lous les 
biens tel'l'est•·cs 3 •; ou du Dahomey où c Lous les 
hommes sont les esclaves du roi 1 , ; qu'elle se1·ait 
assez logique. ~rais Bentbam, loin d'êtt•e absolutiste 
comme !lobbes, écrivait en faveul' du gouvorncmenl 
populait·o. Lluns son Code constitntionncl il place la 
souw•·ainclé dans Je peuple enLier, n•·t;uanl que le 
mieu:-t est « de donner Le pouvoit· souve•·ain à la plus 
gran4le pot•tion possible de ceux qu'il s'agit principa
lement de rendre le plus heut•eux possible,, parce que 
c celle pt'oporlion est plus convenable que tout autre 
pour la réalisation de ce but,, 

Obse•·vons maintenant ce qui arrive quand nous rap
prochons ces deux doctrines. Le peuple souverain dans 
son ensemble désigne des •·ep•·ésentanls et c•·ée ains1 
un gouvc•·ncmcnl; le gouvernement ainsi c1·éé c1•ée 
des d•·oils; puis, ayant créé les dl'oils, il les confè1•e 
séparément à chacun des membres du peuple souve
rain pat• lequel il a été lui-même créé. Quel mc•·veil
leux tour de passe-passe politique! M. Matlhcws Arnold, 
soutenant, dans l'article déjà cité, que c la p•·opriélé 
est une création de la loi,, nous dit de prendre garde 
au • fantOme métaphysique de la propriété en soi •. 
Assurément, de Lous les fantômes. métaphysiques le 
plus semblable à une ombre est celui qui suppose une 
chose obtenue pa1· la ct·èation d'un agent, qui crée la 

1. Bentllam'8 Worlis, t. 1, p. 301. 
':!. l'rcseoll, Conquut of Peru. t. 1, ch. 1. 
3. llo.rris, 1/lylllaruls o( Elltiopia, t. Il, p. 9l. 
4. llurton, b/i.'lion to Gedele, King of JJahome, t. I, p. 2î!6. 

8. 
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chose cl confère ensuite la chose ù son pt•opt·e ct·éateur. 
()e quelque point de vue que nous la considél'ioos, 

la pt·oposilion de flentbam t'este incompt·éhensible. Le 
gou,ememcnt, dit-il, t·empliL son office c en créant 
des droits ,, Le mol c créer , peul être entendu de 
deux facons. Il peut signiliet• til·er quelque chose de 
rien, ou il peul signifier donner une forme, une struc
tm·e ;\ quelque chose qui existe déjà. Beaucoup de gens 
pensent que til·ea• quelque chose de t•ien ne peut être· 
conçu comme possible même à la toute-puissance; eL 
personne pr·obablemenl n'affit•mera que tiret• quelque 
chose de rien soit de la compétence d'un gouvernement 
humain. La seconde aller·naLive est qu'un gouverne
ment humain crée seulement en ce sens qu'il façonne 
quelque chose de préexistant. Auquel cas celle ques
tion surgit : « Quelle est celte chose préexistante qu'il 
fa~onne? , Évidemment toute la question roule sur le 
mol c créet• , qui fait illusion au lecteut'. Bentham 
était très méticuleux à l'cndr·oiL de la propt•iété de 
l'expr•ession, el son livre des err·eut·s {Boole of Fallaciea) 
conlient un chapitre sut• c les ter·mes-imposteur·s J . Il 
est curieux qu'il ait pu four·nir lui-môme un exemple 
si ft·appant de la perversion d'opinion que peut pro
duire un terme-imposteur. 

Mais laissons de cOté toutes ces propositions inin
telligibles, et cherchons quelle est l'interprétation la 
plus soutenable de l'opinion de Bentham. 

On peuL dit•e que la totalité des pouvoirs el des droits 
e:<it;tail originairement à l'état d'un tout indivis chez le 
peuple souver·ain, el que ce toul indivis esl confié, 
comme disail Austin, à un pouvoir gouver·nemental 
désigné par le peuple souver·ain à l'ciTel ù'opét·er la 
disl.ribulion. Si, comme noua l'avons vu, celle pt•opo
silion que l'on cr·ée des droits esL une simple figure de 
langage, le sens intelligible de l'opinion de Bentham 
est celui-ci : une multitude d'individus, qui individuel-
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lemenl veulent satisfaire lem·s désir·s el qui ont, en 
t.ant qu'agrégat, la possession de toutt!s les sources de 
satisfaction aussi hien que l'autorité ~ur tous les arles 
des individus, nomment un gouvernement, el ce gou
vernement déclare de quelle manièrt> el sous quelles 
conditions l'activité indi\iduelle peul se donner car·
rièr·e el obtenir· les satisfactions. Obser·vons ce qm est 
impliqué par là. Chaque homme existe sous un double 
aspect Comme homme p!'ivé, il est soumis au gouver
nement; comme membr·e de la société, il est un mem
bre du peuple souverain qui nomme le gouvcr·nemenl. 
C'est-à-dire qu'à titre d'homme privé il est un de ceux 
auxqurls on accor·de des droits, el qu'à titr•• de mem
bre de la société il est un de ceux qui, 11ar· l'intermé
diaire du gou\'er·nemenl nommé par eux, confèrent les 
droits. Passons de l'abstrait au concret et voyons ce 
que comporte celle définition. Suppo·ons que la com
munauté consiste en un million d'hommes qui, d'après 
nol re hwothèse, ne son l pas seulement les copropt•ié
laires du pays habité, mais encMe les copropr•iétaires 
de toutes les libertés d'agit• el de posséder, le seul droit 
reconnu étant relui de l'a~r·ëgal sut· toute chose. Que 
va-t-il sui He? Chaque individu , toul en uc pnssédanl 
aucun procluil de son pr·opre ll·avail a, comme unité 
dans le corps souverain, un millionnièmc de la pt·o
priélt! des prodnils du h-arail de tous lc:-o autres. C'est 
là une conclusion iné\'ilable. Comme le gou"ei'Ocment, 
d'aprè · llentham, n'est qu'un agt>nt, les ,Jroits qu'il 
confèa·e sont des droits ii lui coonës par le peuple 
souverain. S'il en est ainsi, de tels dt'oits doivent être 
possédés en bloc par le peuple souver·ain nvanl que le 
gouvea·nemenl, llour accomplit• son mandat, ne les 
confèt·o aux in•lividus; el, s'il en est ainsi, ehaquè 
individu a la millionnième partie de ces droits à lilr·e 
de membre de la société, tandis qu'il n'a aucun droit, 
à lilre d'homme pt·ivé. Ceux-ci, il les acquiert seule-
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ment quand les aul!'es memht·es du million s'unissent 
pour l'en investir, tandis qu'il s'unit à eux pout• en 
revêtit· chaque autre membre du million. 

\insi, de quelque façon que nous l'inler·prctions, la 
proposition de Bentham nous laisse dans un lissu 
d'absurdités. 

Même dans l'ignorance de l'opinion adverse des 
jul'isles allemantls, même sans 11 ne analyse qui dé
montr·c quo lem• propt•e opinion n'ost pas soulenaùle, 
les disciples de Bentham aut•aicnt pu lJ·ailer moins 
cavaliùt·emenlla doctrine des dr·oils naturels. En eft'el 
diver·s gt·oupes de phénomènes sociaux s'unissent pour 
prouvet• qne celle doctrine est bien fondée, tandis que 
celle qu'ils lui opposent est mal fondtle. 

Iles tribus, dans diverses pat•lies du 'monde, nous 
montt•ent qu'avant la naissance d'un gouvernement 
délini la condui le est r·églée par des coutumes. Les 
llechuanas obéissent à c des coutumes reconnues de 
longue dale>. Parmi les HollenLols Koranna qui ( sup
po!·LenL leurs chefs plulOL qu'ils no leut' obéisenl 1 , 

« quand les anciens usages ne s'y OJ>posont pas, chaque 
hornmo semble agit' suivant ce qui est le dt·oiL à ses 
pt•opt·es yeux :r >. Les Araucans ne sont guidés par 
« t•ien de plus que des usages p1·imordiaux ou des con
ventions tacites • ,, Citez les Kirghises les jugements 
des anciens se basenL sur t des coutumes unherselle
ment reconnues s ,, Des Dyaks aussi Rajah Brooke nous 

1. l)urchcll. W. J. Tra1•el$ iulo the lnterior of Solllhert& 
Africa, l. 1, p. s.u. 

'l!. Arhousct et Dumas. Voyage tl'exploraliolt, p. 27. 
3. Thompson G. A. Travels anll Adt•en!ures in Soutlttrn 

A{rica, l. Il, p. aO. 
i. Thom1lson G. A. Alce<lo'& GPogrD]Jhical and llistorical 

Dictionary of America, t. 1, fl. 405. 
;;, Mitchel Alex. Siberiall Overland Roule, p. 2i8. 
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diL ttuc c la coutume semble simplement êlr·e devenue 
la loi; eL que la violation de la coutume enlt·aine une 
amenùe 1 ,, Tellement sacrées sont les coutumes immé
mor·iales pour l'homme primitif, qu'il ne !->Ongc jamais 
à mcttr·e leur· autorité en question; el, quand un gou
vememenl est établi. son pouvoir est bor·né par elles. 
A ~ladaga<~cat•, la par·ole du r•oi suffit là seulement" où 
il n'y a pas ôe loi, de coutume, ni ùc pr•écédent! ). 
Rarnes dit qu'à Java c les coutumes du pays limitent 
la volonté des rhcfs 3 •· A Sumatra, également, on ne 
c pet·met pus aux chefs d'altérel' les ancit>ns usages~ ,, 
Quelquefois même, comme chez les .\ shuntees c la 
tentative de l~hanger· quelques coutumes • a causé le 
délrùncment tlu t•oi •. Ot·, parmi les coutumes que nous 
trouvons ainsi préexister au gouvernement cl aux
quelles e L subordonné le pouvoir· du gouvernement 
après snn établissement, figurent celles qui rcconnais
~ent cel'lains th·oils individuels, droits d'agir de rer
lainlls façons et de posséder certaines ehoscs. )lêrne 
là où le dt·oil de JII'Opriété est le moins r·econnu, on 
trouve la pt•opriété des armes, des outils, des ot•ne
ments pc•·sonnols, et généralement celle r·econnnis
sance s'l1tend à beaucoup d'autres olljets. Chez les 
Indiens du N01•d de I'Amét·ique, tels que les Serpents, 
qui n'ont pas de gouvernement, existe la propriété 
prin!c ùcs chevaux. Chez les Chiptlcwnys c qui n'ont 
pas de gouvernement régulier , le gibiet· JH'iS ùans des 
pièges pt·ivés c est considé1·é comme propriété 11rhée '•· 
Des faits analogues t·elalifs aux huttes, ustensiles et 

1. Brook~s C. Tell Years in Sariiwak, l. 1, p. 1':!0. 
2. Ellis, llistory of Madaga.sca1', l. 1, Il· 377. 
3. llnOlr•s, Sir T. S., flistory of Java, t. I, p. 274. 
4. ~Inrsden W., lfyslory of Sumatra, Jl. 217. 
S. Reccbam J., A&lranlu a111lthe Gold Co11st, p. !10. 
ti. Schoolcran., Il. 1\. E.cpé1llli01l to the so11rcea o{ tl1e Alia~is

' ipi Rit•er. 
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autt·es propriétés personnelles pourraient être mis en 
évidence pat• des relations sur les Ahts, les Co
manches, les Esquimaux et les Indiens du Brésil. 
Pat•mi les divers peuples non civilisés, la coutume a 
établi le droit à la récolte qui Ct'Oit sur un terrain 
déft·iché, mais non au sol lui-même, ct les Todas, qui 
sont absolument dépout·vus d'organisation politique, 
font uue distinction pat•eillc entre la propriété du 
bétail et celle du sol. Ce que dit Kollf au sujet des 
« pacifiques Arafuras » résume bien les témoignages. 
Ils ' reconnaissent le droit de propriété, dans la plus 
laq~e acception du mot, sans qu'il y ail d'autre autorité 
chez eux que les décisions des anciens, suivant les 
coutumes de leut'S pères 1 ». Mais même sans chercher 
de pt·etfves pat•mi les tribus non civilisées, les prc
mièt·es étapes de la civilisation en foul'nissent de suf
fisantes. Bentham et ses disciples semblent avon· oublié 
que nos lois ne sont guèt•e que la fusion en un seul 
corps ( des coutumes du royaume». Elles n'ont fait que 
donnet· une forme définitive à cc qu'elles ont Ll'ouvé 
existant déjà. Ainsi le fait ella théot·ie sont absolument 
conll·adictoires. Le fait est que la propt•iété étail par 
faitement t•econnue avant l'existence de la loi; la 
théorie enseigne que < la propriété est la ct·éalion de 
la loi»· 

Des considérations d'un autre genr·e auraient suJû à 
les at·rêler, s'ils en avaient bien pesé la valeur. Fût-il 
vrai, comme l'allègue Bentham, que le gouvernement. 
remplit son office « en ct·éant les droits qu'il confi:re 
aux individus,, cela impliquerait qu'il ne peuL y avoir 
d'uoifot·mité approximative dans les dt•oils conférés 
pat· des gouvememenls dHl'éreots. En l'absence d'une 
cause déterminante qui domine leurs décisions, il y au
rait à parier cent contre un qu'elles ne concorde1·aienl 

1. Earl'• 1\olff's Voyage of the Domga. p. 161. 
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guère. Or, il existe ent1·e ces décisions une concordance 
très gt·ande. Oe tluelque côté que nous rcl,{ardiono;, nous 
trouvons que les gouvernements intet·disentlcs mêmes 
espèce:~ d'agresstons, et corrélatiYement, reconnaissent 
les mêmes espèces de droits. lis défendent ot·dinaire
mentl'homteide, le vol, l'adullèt•e : ils affirment ainsi 
que les citoyens peuvent être mis à l'nhri de certaines 
atteintes . . El à mesure que la société fH'ogresse, la pro
tection s'étend à des dL·oits individuels moins impor·
tants et réparation est due pou1· les violations de con_ 
tral, pour diffamation, pour faux témoignage, etc. En 
un mot, la comparaison montre que les codes de lois, 
s'ils diflë•·enl dans les détails à mesure qu'on les déve· 
loppe, s'accot·dent sur les points fondamentau~t. Qu'es!· 
ce que cela prouve'? Un tel accord ne peul êll·e fortuit. 
S'il existe, c'est parce que la l)rétendue ct•éation de 
droits consistait uniquement à sanctionner en les fot·
mulant el à définir avec plus de précision t•es revendi
cations de d1·oils el ces reconnaissances de droits 
qui découlent naturellement des désit·s individuels 
d'hommes vivant en société. 

La sociologie comparée mel en lumière un autre 
groupe de faits dont on peut tirer la même conclusion. 
Avec le pt·ogt·ès social s'accroit pout· r•:tal la tâche, 
non seulement de sanctionner en les fot·mulanl les 
droits des individus, mais aussi de les défendr·e contre 
ceux q111 les attaquent. Avant qu'un gouvernement 
permanent ne soil constitué, el dans bien des cas, 
après qu'il a re~u un développement considérable, les 
droits de chaque individu sont affit·més el défendus 
pa•· lui-même ou pat· sa famille. Chez les II"ÏIJUs sau
vages d'aujourd'hui, comme chez les peuples ci\'ilisés 
d'autrefois, et même dans les pa•·lics mal policées de 
I'Eut·opc actuelle, le chàLimenL d'un mcutlr·e csl une 
affaire d'ordt•c pr·i\'é : c le devoit• sac1•é d'exige•· sang 
pour sang est dévolu à quelque partie du groupe rami-
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liat ,, Pareillement des compensations pour les agres
sions rontre la propriété et pour les offenses d'autre 
sorte sont, dans les sociétés primili\'CS, revendiquées 
arbitrairement par chaque individu ou par la famille. 
Mais à mesu•·e que l'organisation sociale s'amélio•·e, le 
pouvoir central prend de plus en plus à sa charge de 
ga•·anlit• la. sécurité personnelle des individus, la séc>u· 
t•ité de leurs biens, el, jusqu'à un certain point, la vali· 
rlité de leurs prétentions établies pa•· contrat. Exclusi
vement occupé, dans l'o•·igine, à défendre la société 
dans son ensemble contre d'autres sociétés, ou à diri
ger sos aLlaquee contre d'autres sociétés, le gouver
nement de plus en plus a pris à sa chaq;e la défense 
des ~nùividus les uns contre les ault•es. Il suffit de •·ap
peler l'époque où le pot·t. d'armes étail d'usage cons
tant, ou de mentionner l'accroissement de la sécurité 
des pe•·sonnes el des biens obtenue de nos jours par 
l'amélio•·atioo de la police, ou de noter la facilité plus 
grande avec laquelle s'opère le t•ecouvrement de petites 
delles, pour voi•· que l'on l'ail de plus en plus un de
voil' à l'~tal d'assuret' à chaque individu la libre polll'· 
suite des fins de la vic, dans les limites que pose la 
même poursuite de la part d'autl'ui. En d'autres termes, 
de pair avec le progrès social va non seulement une 
reconnaissance plus complète de ce que nous appelons 
tes droits naturels, mais aussi leur garantie plus effec· 
live par le gouvernemenl : celui-ci a le devoir de veil
ler de plus co plus à la réalisation de ces conditions 
premières du bien-être individuel. 

Un changement connexe el plus significatif encore a 
accompagné le précédent. Aux premières époques, 
alOI'S que l'Etal n'inte .. venail pas pou•· protéger l'indi
vidu contre les ag•·essions, lui-même était agresseur en 
bien des facons. Ces anciennes sociétés qui se perfec
tionnèrent assez pour laisse1· des souvenirs, ayant 
toutes été conquérantes, se montrent partout avec les 
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traits du r·égime militant. De même que pour or·ganiser 
efficacement des cor·ps de combattants, les soldats 
doivent obéir passivement et ne pr·endre d'initiative que 
s'ils y sont autorisés par leurs chefs, de même, pour 
organiser· efficacement des sociétés militair•cs, les ci
toyens doivent subot·donner leur volonté individuelle. 
Les droits fH'ivés sont effacés par· les dt•oils publics, et 
le sujet per•d beaucoup de sa liberté d'action. !ln des 
résùllats, c'est que le système de l'enr·égimentation, 
envahissant la société comme l'ar·méc, entraîne une 
réglementation minutieuse de la conduite. Les pres
criptions du chef, qui sont sacrées puisqu'elles sont 
censées émaner· tlu dieu, son ancèll·e, ne ~:~ont restreintes 
par '1lucune conception de la libel'lé individuelle, et 
elles règlent les actions humaines jusque dans les 
moindres détails : les aliments, la ra~on de les prépa
r·er, la forme de la barbe, les franges dés vt!lements, 
J'ensemencement du blé, etc. Ge contrôle univer•sel, 
qui appar•att chez pr•esque toutes los anciennes na
tions de l'Europe, se montre aussi dans une lar•ge 
mesure chez les Gr·ecs, el il était pot·té au plus haut 
dans la cité la plus militaire, Sparte. Semblablement, 
par toute I'Eut·ope, pendant le moyen âge, où la guet•r·e 
existait a l'étal chronique avec les fot•mes poliliques el 
les idées t]ui lui sont propres, à peine y avnil-il quelque 
borne à l'intervention gouvernementale : l'agriculture, 
lïndu~:;trie, le commerce étaient I'églemenlés dans le 
détail; les croyances elles pratiques t•eligieuses étaient 
imposées, ct les chers décidaient qui aur·aitlc ùr•oit de 
pot•tet• des l'out·rures, de se servir· de vaisselle en ar
gent, de publiet• ùcs livres, d'avoir un colombier, etc., etc. 
Mais, a.vcc les progrès de l'activité indusldelle el la 
suùstilution tlu régime du contrat au régime de la con
tt·ainte gouvernementale, et avec le développomeul des 
sentiments connexes, s'est pt•oduile (jusqu'à la réaction 
récente accompagnant le retour à l'état militant) une 

H. SPENCEl. - L'individu. !1 
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diminution de celle ingérence dans les actes indivi
duel!;. I.e législateur a cessé graduellement de t·égte
mentt>r la manière de faire la r·écolle, de prescrire la 
prOJIOrtion qui doit exister entre la quantité du bétail 
el Ill nombre des a•·penls, de spécifier les modes de 
t1·avail et les maliè•·es à employer, de fixer les salaires 
ou le prix des demées, d'inle•·venir en matière de vêle
ments el de jeux (excepté les cas de filouterie), d'appli
que•· des peines ou d'accot·de•· des p1·imes aux: impor
tateurs et aux exportateurs, do déc••éle•· les ct·oyances 
religieuses ou politiques, d'ernp~cher les citoyens de 
s'associe•· à leur gré, ou de vo}ager oit il leur platl. En 
d'autres termes, p our une grande part de sa conduite, 
le d•·oil du citoyen à agir sans contrOle l'a emporté-sur 
la prétention de l'Étal à le conb·Oie•·· Le gouvernement, 
landb qu'il aidait de plus en plus le citoyen à écarter 
toull' intrusion de celle sphè•·e privée dans laquelle il 
pout·suiL les fins de la vie, s'est lui-même retiré de celte 
sphè••e, ou, en d'autres termes, il a resll·eint son inter
vention. 

Nous n'avons pas encore noté cependant toutes les 
catégo••ies de faits qui racontent la même histoire. Les 
améliorations et les réformes de la loi elle-mème la 
t•edisenl, ainsi que les aveux eL les décla•·alions de leurs 
auteurs. c Dès le xv• siècle, dit le tH'Ofesseut· Pollack, 
un juge de droit commun déclarait que : comme 
dans un cas non prém par des o•·donnances écrites, 
les jut•isconsultes et les canonistes imaginent une 
règle nouvelle en harmonie avec la loi naturelle qui 
est le principe Ile toutes lois, la cou•' de WesLminslet· 
peut eL veut agir de même 1., De plus, nott·e système 
tl'rquité, inlJ·odui L el déveloptJé pour· suppléer aux la
cunes du d•·oiL commun, ou pou a· rectifier ses injustices. 

1. Tlle Jlethdos of Juri.9prudence : an lntroducCory Lecture 
at Univer&ily College, Luodoo, 31 oclobrc 1862. 
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est enlièrcmcnl fondé sut· Ja t·econnabsancc des droits 
de l'indi\iùu. qui existent même en dchot·s de toute 
autor·ilé légale. Et les changements qu'à [H'é~ent la loi 
subit de lemps en temps, après une ccl'lainc t•ésislance 
des législaleut·s, ,..·accomplissent également d'apt·ès les 
idées courantes sut• l'équité nécessaire, idées qui, au lieu 

. d't!lre dérivées de la loi, sont en oppo~ition avec elle. 
Par exemple, l'acte t•éccnl qui donne à une femme 
mariée un dt·oil de propriété sur ses acqu~ts pet·sonnels 
a évidemment sa soUJ·ce dans la const'icnce que le lien 
natut•el enll·c le travail dépensé el le bénéfice acquis 
doil êtr·e maintenu dans tous les cas. La loi rérormée 
n'a pas créé le dt·oil, mais la reconnai:ssancc du dt·oil a 
créé Ja loi r6formée. 

Ainsi, de <"inq catégories différentes de preuves histo
J'iquP.s t·essorl cet coscignemeol que les notions popu
laires au sujet des droits, si confuses qu'elles soient, 
et inacceptables pour une gt·ande pat•!, p•·ojeltenL 
pourtant devant elles l'ombt·e d'une vél'ité. 

Il resle maintenant à examiner quelle est la sou•·ce 
ot•iginelle de celle vérité. J 'ai parlé r•·écédemmenl de 
ce secret connu : que tous les phénomènes sociaux, si 
nous les analysons à fond, nous ramènent aux lois de 
la vic, et qu'il est impo::;siblc de les bien comp1•endre 
si nous ne nous reportons aux lois de la 'ic. Transpor
tons donc celle question des droits naturels de l'al'ène 
politique dans le aomaine de la scicnre, de la science 
de la\ 1e. Que le lecteur se rassure : les faits les plus 
simples elles plus en évidence suflironl. ~ous exami
net·ons d'abol'd les conditions génét•alcs de la vie indi
viduelle, puis les conditions générales de la vie sociale. 
Nous trouverons que Lou tes deux conduisent à la même 
conclu~;ion. 

La vie animale entra'tne une dépe1·dition; toute 
pertll exige réparation; réparation implique nutrition. 
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A son tour, la nutl'ilion présuppose l'acquisition de 
nourriture ; la nourriture ne peut être obtenue sans 
facultés de p1·éhension, et, ordinairement, de locomo
tion; et pou1· que ces facultés puissent s'exerce•·, il 
faut qu'il y ait liberté de se mouvoir. Enfermez un 
mammifère dans un espace éh·oit, ou bien liez lui les 
membres, ou enlevez lui la nounilul'e qu'il s'est 
procut'ée, vous causerez sa mort en persistant dans 
J'un ou l'autre de ces procédés. Au delà d'un certain 
point, l'impossibilité de satisfaire à ces besoins devient 
fatale. Et ce que nous disons ici des animaux supérieurs 
en général s'applique natur·ellement à l'homme. 

Si nous adoptons le pessimisme pour croyance et 
avec lui cette implication que, la vie étant en général 
un mal, il faut y mettt·e lin, il n'y a plus de base morale 
aux actes par lesquels la vie est entretenue; toute la 
question croule. 

~lais si nous adoptons soit la doctrine de l'optimisme, 
soit la doctrine du p1•ogrès, si nous disons qu'en somme 
la vie apporte plus de plaisii'S que de peines, ou qu'elle 
est en tr·ain de devenir telle qu'elle procurera plus de 
plaisirs que de peines, alors les actes par lesquels la vie 
se soutient sont justifiés et la liberté de les accomplit· 
a sa raison d'être. Estime-t-on que la vie a son prix? 
celle opinjon jmplique qu'on ne doit pas empêcher les 
individus d'exet·ce1·les activités nécessait•es à l'entretien 
fie la vie. En d'autres termes, si l'on admet qu'il est 
juste de ne pas entraver ces activités, réciproquement, 
on admet qu'on a le dr·oit de les exercer·. Manifestement, 
la ( conception des dr•oits naturels , a son origine 
dans la t•econnalssance de celte vérité que, si l'existenc:e 
estjuslifiable, il doit y avoir une justification à l'accom
plissement des acles essentiels à sa consePvation, et, 
par conséquent, une justification aux libertés el aux 
droits qui rendent de tels acles possibles. 

Mais celte pt•oposition, parce qu'elle est vraie dei 
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autres créatures comme de l'homme, n'a pas de carac
tère moral. Le caractère moral naïl seulement avec 
la distinction entre ce qu'il est permis à l'individu de 
faire en exerçant les activités qui entretiennent sa vie, 
et ce qui ne lui est pas permis. Celle distinction r·ésulte 
évidemment de la présence de ses semblables. Si des 
individus sc tr·ouvent en contact immédiat ou sont 
même quelque peu séparés, les acles do l'un peuvent 
influer sur coux de l'autre, el s'il est impossible de 
pr·ouver· que quelques-uns ont le pouvoir illimité de 
fait·e oe qu'ils veulent, tandis que d'ault·es ne l'ont pas, 
il faut admettre une limitation naturelle. Le dr·oit de 
poursuine des lins passera de la forme non éthique à 
la forme éthique lorsqu•on aura reconnu la distinction 
entre les actes qui peuvent être accomplis sans h'ans
gresser les limites et ceux qui ne peu,·ent l'êt•'e. 

Cell~! conclusion, qui est a pl'io1·i, est également la 
conclusion qu'on obtient a posletiori, lor·squ'on étudie 
les acles des peuplades non civilisées. Sous sa l'or·me 
la plus vague, la limitation mutuelle des sphères 
d'action, avec les idées el les sentiments connexes, se 
manifeste dans les rapports mutuels des groupes les 
uns avec les autres. D'habitude il linit par s'établir 
t:er·taines limites aux territoires dans l'étendue desquels 
chaque tribu trouve ce qu'il lui faul pour· vivre, et si 
quelqu'un outrepasse ces limites, on le repousse. Chez 
les \'eddahs des Bois, qui sont dénués d'o1·gani,;alion 
politique, les petits clans ont leur· part respective de 
forèt, et ' ces partages conventionnels sonl toujours 
r·espectés 1 ,, Au sujet des tribus sans gouvernement 
de la Tasmanie, on dit que c Jeu1·s len·ains de chasse 
sont délimités el que ceux qui franchissent les li miles 
s'exposent ù des attaques'». Et, manifestement, les 

1. Tennanl, Cey/011, an Account of the Ida nd, ele., L.ll, p. lW. 
'l!. Bt~nwick J., Dar/y Life and Origin of the Ta . .,naninnt, 83. 



14' L'INDIVIDU CONTRE L'eTAT. 

querelles causées entre tribus par les intrusions sur les 
tcrritoir·es les unes des autres aboutissent, à la longue, 
à fixer des limites et à leur donner une certaine sanc
tion. Ce qui est vr·ai des terTiloires respectifs l'est 
aussi des groupes respectifs des habitants. Un meurtre 
dans l'un d'eux attribué à lo•·t ou à raison à quelque 
ùabitanl d'un autre exige l'accomplissement du« devoi•· 
sacré du talion»; et quoique les rep•·ésailles deviennent 
ainsi chroniques, on prévient cependant quelques nou
velles agressions. Les causes semblables ont produit 
des effets semblables à ces premières étapes des 
sociétés civilisées pendant lesquelles la famille ou le 
clan, plutôt que l'individu, constituaient l'unité poli
tique, el pendant lesquelles chaque famille ou chaque 
clan avait à se défendre ainsi que ses possessions contr·e 
les groupes analogues. Ces restrictions mutuelles qui, 
d'apt·ès la nature des choses, sont imposées par une 
communauté à l'autre, sont dans chaque communauté 
imposées également pa•· un individu à l'autre; et les 
idées elles usages propres au g•·oupe s'appliquent plus 
ou moins aux relations entre individus. Quoique 
dans chaque groupe il y ait toujours une tendance de 
la part du plus fo•·t à attaquer le plus faible, cependant, 
dans la plupart des cas, la conscience des maux résul
tant d'une conduite agressive set•t de fr·ein. Par·tout, 
chez les peuples primitifs, aux offenses répondent 
d'autres ofl'enses. Tut·ner dit des Tannese: « l'adulter·e 
et quelques autres crimes sont tenus en échec par la 
ct·ainte de ln loi du bâton~ , . l<' itzroy nous dit que le 
Patagon, « s'il ne fait lorL ni offense à son voisin, n'est 
pas contrarié par· les autres e , , chacun vengeant sur la 
personne de l'offenseur le tot·t qu'on lui fait. Nous 
lisons au sujet des Naupés que c ils ont fait peu de 

1. Polynesia, p. 86. 
~. Voyages of the Allvtmture antl Deagle rr, t. JI, p. JG7. 
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lois d'aucune sor·le; mais ce qu'ils en onl est du rur 
talion,œil pour· œil el dent pour dent• •· Et il est évident 
que la lex lalioni~ lend à établir· une distinction entre 
ce que chaque membre de la communauté peul en 
sécurité fait•c ou ne pas faire, el par· su ile à établir· des 
sanctions pour les acles dans une cer•Lai ne extension, 
mais non au-delà. « Quoique, dil Schoolct·aft des 
Cbippeways, ils n'aient pas de gouvet·nement régulier, 
puisque chaqlle homme est mail•·e dans sa propre 
famille, ils subissent plus ou moins l'iufluencc de 
certains pt•incipes qui contt•ibuent au bien commun~;, 
el, parmi les pl'incipes qu'il nomme, figur·c la recon
naissance de la propriété privée. 

Comment la limitation réciproque des activités pro
duit les idées cl les sentiments impliqués par le terme 
' dr·oits naturels,, nous l'appt·enons très distinctement 
pat• les quelques tribus pacifiques qui ne possèdent 
que des gouve•·nements nominaux ou n'en pos3èdenl 
pas du tout. Outre les fait3 qui attestent chez les Todas, 
les Santals, les Lepchas, les Bodos, les Chakmas, les 
Takuns, les Al'nfuras, etc., un r espect scrupuleux pour 
les droits les uns des autres, nous avons le fail que les 
Weddahs des !lois, absolument sauvages, dépout'VUS 
de la moindl'e organisation sociale c r·egar·denl comme 
pal'failemenl inconcevable que quelqu'un puisse jamais 
prendr·e ce qui ne lui appartient pas, ou frappe•· son 
rompagnon, ou dire quelque mensonge » . .\insi il 
devient clair· el par l'anal~·se des causes el par l'ollser
\'ation ùe" faits que, tandis que l'élément posilil' du 
dt·oil d'exc•·cet• les activités pr·opr·es à entretenir• la vie 
p1·enù naissance dans les lois de la vie, l'élément 

1. Wallace, A. R. Travels on Ama:lon and Rio Negro, p. 4\J!:I. 
2. Schoolcmfl. E..cJleclitioll to the Source., o( the Jllis.tissi]Ji, 

p. 177. 
3. B. F. llt~rl>hornc, Fol'luighlly Ilevitw, mars 1876. V. aussi 

Il. C. S•rr, c;,ylon and the Ceylonue, l. 11, 1•· ~19. 
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négatif qui lui donne un caraclèr·e éthique, dér·ive des 
conditions produites par l'agrégation sociale. 

En effel, la cr•éation alléguée des droits par le gou
Yer·nement est si éloignée de la vérité que, au contraire, 
des 1lroits établis plus ou moins nettement, a\anl que 
Je gouvernement n'apparaisse, deviennent moins évi
dents à mesure que le gouvernement se développe 
rnrallèlemenl à cette activité militante qui, par la cap
lm'<' des esclaves et l'établissement rle la hiérarchie, 
p1·oduit l'État; el la reconnaissance des droits, à son 
toul', n'acquier·t de pr·écision qu'autant que le régime 
militant cesse d'être pel'mancnt et que le pouvoir du 
gom·er•nement décline. 

Si nous passons de la vie des individus à celle des 
sociétés, la même leçon en r·essort. 

Quoique le simple instinct de sorlabililé pousse les 
hommes pr·imitifs à vivre en groupes, cependant ils y 
sont portés sur·loul par l'expédence des avantages 
possibles de la coopération. A quelle condition celle 
coopér•ation peut-elle nailre? Évidemment à la seule 
condition que ceux qui unissent leurs efforts y trouvent 
individuellement profit. Si, comme dans les cas les plus 
simples, ils s'unissent pour· exécutçr quelque chose 
que chacun par lui-même est incapable d'exécuter, on 
exécuterait moins aisément, ils doivent le faire avec 
ce sous-entendu : ou bien qu'ils partageront le bénêlice 
(par· C\emplcsi quelques-uns d'eu'< prennent du gibier·J, 
ou bien que, si l'un J'ecueille à lei moment loulle béné· 
lice (par· exemple, si l'on cooslnlitune huLle ou si l'on 
défr·ichc un petit terr·ain), chacun des autr·es, à son tom·, 
recueillcr·a un bënéficc équivalent. Lor·sque, au lieu tle 
combiner leurs eiTorts pour exécuter· une même œuvre, 
ils ont à en exécute•· de din'érenles, quand nail la divi
sion du travail avec l'échange for·cé des produits, l'ac
cord implique que chacun, en retour· de ce qu'il possèdl' 



L A G R A ~ D tl S U P E R S T 1 T 1 0 N l' 0 1, 1 T 1 U r F.. U7 

en excès, obtiendra à peu près l'étttuvalent de cc qui 
lui manque. ''il donne d'une main et ne t·e~uit rien de 
rautr·c, il lais,;era sans réponse les futures 11roposilions 
d'échange. On en reviendra à eel étal social absolument 
primitif oit chacun fait tout pour soi. llonc la possibi
lité de la coopération dépend de l'accomplissement du 
couh·at, tacite ou déclaré. 

Ot• ces faits, qui se pt•oduisent néct>ssail·cment dès 
les pt·emiflrs pas vers celte organisation indnstl'iclle, 
pat· lat.~uclle se soutient la vie d'une sodi·té, doivent 
nêcessait•cmcnt sc produit•e, d'une façon !JI us ou moins 
identique, pendant tout son développement Quoique 
dans une .,ociélé organisée d'après le type militaire, 
avec son s~·slème de contrainte gouvct·nenwnlale t·ésul
tanl de la ~ruerre pumanente, les rdalions basées 
su•· un contrat soient beaucoup moins appat•entes, 
elles existent cependant en partie. Kllc~ subsistent 
eucm•e enlt·c hommes 1 ibres el enh·e les (•hers de res 
petits gt'OIIpcs qui forment les unités des JH'emièt•es 
sociétés, ct, jusqu'à 11n cet·lain point, elles sont main
tenues dans eus pelils grourles eux-mêmes, }Juisque 
leu•· existence, en tanL que gt·oupes, irupliqu~' qu'on 
reconnall à lctu·s rnernbl'CS, fussent-ils esclavcs, le dt·oil 
d'obtenit·, en échange de leu•· lra\ail, le néct• ... sairc rn 
aliments, y(llcmenls et JH'Oleclion. Et quand la coopc
•·alion ,·olontait•e remplace de plu~ en rllus la coopé
ration forcée, apt·ès que les guet·res dc\•icnnenl moiu, 
fré4tulnles ct que le commet·ce se dêH!Ioppe, quand 
la \ie sociale, basée sur des échan~es conlraclucls, 
su!lpendue pendant un lemps, se t•èlai.Jiil gt·aduelle
meut, cc t·étublissement rend possibleb l'extension ct 
Jo petf'cctionncment de l'organisation induslt·iellc pat 
laquelle sc soutient une gt•ande sociélli. 

Cat•, plus les ronlt·ats sont libl'cs cliPUt' exécution 
r·crlaine, plus les pt·ogt•ès sonlmar·q~tés ella vit' sncinle 
acli~c .. \ présent. ce n'est pas pat· l'un nu l'autre des 

!1. 



Ut! L'INDIVIDU COXTRE L'eTAT. 

deux contractants que les eO'els pe1·nicieux d'une vio
lation du contrat sont ressenl1s. Oans une société 
avancée ils sont ressentis par des catégories entières 
de producteurs et de vendeu1·s. qui se sont formées 
grfH·e à la division du tra,•ail; il ar1•ive même qu'ils 
soient ressentis par loulle moncle. Oemandcz à quelle 
condition Birmingham se Youe à la manufacture de la 
quincaille•·ie, ou bien une partie du Sl.afl"o•·dshi •·e à la 
falll"ication de la pote1·ie, ou bien le Lancashi•·e au tis
sage du coton. Demandez comment les J)Opulations des 
campagnes qui font, ici, venir du f1·oment, là, paîh·e le 
llt!lail, trouvent la possillililé de se consacret· à le1u· 
lâche spéciale. Ces groupes ne peuvent sépa1·êment agir 
ainsi que si chacun obtient des autt·es, en échange de 
son prop1·e excédant de production, une part com·e
nable de leurs excédants. Et ils obtiennent leur parl 
respective des p1·oduils les uns des auh·es, non plus 
par échange dit·ecl, mais indi1·ectement au moyen de 
la monnaie; et si nous recherchons commen t chaque 
g1·oupe de producteurs se p1·ocu•·e la somme de mon
naie tlont il a besoin, la t•éponse est: par l'exécution 
du cotll•·at. Si Leeds fabrique rles étoffes de laine el ne 
reçoil pas, g1•âce à l'exécution du contrat, les moyens 
de sc Jll'oeut·er, dans les districts agricoles, la quau
lilé de nout•rilure qui lui est nécessaire, il lui raul 
mou1'ÎI' de faim eL cesser de produire des lainages. Si 
le pays de Galles fabrique de la l'on te, sans recevoir un 
équivalent convenu qui lui donne le moyen d'avoi•· des 
ti:;sus pour vêtements, il faut que on indusll·ie s'ar
riHè. EL ainsi partout, dans l'ensemble eL le détail. 
Celle dépendance mutuelle des pa1·ties, que nous cons
talons dans l'o•·ganisaliou de la société comme dans 
celle de l'individu, csL possible seulement à la condi
tion que chaque par·tie, tanflis qu'elle exécute l'espèce 
pat'liculiè•·e de l'onction à laquelle elle s'est adaptée, 
recoh·e sa pat•L proportionnelle des matièt·es néces-
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saire~ pour sc refait·c eL sc développer, ct que toutes les 
autres pat•tics se soicnl unies pour produire, la propor
tion étant réglée par accord. En oult•e, c'est par l'exécu
tion du contrat que s'élablil l'équilibre cnh·e la pro
duction el les besoins, que l'on falwique beaucoup de 
couteaux et peu de lancelles, que l'on sème beaucoup 
rle ft·omcnts et peu de graines de moutat·dc. Ce qui 
prévient l'excès de production ùe chaque marchan
dise, c'est qu'aù delà d'une certaine quantité, pet·sonne 
ne consentit•niL à en prendre davantage, à la conllil.ion 
de tlonnct· l'exact équivalent en monnaie. Ainsi est pré
venue une dépense inutile de travail pout· produit·e ce 
dont la société n'a pas besoin. 

Enfin, nous avons à noter le fait encore plus signi
ficalil' que la condition unique à laquelle un ~tt·oupc 
spérial de Lt·availleurs puisse s'étendre, quand la com
munauté a besoin d'une quantité plus considérable de 
son esvèce pat·ticulièt•e de ta·avail, c'est que les con
lt•ats set•ont libt•es ill leur exécution gar·antie. Si au 
moment où, pat• manque de matière premièt•e, le Lan
cashire no pouvait foumit· la quantilé ot•ùiuaire de lis· 
sus de colon, on s'était immiscé dans les conlt·ats de 
façon à empèchet·le Yorkshire ù'exigct· un prix. plus 
élevé pout· les tissus de laine qu'il pnuvaiL fabnquer, 
puisque la demande en était plus fo1·Lc, on n'aurait pas 
été tenté de place1· plus de capitaux dans les manufac
tures de lainages, on n'aurait augmenté ni le matériel 
ni le nombt·e des ouvr·iet·s, ni la production de lai
nages, et, comme conséquence, la communauté aurait 
soullet·L de ce que le déficit des tissus de coton n'eOt 
pas êté compensé par l'excédent des liSl>US de lame. 
Quel tort considét'able peul t•ésnlter pour une nation 
de ce qu'on cmptiche ses membres de cout1•acler libre
menties uns avec les autres, on l'a bien vu par le con
L!'asle cnh·e l' Angleteree el la FI'llncc, t•elativemenl aux 
chemins de fet•. En Angleterre, quoique les obstacles 
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aient d'abord été suscités par les classes qui prédomi
naient dans le parlement, ces obstaclf's n'ont pas pu 
empN:her· les car1ilalistes de placer leur argent, le!' 
ingénieur·s de fournir une habile direction, les enlre
pr·eneur·s d'entreprendre les tr-avaux; el le fort inlérêl 
que les placements ont r·appor·le au début, les grands 
profits réalisés par les enh'eJwencurs, et les rémuné
r·ations considérables reçues par· les ingénieur·s, ont 
produit cc drainage d'argent, d'éner·gie cl d'habileté, 
au pr·ollt de la construction des chemins de fer, qui a 
per·mis de développer rapidement notr·c système ferr·é, 
el de donner à notre prospél'ité nationale pn dévelop
pement énor·me. Mais quand .M. Thiers, alors ministre 
des tr·a~au~ publics, viut pour sc r·endre compte, et 
qu'après avoit· été conduit partout par M. Yil!noles, il 
lui dit : • Je ne pense pas que les chemins de fer con
viennen t à la France,) la politrque adoptée en consé
quence el contraire à la liberté des contrats retarda 
de huit ou dix ans Je progr·ès malér·iel survenu en 
Ft·an ce apr·ès la CODSLI'lrclion des voies renées. 

(.lue signil1ent tous ces faits '1 Jls signifient que les 
indusldes, les occupations, les professions qui pour
voient aux nécessités el aux commodités de la vic d'une 
sociétr, pour s'exercer sainement el dans des pr·opor
lions ~·onvenables, exigent, co premier· lieu. qu'il)' ait 
peu de r·estl'ictions à la liberté des contrats el, en 
second lieu, que leur exécution soit gar·anlie. Comme 
nous l'avons vu, la limitation récipr·oque est la seule 
:;ource des restrictions qui s'imposent naturellement 
à l'nrLivité des hommes, quand ils se réunissent en 
fo;OCiélé; il ne peut donc y avoir· de restr·ictions aux 
conlr·ats qu'i ls font volontairement : s'imm iscer· dans 
ces ûcl'lliers, c'est empiéter· sur les dr·oils il ia liber·Lt:' 
d'action qui reste à chacun, quand les droits des autr·es 
sont complètement respectés. Et alors, co mme nous 
l'avons vu, la garantie de leurs droils implique la ga-
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1·anlie des contrats conclus, puisquP la 'iulalion d'un 
contl·aL est une allaque indirecte. Lo•·squ'un acheteu•·. 
placé d'un cOté du comptoir demande au ma•·chand, 
placé de l'autre cùté, de lui donne•· pou•· un shillinl,! 
de ses a•·ticles, el qu'au moment où le boutiquie1· a le 
dos tourné il s'en n a\'er la ma•·chandise sans lais
ser le shilling qu'il est convenu taP.itemcnl de payer, 
son acte ne (lill'è1·e pas cssenlicllemenl d'un vol. Dans 
chaque cas de cc genre, l'individu lésé est pl'ivé d'un 
objet er1 sa possession, sans qu'il t·cçoivc l'équivalent 
com·enu. Il a dépensé sa peine sans IH'olil, il subit la 
violation d'une condition essentielle à l'entretien de 
la vie. 

11 suit donc que rcconnailre et ~aranli•· les droits 
des indi\'idus, c'est en même temps •·econnailrt' et g-a
rantir les conditions d'une existence sociale régulière. 
Dans les deux cas, il y a nécessité 'ilale. 

Avant de passe•· aux COI'Ollaires 11ui onl des applica
tions pratiq ucs, rema•·quons comment les conclusions 
spéciales dé.ià tirées - si nous les examinons dan~ 
l'o•·dre inve•·se- conve•·gent vc1·s la mC!mc conclusion 
gén61·ale. 
~ous venons de ll·ouver que ce qui Pst une condition 

indispensable pour la vie individuelle, est, à un double 
point de vue, une condition indispensable pour la vie 
sociale. La vie d'une société, quel que soit celui des 
deux points de n1e auquel on sc place, dépend de la 
sauvega1·de des d•·oits individuels. :-.i elle n'est rien de 
plus que la somme des vies des citoyens, l'implication 
est évidente. Si elle consiste dans cette mulllplicilé 
d'aclivités variées que les citoyens cxer·ePnt dans une 
dépendance mutuelle, cette vie composée et imperson
nelle a plus ou moins d'intensité, suivant que los droits 
des individus sont garantis ou niés. 

L'élude des idées ou des sentiments politico-tllhiques 
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des hommes conduit à des conclusions analogues. Les 
r>euples primitifs de types divet·s nous monll·tmt que, 
anlél'ieuremenl à l'existence des gouvernements, des 
coutumes de dale immémoriale reconnaissent les droits 
pl'Ïvés et en justifient le maintien. Les codes de lois, 
qui se sont développés indépendamment chez les ditré
t•enlcs nations, s'accordent à intc•·dit•e ccr·taines lrans
gt•essions à l'égard des personnes, des biens et des 
libe•·t()s des citoyens, et leurs concordances impliquent 
que la source des droits iuùividuels n'est point at'lili
ciclle, mais nattu·elle. Au fut· cl à mesure du dévelop
pement social, la. loi formule avec plus de netteté et 
de p•·écision les droits préétablis par la coutume. En 
même Lemps, le gouvernement se charge de plus en 
plus de les garantir. En devenant un meilleut• protee
leur, le gouvernement est devenu moins agressif; il a 
pt•ogr·essivement resl•·einl son ingé•·ence dans le do
maine des actes pt•ivés. Enfin, de même qu'aux lemps 
passés les lois étaient manifestement modifiées pour 
mieux les adapter aux idées cour·antes d'équité, de 
m~mc à Jll'ésenl les réfot·mateurs de la loi sont guidés 
p:u· des idées d'équité auxquelles la loi doil se confor
me•·, I.Jien loin qu'eUe leur donne naissance. 

lei donc nous ayons une théorie polilico-élhique, 
justifiée eL par l'analyse el par l'histoire. (.lue lui 
oppose-L-on'! Une contre-théorie à la mode qui ne peut 
se justifie•·· D'une part, en constatant que la Yie indi
viduelle el la vie sociale impliquent toutes deux le 
maintien du rapport naturel entre le L•·avail el le profit, 
nous constatons aussi que ce r·apport naturel, reconnu 
avant l'existence du gouvemement, est allé loujoul'S 
s'nflil'manl el se réafHt•manl, Loujour·s •·cconnu davan
tage par• les codes de lois et les syslômes de mor·ale. 
U'auLJ•e par·t, ceux qui, niant les dr·oits natm•els, en 
viennent à aflirme•· que les d•·oils sont créés ar ti11-
dellemcnl par la loi, sonL non seulement démentis 
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toul net par les faits, mais leur· al'fir·rnnlion St• détruit 
d'elle·même; quand on leur· demande de la pi'Ouver, ils 
r·épooùent par toutes sortl'S ù'absur·dilés. 

Ce n'est pas toul. Le rétablissement d'une concep
tion populail·e vague tians une [OJ·me 1lélinie el sur· une 
!Jase scientifique nous conduit à une vue r'tllionnelle du 
rappor·t entt·e les volontés rtes majorilés cl des mino
rités. Il devient manif<'sle que ces coopér·nlinns, pour• 
lesquelles tous peuvent volon lai r·emcnl s'nssocier el 
pour la dir•cction desqttellcs la volonté de la majiJrilé 
doil pr·évaloir• à juste ti t re, sonl des coopér·ations pour· 
te maintien des conditions nécessaires à la vic inrlivr
duellc et :.ocinle. La défense de ta société dans SilO 

ensemble contr·e les ennemis du debor·s a pour lin éloi
gnée de rnainlcnir· chaque citoyen en pos<;ession des 
moyens qu'il peul avoir• de contenter- ses désir·s, ct de 
ta liber·té qu'il peut avoir d'acquérir· d'autr·cs mO)ens. 
Et la défense de chaque ciloyen contre les ennernis du 
dedans, depuis les assassins jusqu'à ceux !Jui causent 
quelque déll'imcnt à leurs voisins, a évidemment la 
même lin, désirée par• tous, excepté par· les l'l'iminels et 
les gens de désor•dre. D'où il suit que pour ln défense 
de ce pl'incipe vital, qu'il s'agisse de l'individu ou tle la 
société, la suhor·dination de la minor•ilr à la major•ilé est 
légrlime, tant qu'cllu n'implique d'autr·es r·cstr•ctions à 
la propriété el à la libel'Lé d'un chacun que celles néces
sait·es pour• la meilleure protection de celle liiJer·té el de 
celle propr•iété. En même temps il suit qu'une telle su
bordination n'est pas légitime au dutà: en effet elle im
pliquet-ait une atteinte aux droits de l'individu plus for·te 
qu'il n'est nécessaire pour le protéger•, cl qui entralne 
une violation du pl'incipc vital qu'il s'agit de défendre. 

~ous r·etour·nons ainsi à la proposition que le pt·é
lendu dr·oil divin des pal'lements ct le lh·oil divin des 
majorités qu'il implique sont del:i supersliliuns. Tandis 
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qu'on a abandonné l'ancienne théol'ie •·elalive à la 
son•·cc de l'au lori li\ rle l'Étal, on a •·etenu .la croyance 
à la non-lim•lation de celle aulorilé qui était un cOJ·ol
lail'e légitime de l'ancienne lhéOI'ie, mais qui ne dé
coule plnl> de ta nouvelle. Le 110uvoir absolu sur les 
sujets, logiquement dépa1·ti à l'homme qui gouvernail, 
lorsqu'on le tenait pour un représentant de Oieu, est 
aU•·ihué maintenant au co•·ps qui gouvc•·ne, el donl 
JleJ•sonnn n'afftt·mc qu'il est le délégué de la Uivinilé. 

On nous oppose•·a peut-êll·c quo les discussions sur 
l'origine cl les limiles de l'aulo•·ité du gouvernement 
sont de la pure pédanle•·ie. c Le gouve••ncment, dira· 
t-on, rst for·cé d'employe•· à acc•·oil•·e la félicité pu· 
blique lous les mo)·ens qu'il IHI<;sède ou qu'il peut ac· 
r1uéri•·· Son but doit être l'ulililé, el il ('Sl autorisé à 
u!ler de lou les les mesut·e- nére:'lsai•·es pou•· arcomplir 
des lins utiles. Le bien-éll·e du peuple est la loi su
pr~me, elles législateu•·s ne doivent pas être détournés 
de l'obéissance à cette loi pm· de!' questions relatives 
à l'o•·i~ine et à L'étendue de leut• llOuvoit•. J Peul-on 
s'échappe•· pat• là, ou n'est-cc qu'une issue facile à fer· 
me•·? 

l.a quosLion essentielle soulevée concet•ne la vérité de 
la lhéo••ic nlililaii'e, telle qu'elle el:ll généralement reçue, 
ella r·flponse à opposer iri, c'est 1111e Lrlle qu'elle esl gë
néi•alemenlrerue, elle n'e::l 11as Haie. Et pa•· les lrailés 
des moralistrs ulilitair·es, el pat· les acles des hommes 
pohliques qui consciemment ou inconsciemment sui· 
vent leur dit•ection, il esL impliqué que l'ulilité doit 
être dclle•·minér di•·eclement pat· la simple inspection 
des faits présents el l'estimation des t•ésullats pro· 
]tables; au lieu que l'utilila•·isme, s'il est bien compris, 
impliqu e qu'on se gui de par les conclusions générales 
que fourni l l'analyse expérimentale des faits déjà ob
Sel'\•és. c Ni les bons ni les mauvais •·ésullals ne peu
vent Mre accidentels; ils sont les conséquences ne-
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cessait·es de la nature des choses; el c'est l'affaire 
de la science de la morale de déduire des lois de la vie 
et des conditions de l'existence, quelles espèces d'actes 
tendent nécessait•ement à la production du bonheur el 
quelles espèces à la p•·oduction du malheUJ.t. • Les 
doclt·ines cout•antes des utilitaires, comme la pratique 
courante des hommes politiques, temoignent d'une 
conscience insullisante des rapports natut·els de cau
salité. On pense d'habitude que, en J'absence de quelque 
obstacle manifeste, les choses peuvent ~ll·e faites de 
telle ou telle façon, eL l'on ne se demande pas si l'on 
est en accord ou en désaccord avec le eout·s not•mal 
des choses. 

Les di!>Cussions précédentes ont, je pensr, montré 
que les préceptes de l'utilité, el conséquemment les 
actes des gouvernements ne pem·cnt êlJ•c réglés par 
l'examen de fails superficiels et pat· l'admission de ce 
qu'Us semblent signifie•· p1·imâ (acie, mais en raison et 
par· déduction de l'ails fondamentaux. Les faits fonda
mentaux, auxquels doivent se rappot·Ler· Lous les juge
ments rationnels d'ulililé, sont que la vie consiste dans 
certaines activités et se soutient pat· elles; el que, 
pat·mi les hommes en société, ces activités venant fo•·
cémenl à se limiter· réciproquement, doivent êt1·e exe•·
cées par rhacun dans les limites ainsi ct·éécs, et non 
au delà de ces limites: leur maintien devenant, pat· 
suite, la fonction des agents qui dir•igenL la ~ociété. 
Si chacun, a~·anlla libe•·lé d'user de ses facultés jus
qu'aux limites fixées par la liberté semblable des 
autres, obtient de ses associés pour ses sc1·vices autant 
qu'il médte suivant (\UX par comparaison avec les ser
vices des ault•es; si les conh·ats univct•scllcmenL exé
cutés, procn1'ent à chacun la par t ainsi détet•minée, 
el s'il est proléié, quant à sa personne et à ses biens, 

1. Du la o{ Ell1ic1, ~ 21. Yo~cz au~si ~ 51J-6:L 
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de façon à pouvoir satisfaire ses besoins au moyen 
de ses revenus, alors le principe vila! tant de l'exis
tence individuelle que de l'existence sociale, est 
sauvegar·dé. En outre, le principe vital du p1·ogrès so
cial est sauvegardé également; allenda que, dans de 
telles conditions, les individus du plus gl'and mérite 
pr•ospéreronl et se mulliplieront davantage que ceux 
de moindr·e mérite. Ainsi l'utilité, non pas évaluée 
empiriquement, mais déterminée rationnellement, pres· 
crit de maintenir· les droits individuels, el, par impli· 
cation, interdit tout ce qui peu~ leur être contraire. 

Ici, donc, nous atteignons le ler·me supr·ême auquel 
doit s'arrêter l'intervention de la législation. Sous la 
forme même la plus modeste, toute proposition de 
s'immiscer daris l'exercice des activités des citoyens, 
si ce n'est pour· garantit• leurs limitations réciproques, 
est une proposition d'améliorer l'existence en ' 'iolanl 
les conditions fondamentales de la vie. Quand on em
pêche certaines personnes d'acheter de la bière pour 
que ù'aul!'es ne puissent s'enivrer, ceux qui font ta loi 
préjugent qu'il résultera plus de bien que de mal de 
celle immixtion dans le rapport normal entre la eon
duite et les conséquences, et pour le pelil nombr·e tles 
intempér•ants e1 pout· le grand nombre des hommes tem
pérants. Cn gouvernement qui prélève une fraction des 
revenus tle la masse du peuple dans le but d'envoyer aux 
colonies quelques individus qui n'ont pas t~éussi dans la 
métr·opole, ou d'améliorer· les maisons ouvrières, ou de 
fonder des bîbmîolhèques publiques ou des musées 
publics, etc., adrneL, comme chose cer'taine, que, non 
seulemenL dans le pr·ésenL, mais enco•·e dans l'avenir , 
l'accr·oissentenL de la félicité génét·ale résullet·a de la 
violation de la cond ilion essenlielle à celle félicité pu
blique, à savoir la facullé pout· chacun de jouir· de ces 
moyens de félicilé que ses actes, accomplis sans au
cune entrave, lui onl pr'ocurés. Dans d'autres cas nuus 
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ne laissons pas ainsi le présent nous aveugler sur l'a
venir. En décl:u·nnt que la prop1·iété est sacrée tonlre les 
enlt·epl'ise · privées, nous ne recherchons pas si le béné
fice pour l'afl'amé qui prend du pain dans la boutique 
du boulanger est plus ou moins grand que le préjudice 
causé au boulanger; nous considéron~. non les effets 
pa1·ticuliers, mais l'effet général produit par l'•nsécurilé 
de la propriété. ~lais quand l'État impose cie nouvelles 
charges aux ciloyens ou met de nouvelles restdctions 
à leurs li bc•·his, nous envisageons seulement les effets 
directs et prochains et nous négligeons les efl'cls indi
rects el lointains produits par ces empiètements con
tinuels ~Ill' ll's droits individuels. ous ne voyons pas 
que, par l'accumulation des infl·aclions légi•res à ces 
droit", les I'Ondilions vitales de l'ex•slence individuelle 
ou --ociale en viennent à être si imparfaitement a·em
plies que celle existence elle-même décline. 

Pourtant le déclin ainsi amené devient man ife~Le là 
où l't)n gouverne trop. Quiconque étudie daus les éc•·ils 
de mt. Taiue el Tocqueville l'étal de choses li IIi a J)l'é
cédé la Hévolution f1·ançaise, ven·a que cr.lle te•·•·ible 
catast••ophc a cu pour origine une régl~:•menlaliou tel
lement excessive de l'activitë hu mai ne dans le moindre 
détail, une absorption si cxol·bilantc des (H'oduits de 
celte aclivil~ au profil du gouvernemrnl, que la vie 
devenait pres•1uc impossible. L'utilital'ismc empi1·ique 
de celle ~poque, comme l'ulililal'i~me empirique de la 
nOtre, !lifl'érait de l'ulilital'isme rationnel en ceci, •rue 
dans Lous les cas successivement il examinait c;cule
ment les ell'cls des inlet-venlions pa•·liculières sur les 
acles des classes par·ticulières d'hommes, el négligeait 
Jes effets produits par une multiplicité de semblables 
inle•·vculions su r· l'existence des hommes eu général. 
El si nous rcrhcrchons cc qui a rendu possible alors 
et ce qui •·end possible à présent cette el'l·eur, nous 
trouvons que c·c~t la superstition politique d'après la-
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quelle le pouvoir gouvernemental ne doiL être soumis 
à aucune limitation. 

Lorsque celle • splendew· divine , qui c entoure Je 
roi , el qui a laissé un reflet autour du corps héritiet· 
de son pouvoir, aura complètement disparu, quand on 
commencera à voir clairement que, dans une nation où 
le peuple gouverne, le gouvernement est simplement 
un comité d'administration, on vel'l'a aussi que ce co
mité d'adminislt·ation n'a aucune autorité intrinsèque. 
On Onira inévitablement par conclure que son autorité 
lui vient de ceux qui le désignent, el a juste les limites 
qu'il leUI' plall de lui imposer. En même temps appa
rallra celle autre conclusion que les lois qu'il publie ne 
sonl pas sacrées en elles-mêmes, mais que toul ce 
qu'elles ont de sacré, elles Je doivent enlièt·emenl a la 
sanction morale, sanction qui, comme nous le consta
tons, dérive des lois de la vie humaine, en tant qu'elle 
s'écoule an milieu des conditions de l'existence sociale. 
El voici le corollaire : quand elles sont dépourvues de 
celle sanction morale, elles n'ont t•ien reçn de sacré et 
peuvent êtt·e récusées de dt·oit. 

La fonction du libét•alisme dans le passé a été de 
mettre une limite aux pouvoit·s des rois. La fonction 
du v t-ai libéralisme dans l'avenit· sera de limiter le pou
voir des parlements. 
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Ai-je l'espoit• que cette doctrine renconlret·a beau
coup de faveur? Je voudrais répondt·e oui; mais mal
heureusement différentes raisons m'obligent à conclure 
que çà et là seulement quelque citoyen isolé pouna 
modifier son ct·edo politique. De ces t·aisons l'une en
gendt·e toutes les autres. 

Celle raison essentielle est que la restriction du pou
voir gouvernemental dans les Limites assignées con
vient seulement au type industriel de la société; el que, 
totalement incompatible avec Je l)·pe militait·e de la 
société, elle l'est partiellement avec ce type semi-mili
taire, semi-induslriel qui caractérise aujourd'hui les 
nations avancées. A chaque phase de l'évolution sociale 
doit exister une harmonie complète entre les pratiques 
el les croyances, j'entends les croyances t•êelles et non 
les croyances nominales. La vie ne peut suivre son 
cours que par l'accot•d des pensées et des actes. Ou 
bien la conduite, nécessilée par les circonstances, ùoit 
modifier les croyances de façon qu'i l y ail confot•milé 
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entre elles, ou bien la transfor•mation des croyances 
doit fina!Pment transformer· la conduite. 

Par·tanl, si la pr·éservation de la vie sociale, sous tel 
ensemule de conditions, néces~ile une extr·ême subor
dinalton à un ch.ef et une entière confiance en lui, la 
doctrine s'établira que la subordination el la confiance 
sont utiles, même obligatoires. hlVer·scment, si, dans 
d'aulr~s conditions, une gr·ande sou rn ission des ci loyens 
au gouvernemenL n'est plus nécessait·c à la pr·éserva
lion de la vic nationale; si, au contt·ait•e, la vie natio
nale gagne en inlensilé et en qualité à mesut•e que les 
citoyens gagnent une plus grande libet·té d'action, il 
s'opere dans leut• doctrine polilique, une modification 
gtwaduclle qui a pour résultat d'amoindl'ir leur foi dans 
J'action gouvernemenLalc, d'accr·oitr•c leur penchant à 
mcllt·e en question l'aulorilé gou\'ernemenlale et de 
les I>Ousser à r·ésisler dans des cas plus nombreux au 
pouvoir gouver·nemenlal : celle modification amenant 
tinalcment l'établissement de la docll'ine de la limita
lion. 

Ainsi l'on ne peut espérer· que l'opinion gouverne
mentale puisse êtr·e, à celle heure, considérablement 
modifiée. Mais examinons la question de plus pr·ès. 

Évidemment le succès d'une armée dépend beaucou!} 
de la confiance des soldats tlaos leur général; s'ils ne 
croient pas à son habileté, cela suflil presque pour les 
pat·alyser dans la batame, tandis qu'une confiance ab
solue en lui leur- fera remplir leut• lâche respective 
avec courage et énergie. Si, comme cela arrive dans 
une société qui s'est normalement développée d'après 
le type militaire, celui qur gouverne pendant la paix et 
celui qui commande à la guer·r·e sonl un seul et même 
homme, cette confiance en sa supériorité sur· Je champ 
de bataille engendrera celle en sa supério1·ilé comme 
homme d'Étal; eL la société, identique avec l'armée dans 
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une très grande mesure. accepte volontiers ses décrets 
comme législateur. ~lême ·quand le chef civil, crssant 
d'êt•·e le ehef militai•·e, exerce son géné•>alat pa•· un 
rept·ésentant, la l'oi traditionnelle s'attache enco•·e à lui. 

De même pou•· rempressemenl à obéi•·· Toutes choses 
égales d'ailleurs, une at•mée de soldats indisciplinés est 
infér·icure à une armée de soldats disciplinés. Ceux 
donl l'obéissance au chef est prompte et absolue ont 
éviden11nent plus de chances de succès dans la bataille 
que ceux. qui ne tiennent pas compte des o•·dr·es qui 
leut· sont donnés. Et ce qui est vr·ai de l':u·mée l'est 
aussi de la société dans son ensemble : nécessairement 
le succès dans la guerre dépend beaucoup de la sou
mission à la volonté du gou\'el'naot qui lève des 
hommes, fournit de l'argent, quand il en faut, ct règle 
tout selon les besoins du moment. 

Ainsi les hommes le mieux doués Slli'Yivanl aux. 
combats, le type militaire de la société a pour caracté
ristique une foi profonde dans le pouvoir gouve••ne
mental jointe à l'attachement au souve••ain qui fail 
qu'on lui oiJ6it cu quelque matiè•·e que ce soit. 11 s'éta
bli•·a donc, parmi les théoriciens politiques d'une so
ciété militai•·e, une docll'ine qui donne une formule aux. 
idées el aux sentiments nécessaires, el qui arri•·me en 
même temps que le législateut·, s'il n'est pas de nature 
di\ine, esL du moins inspiré pat· Dieu et que l'obéissance 
absolue en\ers lui esL ordonnée par Dieu lui-même. 

Un changement dans les idées et les sentiments qui 
deviennent ainsi caJ'aCléristiques du type militaire 
d'organisation ne peul arl'ivee que là où les ci••cons
Lances favorisent le développement du Lype industl'iel 
d'o•·ganisalion. llaséc sur la coopé1·ation volontai•·e au 
lieu de la coopération forcée, la vie industrielle, telle 
que nous la connaissons à présent, habitue les hommes 
à agit· uvee indépendance, les amène à faire t·espcclet• 
leurs propres d••oits pendant qu'ils reS(>ectenlles droits 
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d'autrui, fortifie en eux la conscience des droits per
sonnels, el les porte à résister aux excès du controle 
gouvernemental. Mais comme les circonstances qui 
rendent la guert·e' moins fréquente ne naissent que len
tement, et comme les modifications de tempérament 
causées pal' la transition d'une vie essentiellement mi
litait·e à une vie pt•incipalement industt·ielle ne peuvent 
par suite s'opérer qu'insensiblement, il at•t•ive que les 
idées elles sentiments anciens ne font place à d'autres 
que pelil à petit. El il y a plusieurs raisons pour les
quelles la lt·ansilion est et doit être graduelle. En voici 
quelques-unes : 

Chez l'homme primitif et chez l'homme peu civilisé 
n'existe pas encore le cat·aclère requis pour une large 
coopération volontaire. Des efforts volontait·ement un is 
à ceux d'autres personnes eu vue d'un avantage com
mun impliquent, si l'entreprise est vaste, une persévé
rance que ni l'un ni l'autt·e ne possèdent. De plus, là 
où les résultats à obtenit· sont éloignés et peu connus, 
comme le sont beaucoup de ceux en vue desquels on 
s'associe aujourd'hui, il faut une force d' imagination 
qui fait entièrement défaut aux intelligences des 
hommes non civilisés. D'ault·e pat·t, les grandes asso
ciations privées formées en vue de la production en 
gt·and, de vastes entreprises el d'ault·es buts, exigent 
une subordination hiérat•chique chez les travailleurs 
associés, semblable à celle produite par la vie militaire. 
En d'autres te1·mes, on n'anive au type industriel dé
veloppé, tel que nous le connaissons maintenant, 
qu'en passant pat· le lype mililaire; lequel, par la dis
cipline, engendt·e à la longue la pet•sistance dans les 
ellol'ts, la bonne volonté d'agir sous une dit•ection (non 
plus imposée, mais acceptée pa1· contt·at) et l'habitude 
de s'organiset' pout· atleindre de grands résultats. 

Conséquemment, pendant de longues périodes de 
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l'évolution sociale, il faut, pour administrer toutes les 
affaires, à l'exception des plus simples, un pouvoir gou
vernemental fort cl étendu, jouissant de la confiance 
générale el par·loul obéi : d'où le .ait que, comme le 
montrent les souvenirs des premières civilisations eL 
aussi l'Orient actuel, les grandes entreprises ne peuvent 
êh'C exécutées que pal' l'action de l'État, d'où encore le 
fait que la coopé1·ation volontait·e no peut t·emplacer 
que pelil à pclH la coopération fo•·cée, el produire à 
ju~le titt·o une diminution corrélative de la foi dans la 
capacité el dans l'auto•·ité du gouvernement. 

Cependant celle foi se mainlienL surlouL par la né
cessité do conserver l'aptitude à la guenc. Il faut que 
le gouvcrntlment puisse, à l'aide de celte éonliance el 
de celle subordination uniyerselle, dispose•· à son gr·é 
de lou les les fo1·ccs de la société suivant les besoins de 
l'allaque eL de la défense : d'où résultera une théorie 
politique qui justifie la foi eL l'obéissance. 'fant que 
leurs sentiments et leurs idées sont de nature à mellre 
con~tamment la paix en danger, les hom mes son L 
obligés d'avoir asser. de confiance dans l'autorité du 
gouvel'llcmcnL pOUl' lui donner le pouvoi1· de conll•ainLe 
que nécessitent les enlrepl'ises gue•·rièl't'S, ct cette con
fiance dans son autorité lui donne ioévilablemenL el du 
même coup un pouvoir de contrainte sur eux pour 
d'autres entreprises. 

Ainsi, comme nous l'avons dil en commençant, la 
raison fondamentale pour ne pas compte•· sur des 
adhésions nombreuses à la doch·ine que nous avons 
exposée est que présentement nous n'avons rejelt! 
qu'en partie le r•égime m ililaire el nous n'avons adopté 
11u'en [)al·Lic le régime industriel, auquel celle doch•ine 
s'ap1>lique en 1·éalilé. 

Aussi longtempSIJue la religion de la haine prévaudra 
SUI' la religion de l'amour, la superstition politique, 
généralement •·épandue. se maintiendra fo•·cémenl. 

10 
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Tant que, pat· toute l'Europe, l'éducation des classes 
dirigeantes consistera à faire admire•· aux jeunes gens 
pendant six jours de la semaine ceux qui jadis accom
plit·enl les plus grands exploits dans les batailles el à 
leu•· rappeler, le dimanche seulement, le rommande
menl de dépose•· l'épée, lanl que ces classes didgeantes 
seront soumises à une discipline morale dans laquelle 
les exemples lit•és du paganisme enlt•enl pout· six sep
tièmes el les pt·éceptes du christianisme pout• un sep
tième, il n'y a pas d'appat·ence que le:> t•clalions intet·
nalionalcs puissent êh·e de nature à rendre possible 
une diminution du pouvoir gouvernemental et à faire 
accepter· une modification corr·espondante de la théorie 
politique. Tanl que, parmi nous, l'administration des 
affaires coloniales resle telle que les tribus indigènes, 
pout• avoit· usé de représailles conll·e les \nglais qui 
ont vtolé lcur·s droits, sont punis, non pas d'après leur 
propre principe sauvage de vie pou•· vie, mais d'a(lt'ès 
nott·e pl'incipe perfectionné du massact•e en masse en 
retour d'un simple meurtt·e, il y a peu de chances 
pour qu'une doctt·ine poliLique, fondée uniquement sur 
le t·espcct des dt·oils d'ault'ui, soit généralemen t adoptée. 
Tant que la croyance qu'on pr·ofesse est intet•pt·étêe de 
telle sot•Le qu'un homme, qui en ,\ngleter-re fait des 
discours dans les réunions de missionnaires, cherche, 
une J'ois à l'étranget·, à fomenter des qucr·ellcs avec un 
peuple voi~in qu'il désire assujettit·, el reçoive pour 
cela des honneurs publics apt·ès sa mot·t, \' t-aisembla
blement les rapports de notre société avec les autres 
sociétés ne deviendt·ont pas tels que la doctrine des 
fonctions gouvernementales limitées, impliquant cette 
diminution de l'autorité gouver·nementalo qui convien t 
à un étal pacifique, prenne quelque extension. Une na
tion qui, occupée de disputes ecclésiastiques touchant 
les cérémonies de son culte, se soucie tellement peu 
de l'essence de ce culte que les flibustiers, dans ses 
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colonies, sont plulùl appl'OUYés que blâmés cl ne sont 
pas dénoncés même pat· tes prêtres d~ sa relil('ion 
d'amour·, est une nation qui doit continuct• à soufl'rir 
d'attaques à l'inlél'ieur, tant des individus les uns 
conll·e les autres que de l'Etat contre le droit des in~li
vidus. JI est impossible d'obtenil· les bienfaits de la jus
lice dans son pa~·s quand on pl'aliquc l'injustice à 
l'éll·angcr. 

Natur·cllcmcnl on me poser·a celle question : Pour•quoi 
donc énoncer· cL soutenir une Lhéol'ie dill't!rcnte de la 
théorie adaptée à nott•e étaL pt•ésenl? 

Outre la réponse générale, que c'est le devoir· de qui
comtue t·egarde une docll'ine comme Haie et impor
tante de faire ce qu'il peul pour la propager, sans 
sïnquitller du r·ésullal possible, on peul r·ecourir à 
plusieurs r•éponses particulières, dont chacune à elle 
seule suffit. 

En pr·emier lieu, un idéal, si loin qu'il soit de pou
voil' être r·éalisé pour le moment, est toujour·s néces
sait·e pour· se bien guider. Si, parmi tous ces compro. 
mis que les cit•constances des lemps rendent ou font 
considét•e•· <'omme nécessail·es, il n'existe pas de con. 
cep ti on du mieux cl du pire dans l'organisation sociale, 
si l'on ne voit rien au delà des exigences ùu moment 
el qu'on pt·cnne l'habitude d'identifie•· le mieux pro
chain avec le mieux dt\finilif, il ne peul ) avoir de vé
•·ila!)Je progt'ès. Quelque éloigné que soit le but, si 
nombt·eux que soient les obstacles interposés qui peu
vent nous fait•e dévie!' du chemin qui y condtut, il est 
évidemment indispensable de savoir où il est placé. 

Dr plus, tant que le degl'é actuel de sujétion des in
dividus vis-à-vis de l'État, ainsi que la théol'ie polilique 
co•·•·espondanlc peuvcnlt•eslet· nécessait·es en présence 
des •·etalions inlernalionales existantes, il n'est nulle-

- ment nécesaire d'accroilre celle sujétion el de fortifier 
la théorie qu'on y adapte. A notre époque tle philan-
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lhropie active, une foule de gens, impatients d'amélio
rer le sot·t de leurs semblables moins fortunés par les 
méthodes le plus rapides, travaillent de toutes leurs 
forces à déYelopper les arrangements administratifs 
qui sont le propre d'un t~·pe inférieur· de gociété,- ils 
marchent à reculons alors qu'ils se proposent d'avan
cer•. l .. es difficultés normales sur· le chemin du progrès 
sont déjà suflisamment grandes, el il est lamentable 
qu'on les rende eneot•e plus grandes. Donc c'est faire 
œuvre ulile de monll•et• aux phllanthr•opes que, dans 
bien des cas, ils préparent stkement le malheur· futur 
de l'humanité en poursuivant avec ardeur son bien-être 
actuel. 

Le principal, pourtant, est d'inculquer• à tout le 
monde la grande vérité, (Jeu t·eeonnue encore, que la 
politique intérieure el la politique extél'ieure d'une 
Société sont liées l'une à l'autre, qu' il ne peut y avoir 
amélioration essentielle de l'une sans amélioration es
sentielle de l'autre. Si nous voulons que notre organisa
lion intél'ieut•e soit confor·me à des principes de justice 
plus élevés, il faut que, dans nos relations èxtérieures, 
nous nous conformions habituellement à des prin
cipes de justice plus élevés. La convrction qu'il existe 
une tlépendance de celte espèce, si elle pouvait se ré
pand•·e par•mi les peuples civrlisês, répr•imer·ait gt-an
dementleur conduite agressive vis-à-vis les uns des 
autres, et, par là, diminuerait la parl de la contrainte 
dans leurs S)'Stèmes de gouvernement el amènerait des 
changements correspondants dans les théories poli
liques. 

FIN 
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